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ACCORD CADRE  
Maison de la Formation Jacqueline AURIOL (MFJA) 

 
 
L’Université Toulouse III – Paul Sabatier (UPS), Établissement Public à Caractère Scientifique, 
Culturel et Professionnel, dont le siège est 118, route de Narbonne – 31 062 Toulouse cedex 9, n° : 
SIRET 19311384200010 
Représentée par son Président, Jean-Marc BROTO 
Agissant pour le compte de l’Institut Universitaire de Technologie de Toulouse, département Génie 
Mécanique et Productique (IUT) 
Agissant pour le compte de la Faculté des Sciences et Ingénierie (FSI) 
Agissant pour le compte de l’UPSSITECH 
Dénommé « l’UT3 » 
Et 
 
L’Institut National des Sciences Appliquées de Toulouse (INSA), Établissement Public à 
Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, dont le siège est 135, avenue de Rangueil – 31 077 
Toulouse cedex 4, n° SIRET 19310152400018 
Représenté par son Directeur, Bertrand RAQUET 
Dénommé « l’INSA » 
 
Et 
 
L’Institut Supérieur de l’Aéronautique et de l’Espace (ISAE), Établissement Public à Caractère 
Scientifique, Culturel et Professionnel sous tutelle de la Direction Générale de l’Armement du 
ministère de la Défense, dont le siège est 10 avenue Édouard Belin – 31 055 Toulouse cedex 4, 
n° SIRET :130004227800011 
Représenté par son Directeur Général, Olivier LESBRE 
Dénommé « l’ISAE » 
 
Ci-dessous dénommés collectivement « les parties » et individuellement « la partie ». 

PRÉAMBULE 

La Maison de la Formation Jacqueline Auriol (MFJA), inscrite dans le Plan Campus de l’Université 
de Toulouse, est implantée au sein du pôle d’activité et de recherche d’excellence, dédié aux filières 
Aéronautique, Espace et Systèmes embarqués (AESE) dans le quartier Toulouse Aerospace.  
 
La Maison de la Formation Jacqueline Auriol (MFJA), située sur le site de l’innovation campus dans 
la ZAC de Toulouse Aerospace, est un bâtiment d’une superficie de 15 000 m2, 10 205 m2 de surface 
utile dont 395 m2 pour le hall aéronautique, 3 640 m2 pour les plateformes techniques dont une usine 
école, 3 990 m2 pour les salles banalisées et amphithéâtres, et 295 m2 pour une salle de 
restauration. 
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Elle a vocation à s’ouvrir sur le tissu économique avec la création d’une usine école du futur, véritable 
laboratoire d’expérience et d’innovation pour les entreprises et start-up dans la mécanique et 
productique de l’aérospatial. 
 
L’UT3 est engagée avec le département Génie Mécanique et Productique de l’IUT de Toulouse, le 
département Mécanique de la FSI dont l’UPSSITECH avec l’INSA de Toulouse et l’ISAE, dans la 
création de la MFJA, espace mutualisé qui rassemble à partir de janvier 2022 les formations postbac 
publiques en Génie Mécanique de Toulouse. 
 
Cette création s’accompagne d’un volet développement et adaptation de l’offre globale de formation 
de façon à correspondre au mieux aux besoins du secteur et à la transformation de l’industrie sur le 
territoire. Cela passe par l’amélioration continue de ses formations et l’évolution des moyens 
matériels associés pour dispenser des formations de qualité. 
La MFJA rassemble les équipes de formation des établissements partenaires. 
 
Vu le dossier d’expertise MFJA Maison de la Formation Jacqueline AURIOL porté par la COMUE 
université fédérale Toulouse Midi Pyrénées maitre d’ouvrage 
 
Vu la convention entre l’établissement porteur Université de Toulouse (UT) et l’établissement 
utilisateur (UT3) du projet intitulé MFJA du 5 novembre 2018 
 
Vu la convention de mise à disposition MFJA-UT3-Préfecture 031-2022-0007 du 16/03/22 

ARTICLE 1 - PRINCIPES GENERAUX 

Le projet MFJA se décompose en 4 volets : 
- Gestion des bâtiments sous la responsabilité d’un seul partenaire, l’IUT, membre de 

l’établissement porteur, désigné exploitant du bâtiment MFJA dont les règles vont être 
précisées par l’accord cadre.   

- Gestion mutualisée des plateformes pédagogiques et équipements au service la formation, 
espace de partenariat interuniversitaire avec une gouvernance partagée dont les règles vont 
être précisées par l’accord cadre, ci-après appelée AIMFJA. 

- Une usine école mise à disposition de l’UT dans le projet Pad’Occ. 
- Un espace restauration délégué en gestion au CROUS. 

 
Cet accord cadre a pour vocation d’organiser les collaborations des partenaires UT3 - INSA - ISAE 
pour l’exploitation du bâtiment et à organiser le travail de définition des modalités d’une gestion 
mutualisée des formations assurées dans le cadre d’un AIMFJA (Atelier Interuniversitaire)  
Les volets usine-école et restauration feront l’objet de conventions particulières qui ne sont pas 
gérées par cet accord cadre. 
 
1.1 La MFJA  

 
Elle a pour objet la mutualisation des compétences des personnels et des équipements au service 
de la formation des étudiants dans le domaine mécanique et productique du secteur aéronautique 
espace et systèmes embarqués. Les partenaires soulignent par leur engagement collectif la volonté 
d’assurer au mieux la gestion de la MFJA dans le respect des intérêts de chacun avec deux objectifs 
majeurs : 

- Assurer un pilotage de qualité efficient du bâtiment en mutualisant la gestion et les charges 
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- Mettre en commun des moyens tout en respectant les propriétés et besoins de chaque partie.  
Cette volonté de collaboration entre les établissements se traduit par la mise en place de structures 
de gouvernance collégiales où chaque entité partenaire participe à l’élaboration et au suivi du projet 
et prend les décisions structurantes sur le projet.  
 
Dans le respect des stratégies des établissements partenaires, de leurs spécificités d’organisation 
et de leur marque de formation, les parties concourent à accroître leur performance. Ce partenariat 
se traduira en actions opérationnelles, et aussi par la confiance et la transparence renouvelées de 
partenaires.  
 
Les parties déclarent que la convention ne peut en aucun cas être interprétée ou considérée comme 
constituant un acte de regroupement juridique, l’affectio societatis en étant formellement exclu. 
Aucune partie n’a ni le pouvoir d’engager une autre partie, ni celui de créer des obligations à la 
charge d’aucune autre partie, en dehors de l’établissement porteur dans le seul cadre de la mission 
qui lui est confiée et dans la limite des droits et obligations qui lui sont conférés par la convention. 
 
1.2 L’AIMFJA  

 
Il a vocation à regrouper des équipements et ressources de plusieurs partenaires. 
Ces entités collaborent et partagent un espace et des ressources communs. 
L’AIMFJA regroupe l’ensemble des plateformes techniques de la MFJA (Halle aéronautique et 
espaces projet compris), les plateformes numériques (salles XAO) et le magasin. Les amphithéâtres, 
les salles de TD, les espaces de convivialité, les bureaux et la cafétéria ne font pas partie de 
l’AIMFJA. 

A compter du 1er janvier 2023, les partenaires ont créé un Atelier Interuniversitaire.  
 
Le premier rôle de l’Atelier Interuniversitaire est d’assurer une gestion mutualisée des plateformes 
pédagogiques et des équipements. Pour cela, il convient :  
- d’assurer l’attribution calendaire des espaces et des équipements en fonction des besoins 
- d’assurer le fonctionnement des plateformes en réalisant la maintenance usuelle et la gestion des 
consommables 
- d’assurer les réparations usuelles 
- de financer les contrats de maintenance 
- de favoriser des échanges pédagogiques entre les collègues sur les espaces technologiques 
- d’établir un plan de renouvellement pluriannuel des équipements ou de nouveaux investissements 
 
L’AIMFJA reprend également les missions de l’AIP Priméca qui avait pour rôle de :  

• Favoriser le développement technique, scientifique et économique en faisant bénéficier le 
secteur industriel, les PME régionales notamment, de ses moyens, de son savoir-faire et de 
ses experts en formation professionnelle continue tout au long de la vie  

• Promouvoir les synergies entre les secteurs de l’enseignement, de la recherche et de 
l’industrie en mettant en œuvre des actions structurantes 

• Créer des outils d’enseignement et de recherche par la mise en place de supports et de 
plateformes technologiques 

• Proposer des prestations de service à la communauté́ universitaire, scientifique et 
économique (PME notamment) dans le domaine de la formation ou de la location de 
ressources  
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ARTICLE 2 – GOUVERNANCE DE LA MFJA ET DE L’AIMFJA  

 
Le pilotage et la gestion de Ia MFJA et de l’AIMFJA sont confiés à une structure de gouvernance 
composée comme suit.  

2.1 - Le directoire  

Composition  
- Les chefs d’établissements partenaires ou leurs représentants (UT3-INSA-ISAE) 
- Les directeurs ou directrices des composantes de l’UT3 : directeur FSI et IUT ou leurs 

représentants 
- Invités permanents : coordinateur et coordinateurs adjoints du comité de gestion 

 
Le directoire est présidé par le Président de l’Université Toulouse 3 Paul Sabatier.  
Les décisions sont prises par vote à la majorité, les chefs d’établissements ayant une voix 
délibérative et les représentants des composantes de l’UT3 ayant voix consultative.  
 
Les membres du comité de suivi administratif sont invités à participer à ce directoire sur demande 
du Président. 
 
En tant que de besoin, les membres pourront se faire assister de tout spécialiste de leur choix. 
Tout membre du directoire peut demander l’inscription d’un point à l’ordre du jour sous réserve de 
respecter un délai de prévenance de quarante-huit heures. 
 
Missions  
Le Directoire est l’organe de décision de la politique commune. Il doit veiller au respect de la 
convention. Il est également l’organe de régulation en cas de difficultés ou litiges entre les parties. 
Le directoire acte annuellement : 

- Les orientations politiques de la MFJA et de l’AIMFJA, après avis de son Conseil défini à 
l’article 2.2 

- Le projet de budget pour les périmètres relevant de la MFJA et de l’AIMFJA 
- La clé de répartition financière entre les parties pour les périmètres relevant de la MFJA et 

de l’AIMFJA 
 
Fonctionnement 
A minima le directoire doit se réunir une fois par an ou sur demande d’au moins deux établissements. 
Le représentant de l’établissement porteur adresse l’ordre du jour de chaque réunion par voie 
électronique à l’ensemble de ses membres et aux membres du comité de suivi administratif au moins 
une semaine à l’avance et communique un compte rendu à l’ensemble de ses membres ainsi qu’aux 
membres du comité de suivi administratif.  
 
2.2 Le Conseil de l’AIMFJA  
 
Composition  

- Les chefs d’établissements partenaires ou leurs représentants (UT3-INSA-ISAE) 
- Les directeurs ou directrices des composantes de l’UT3 (FSI - IUT) ou leurs représentants  
- Les directions des départements utilisateurs ou leurs représentants : IUT GMP / FSI-GM / 

FSI-UPSSITECH / INSA / ISAE 
- Le coordinateur et coordinateurs adjoints de l’AIMFJA,  
- Les Responsables des pôles d’appui  
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- Des représentants des partenaires de l’AIMFJA (7 au maximum) qui seront proposés par le 
Comité de gestion (défini à l’article 2.3) et désignés par un vote à la majorité lors de la 
première réunion du conseil de l’AIMFJA. Ils sont désignés pour une durée de 3 ans. 

- Le représentant de Pad’Occ et les membres du comité de suivi administratif sont invités au 
vu de l’ordre du jour. 
  

Le conseil de l’AIMFJA est présidé par un chef d’établissement partenaire, il change tous les ans de 
manière cyclique.  
  
En tant que de besoin, les membres pourront se faire assister de tout spécialiste de leur choix. 
Tout membre du conseil de l’AIMFJA peut demander l’inscription d’un point à l’ordre du jour sous 
réserve de respecter un délai de prévenance de quarante-huit heures. 
 
Missions  
Afin d’éclairer le Directoire et le Comité de gestion défini à l’article 2.3, le conseil de l’AIMFJA analyse 
le bilan d’activité des plateformes de l’atelier, rend des avis sur le budget exécuté, le budget 
prévisionnel et les orientations stratégiques de l’AIMFJA. 

Fonctionnement 
A minima le conseil de l’AIMJA doit se réunir une fois par an ou sur demande d’au moins deux 
établissements. 
 
Le représentant de l’établissement porteur adresse l’ordre du jour de chaque réunion par voie 
électronique à l’ensemble de ses membres au moins une semaine à l’avance et communique un 
compte rendu à l’ensemble de ses membres. 

 
ARTICLE 3 - LE COMITE DE GESTION : 
 
Le comité de gestion est l’organe de concertation et de gestion opérationnelle de la MFJA et de 
l’AIMFJA. 
 
Missions MFJA 
Le comité de gestion met en œuvre la politique définie par le directoire. 
Il coordonne la gestion logistique et bâtimentaire des plateformes technologiques et numériques 
mutualisées entre les partenaires du projet.  
Il coordonne les actions des pôles d’appui technique, numérique et administratif. 
 
Missions AIMFJA 
Après avis du Conseil de l’AIMFJA, le comité de gestion a pour but :  
- d’organiser la coordination pédagogique au sein de l’AI 
- d’établir un plan d’investissement pluriannuel sur les plateformes 
- d’établir et exécuter le budget 
Il coordonne la gestion pédagogique des plateformes technologiques et numériques mutualisées 
entre les partenaires du projet.  
Il coordonne les actions des pôles d’appui technique, numérique et administratif. 
 
Composition  
Le comité de gestion est constitué : 

- D’un coordinateur et de coordinateurs adjoints représentatifs des établissements et 
missionnés par les chefs d’établissements partenaires (UT3-INSA-ISAE) 
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- Des directeurs ou directrices des composantes de l’UT3 (FSI -IUT) ou leurs représentants  
- Des directions des départements utilisateurs ou leurs représentants : IUT / FSI-GM / FSI-

UPSSITECH / INSA / ISAE 
- Des Responsables des pôles d’appui  

 
Le représentant de Pad’Occ et les membres du comité de suivi administratif sont invités au vu de 
l’ordre du jour. 
 
En tant que de besoin, les membres pourront se faire assister de tout spécialiste de leur choix. 
 
Fonctionnement 
Le comité de gestion se réunit a minima une fois par mois ou sur demande d’au moins deux 
départements sur un sujet particulier. 
 
Le coordinateur du comité de gestion adresse l’ordre du jour de chaque réunion, par voie 
électronique, à l’ensemble de ses membres et aux invités au moins une semaine à l’avance et 
communique un compte rendu à l’ensemble des membres présents le jour du conseil. 
 
Tout membre du comité de gestion peut demander l’inscription d’un point à l’ordre du jour sous 
réserve de respecter un délai de prévenance de 48 heures 
 
ARTICLE 4 - LE COMITÉ DE SUIVI ADMINISTRATIF 
 
Composition  
Le comité de suivi administratif est composé de 7 personnes : 
DGS établissements : 3 
Agent comptable UT3 : 1 
Directeurs administratifs de composantes : 2 
Responsable administratif MFJA : 1 
 
Missions 
Le comité de suivi administratif a pour mission : 

- la mise en œuvre et le suivi de toutes les opérations de coordination des partenaires 
académiques,  

- le suivi et la sécurisation financière et juridique des opérations conduites par la MFJA 
(élaboration et suivi de la convention cadre, actualisation des annexes, révision de la clé de 
répartition, coordination des personnels, préparation des budgets, convention avec 
l’UT/Pad’Occ…). 

 
En tant que de besoin le comité de suivi administratif mobilisera l’expertise métier des administratifs 
de chaque structure par le biais de groupes de travail pour répondre aux orientations politiques et 
aider au pilotage du projet MFJA. 
Les directeurs des affaires financières et/ou Agents comptables des Parties sont invités de plein 
droit aux réunions du Comité de suivi administratif à titre d’experts. 
Ce comité rend compte de ses travaux à l’exécutif et assure l’interface avec les entités de 
rattachement et avec l’UPS établissement porteur du projet MFJA. 
Il sera amené à travailler régulièrement avec le comité de gestion et le Conseil de l’AIMFJA pour 
assurer la cohérence des actions du projet MFJA entre les partenaires. 
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Fonctionnement 
Le comité de suivi administratif se réunit autant que de besoin à l’initiative de ses membres et sur 
sollicitation des directions d’établissements.  
 
 
ARTICLE 5 - LES POLES D’APPUI 

 
Les pôles d’appui sont composés de personnels des différents établissements partenaires et sont 
placés sous la responsabilité fonctionnelle d’un responsable de pôle. 
Leur mission consiste à assurer par domaine la coordination des actions entre partenaires.  
La composition des pôles d’appui ainsi que leurs méthodes d’organisation sont discutées en comité 
de gestion et travaillées avec le comité de suivi administratif.  
Toute modification de leur composition doit être présentée en Comité de gestion et validée par le 
directoire, notamment via les annexes à la présente convention. 
 

 Pole d’appui technique :  
Missions :  
Il assure le soutien technique à la pédagogie, aux projets et le suivi de la maintenance des 
équipements des différentes plateformes de l’AIMFJA dans l’attente d’une définition de sa 
gouvernance. 
Il intervient dans les domaines : 

- Du soutien technique à la pédagogie,  
- Du suivi et maintenance des équipements des plateformes 
- De la gestion du magasin  

 
 Pole d’appui numérique  

Missions : 
Il assure deux missions supports à la pédagogie : 
- la coordination des équipements numériques de l’AIMFJA  
- le support numérique à la pédagogie. 

 
Ces deux missions doivent se décliner en liaison étroite et en collaboration avec les 
Directions des Services Informatiques des établissements et le CRI de l’IUT qui a la 
responsabilité des systèmes et réseaux du bâtiment. 

 
 Pole d’appui administratif  

Missions : 
Il assure la coordination de la gestion administrative et financière des activités abritées par 
la MFJA sur le volet bâtiment et le volet AIMFJA. 
Le pôle administratif de la MFJA est piloté par une responsable administrative de la MFJA 
recrutée par l’IUT qui travaille en lien étroit avec les services support de l’IUT de Toulouse. 
La responsable est membre du comité de suivi administratif pour assurer l’interface avec les 
services administratifs et techniques de l’ensemble des partenaires.  
Le périmètre de gestion administrative et financière de ce pôle est le suivant : 
- Gestion administrative et financière du bâtiment MFJA 
- Gestion administrative et financière de l’AIMFJA 
- Gestion des conventions 
- Gestion des manifestations et évènements  
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ARTICLE 6 – GESTION MFJA  

6.1 Périmètre et modalités de gestion MFJA 

La gestion du bâtiment est confiée à l’IUT et placée sous sa responsabilité. 
L’IUT de Toulouse est l’exploitant du bâtiment. Son périmètre de gestion concerne le 
fonctionnement, l’entretien du bâtiment et la logistique commune. L’IUT porte ce budget dans son 
périmètre. 
Chaque année l’IUT préparera, en concertation avec les partenaires, le budget d’exploitation de la 
MFJA qui sera présenté au comité de gestion pour avis et au directoire pour arbitrage. 
Les bilans de gestion annuels seront aussi présentés aux instances de pilotage.  
 
Le périmètre budgétaire 
Il se décompose en deux volets distincts : 
 

 Le volet fonctionnement immobilier du bâtiment  
Il est constitué du nettoyage, de la maintenance de niveau 1 à 3, et des fluides.  
Ainsi, les entités utilisatrices, autres que l’IUT, ne fourniront pas de ressources humaines en 
appui à cette fonction ; les financements des utilisateurs permettront d’assurer l’ensemble 
des besoins immobiliers y compris la masse salariale nécessaire pour le volet 
fonctionnement immobilier de la MFJA. 

 
 Le volet de logistique commune  

Il regroupe les fonctions nécessaires à l’usage commun du bâtiment :  
- La sûreté – sécurité  
- L’accueil, le standard, le courrier, la gestion des accès et la manutention 
- Le numérique : infrastructure réseau et vidéoprojecteurs 
- L’administration : gestion de proximité administrative et financière  

 
Une responsable administrative a été recrutée pour assurer la gestion du fonctionnement de la 
MFJA.  

En tant que gestionnaire délégué des bâtiments, l’IUT est chargé de : 
- Préparer un budget annuel en concertation avec les partenaires 
- S’assurer que la gestion est exécutée conformément aux dispositions de la convention 

et mettre en œuvre les décisions du directoire  
- Facturer les charges de chaque partie et contrôler leur versement  
- Assurer un suivi de gestion régulier et rendre compte de la gestion aux partenaires via le 

comité de gestion 
- Veiller à la tenue d’un inventaire des équipements mis à disposition ou acquis pour la 

MFJA 
- S’assurer de la centralisation des relevés de dépenses et des éléments de suivi financier 

pour le compte des Parties, 
- Transmettre annuellement aux autres parties le compte rendu de gestion, 
- Veiller à l’exécution des règles de sécurité et de santé au travail 

6.2 Clé de répartition  

Pour répartir les charges de bâtiment sur les volets fonctionnement immobilier et logistique 
commune, chaque partenaire s’engage à produire et actualiser chaque année les annexes liées à 
l’utilisation des locaux par ses formations.   
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La clé de répartition des fonds assurant le financement de ce budget repose sur le taux d’utilisation 
pédagogique des installations par chaque entité partenaire présente dans les locaux. Le mode de 
calcul de la clé de répartition est détaillé dans l’annexe financière de cet accord. (cf annexe 
financière). 
Une annexe financière annuelle vient préciser et ajuster les montants de ces enveloppes de 
reversement à l’exploitant après validation du budget prévisionnel annuel. 
L’IUT procèdera une fois par an, dans le courant du 1er trimestre de l’année en cours, à un appel de 
fonds auprès des partenaires qui acquitteront leur contribution au budget d’exploitation 
prévisionnelle qui est définie dans une annexe financière de l’année de référence. Chaque 
versement fait l’objet d’une facture établie par l’IUT à l’attention de chaque partenaire. Au terme de 
l’exercice annuel, un décompte des charges réellement constatées et des éventuels apports du 
partenaire sera établi contradictoirement entre les partenaires. Il ouvre droit à : 
- soit un versement par le partenaire correspondant à l’apurement des dépenses réellement 
constatées sur l’année n-1 sur appel de fonds de l’IUT. 
-  soit à une régularisation du trop versé par le partenaire sur présentation d’un ordre de reversement 
ou d’un titre de recettes. 
Les paiements sont effectués par virement par les agents comptables des partenaires au bénéfice 
de l’Agent comptable de l’UPS domicilié : 
 

Référence obligatoire à rappeler sur le virement : MFJA – Reversement exploitation année N (ex 

2023)  

Banque : TP TOULOUSE TRÉSORERIE GÉNÉRALE 

Ouvert au nom de : Agent comptable de l'Université Paul Sabatier 

Code banque : 10071 

Code guichet : 31000 

N° de compte : 00001001327 

Clé RIB : 88 

IBAN : FR7610071310000000100132788 

BIC : TRPUFRP1 

 

ARTICLE 7 – GESTION AIMFJA  

7.1 Budget AIMFJA 

Périmètre budgétaire  

Depuis le 1er janvier 2023 le budget de l’AIMFJA est identifié comme un centre de responsabilité 
budgétaire (CRB) de niveau 2 de la structure UT3 : CRB 50 

La création de cette entité permet à l’ordonnateur (coordinateur de l’AIMFJA par délégation du 
président de l’UT3) d’individualiser le flux des opérations financières de l’AIMFJA du budget initial 
jusqu’au résultat de gestion de fin d’exercice en recettes et dépenses.  

La direction des finances de l’université s’engage à produire annuellement le résultat de gestion de 
l’AIMFJA et à modéliser des Plans pluriannuels pour assurer le renouvellement des équipements 
de la structure. 

Le budget de l’AIMFJA comprend : 

- En recettes :  
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- les abondements des membres au prorata du taux d’occupation des espaces de l’AIMFJA 
par les 4 partenaires fondateurs (INSA, ISAE, FSI, IUT) 

- les recettes de partenaires institutionnels utilisant les plateformes de l’AIMFJA 
- les recettes externes liées à la location des plateformes de l’AIMFJA 
- les recettes externes liées à des Appels à Projet  

 
 

- En dépenses :  
- le fonctionnement courant des plateformes (consommables, maintenance équipements…) 
- les investissements (renouvellement, nouveaux équipements…) 

7.2 Clé de répartition  

Pour définir les abondements, chaque partenaire s’engage à produire et actualiser chaque année 
les annexes liées à l’utilisation des locaux par ses formations et des apports en personnels pour 
faire fonctionner l’AIMFJA qui viendront en équilibre de l’apport de chacun. 
 
La clé de répartition des fonds assurant le financement de ce budget repose sur le taux d’utilisation 
des plateformes de l’AIMFJA par chaque entité partenaire présente dans les locaux. Le mode de 
calcul de la clé de répartition est mis en annexe de cet accord. 
Une annexe financière annuelle vient préciser les dépenses et recettes pour validation du budget 
prévisionnel annuel. 
L’UT3 procèdera une fois par an au cours du 1er trimestre de l’année en cours à un appel de fonds 
auprès des partenaires qui acquitteront leur contribution au budget d’exploitation prévisionnelle qui 
est définie dans une annexe financière de l’année de référence. Chaque versement fait l’objet d’une 
facture établie par l’UT3 à l’attention de chaque partenaire. Au terme de l’exercice annuel, un 
décompte des charges réellement constatées et des éventuels apports du partenaire sera établi 
contradictoirement entre les partenaires. Il ouvre droit à : 
- soit un versement par le partenaire correspondant à l’apurement des dépenses réellement 
constatées sur l’année n-1 sur appel de fonds de l’UT3 
-  soit à une régularisation du trop versé par le partenaire sur présentation d’un ordre de reversement 
ou d’un titre de recettes 
Les paiements sont effectués par virement par les agents comptables des partenaires au bénéfice 
de l’Agent comptable de l’UPS domicilié : 

Référence obligatoire à rappeler sur le virement : AIMFJA N2_050-REVERSEMENT ANNEE N (ex 2023) 

Banque : TP TOULOUSE TRÉSORERIE GÉNÉRALE 

Ouvert au nom de : Agent comptable de l'Université Paul Sabatier 

Code banque : 10071 

Code guichet : 31000 

N° de compte : 00001001327 

Clé RIB : 88 

IBAN : FR7610071310000000100132788 

BIC : TRPUFRP1 
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ARTICLE 8 - REGLES APPLICABLES AUX ETUDIANTS ET PERSONNELS 

8.1 Les étudiants  

Pour toutes les questions concernant leur formation, les étudiants restent sous la responsabilité de 
leur établissement de rattachement. En tout état de cause les étudiants demeurent sous l’autorité 
hiérarchique et disciplinaire du chef d’établissement d’affectation. 

A ce titre il doit être informé des faits répréhensibles éventuellement commis et il est responsable 
de la couverture de l’étudiant en cas d’accident survenu lors des trajets entre l’établissement 
d’origine et la MFJA. 
Les étudiants doivent disposer d’une couverture en matière d’accidents, de santé et de 
responsabilité civile. 
 
Les étudiants doivent respecter le règlement intérieur de l’UT3 ainsi que toutes les règles d’hygiène 
sécurité, et sûreté en vigueur dans les locaux de la MFJA et les directives qui leur sont notifiées.  

8.2 Les personnels  

Le fonctionnement de l’AIMFJA et de la MFJA est assuré par les personnels des différentes entités 
partenaires, chaque personnel mis à disposition du projet restant sous la responsabilité de son entité 
de rattachement. 
En tout état de cause le personnel demeure sous l’autorité hiérarchique du chef d’établissement 
d’affectation. 
Le personnel éventuellement mis à disposition pour effectuer des tâches de gestion commune peut 
être placé sous l’autorité fonctionnelle du représentant de l’établissement porteur.  
Les personnels doivent respecter les règles de bonnes pratiques ainsi que toutes les règles 
d’hygiène sécurité, et sureté en vigueur sur les lieux de travail et les directives qui leur sont notifiées.  

ARTICLE 9 - REGLEMENT INTERIEUR  

La MFJA bénéficie du règlement intérieur de l’établissement porteur (Université Toulouse III-Paul 
Sabatier). Il est transmis pour informations aux autres parties. 
Une commission hygiène et sécurité associant les différentes parties est mise en place sous la 
responsabilité de la formation spécialisée du Comité social d’administration de l’UPS. Elle assure la 
liaison avec les formations spécialisées des Comité sociaux d’administration des différentes parties. 
Cette commission ne peut se substituer aux Formations spécialisées des Comités sociaux 
d’administration de chacune des Parties qui disposent des prérogatives confiées par les textes. 

ARTICLE 10 - RESPONSABILITES - ASSURANCES 

Chaque Partie reste responsable, dans les conditions du droit commun, des dommages qu’elle 
pourrait causer aux tiers à l'occasion de l'exécution de la convention.  
Chacune des Parties prend en charge la couverture de son personnel conformément à la législation 
applicable dans les domaines de couverture sociale, du régime des accidents du travail et des 
maladies professionnelles dont il relève et procède aux formalités qui lui incombent.  
Chacune des Parties est responsable suivant les règles du droit commun des dommages de toutes 
natures causés par son personnel au personnel d’une autre Partie et assume les conséquences, 
dans les conditions de droit commun, des dommages qu’elle cause à une autre Partie. 
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ARTICLE 11 - CLAUSES SPECIFIQUES RELATIVES A LA COMMUNICATION  

Les Parties s’engagent à s’informer de leurs actions de communication qui auraient un impact sur 
la politique et la gestion du Projet MFJA. Les marques, noms et logos des établissements sont 
systématiquement mentionnés dans toute communication relative au projet MFJA. 
Toute autre utilisation des marques, logotypes et/ou noms commerciaux de chaque partie devra 
préalablement être soumise à l’accord exprès et écrit de l’autre partie.  
 
Chaque Partie devra informer les autres Parties, via l’établissement porteur, par écrit de tout 
changement d’interlocuteur ou d'adresse dans les meilleurs délais. 

ARTICLE 12 - ENTREE EN VIGUEUR, DUREE, RENOUVELLEMENT, RESILIATION, CAS DE 
FORCE MAJEURE, REGLEMENT DES LITIGES  

12.1 Entrée en vigueur, durée, renouvellement 

La convention est signée pour une durée de 5 ans et entre en vigueur à compter du 1er janvier 2023. 
Toute notification relative à l'exécution de la convention sera faite aux coordonnées respectives des 
Parties. Toute notification devra, selon les cas, pour être valablement opposée aux autres Parties, 
être faite par courrier électronique avec accusé de réception, par télécopie ou par lettre 
recommandée avec avis de réception. 

12.2 Résiliation  

En cas d’inexécution par l’une des Parties de ses obligations contractuelles, les Parties se 
concerteront afin de trouver une solution amiable. En cas de difficultés persistantes, elles seront 
fondées à reconsidérer leurs engagements réciproques : 

- une Partie qui souhaiterait se retirer de la MFJA devra notifier sa décision dûment motivée à 
l’établissement porteur dans les meilleurs délais. L’établissement porteur convoque une 
réunion exceptionnelle du directoire dans un délai de quinze (15) jours calendaires en 
présence de la Partie souhaitant se retirer qui exposera à cette occasion ses motivations. La 
résiliation de la convention vis-à-vis de la partie qui se retire prend effet à la date de la 
première notification que lui adresse l’établissement porteur. 

- au cas où l’une des Parties manquerait aux obligations qui lui incombent, l’établissement 
porteur lui adresse une mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception. 
Dans l’hypothèse où celle-ci resterait sans effet pendant un délai de trois (3) mois, 
l’établissement porteur convoque une réunion exceptionnelle du directoire dans un délai de 
quinze (15) jours calendaires en présence de la Partie défaillante qui exposera à cette 
occasion ses justifications. Le directoire peut donner un avis favorable à l’exclusion de de la 
Partie défaillante au chef d’établissement de l’établissement porteur, celle-ci ne prenant pas 
part au vote. Le chef d’établissement de l’établissement porteur peut prendre la décision 
d’exclure la Partie défaillante après consultation du conseil d’administration qui entend le 
chef d’établissement de cette dernière. 

 
La résiliation de la convention de la Partie exclue prend effet à la date de la première présentation 
de la notification que lui adresse l’établissement porteur.  
 
Le directoire identifie les conséquences du retrait ou de la défaillance, émet les solutions que 
l’établissement porteur soumet au chef d’établissement afin de permettre la poursuite de la 
convention. 
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Le retrait ou l’exclusion d’une Partie ne dispense pas celle-ci de remplir les obligations contractées 
jusqu’à la date d’effet de la résiliation de la convention à son égard.  

12.3 Cas de force majeure  

Aucune Partie ne sera responsable de la non-exécution totale ou partielle de ses obligations 
provoquée par un événement constitutif d'un cas de force majeure au sens de l’article 1148 du code 
civil et de la jurisprudence. La Partie invoquant un événement constitutif d'un cas de force majeure 
devra en aviser l’établissement porteur par écrit avec avis de réception dans les dix (10) jours 
calendaires suivant la survenance de cet événement. Le directoire se réunit dans les plus brefs 
délais afin de proposer une solution.  

12.4 Litiges  

La présente convention est soumise au droit français. 
En cas de difficultés ou de désaccord nés de l’interprétation, de l’exécution ou de la validité de la 
convention, les Parties rechercheront une solution amiable notamment au sein du directoire. Dans 
le cas où les partenaires ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de deux mois 
à compter de sa survenance, le litige sera porté devant les tribunaux compétents. 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux à Toulouse, le  
 

Pour l’Université Toulouse III – Paul Sabatier (UT3) 
Le Président 

 
 
 

Jean-Marc BROTO 
 

Pour l’Institut National des Sciences Appliquées de 
Toulouse (INSA),  

Le Directeur 
 
 
 

Bertrand RAQUET 
 

Pour l’Institut Supérieur de l’Aéronautique et de l’Espace 
(ISAE),  

Le Directeur Général 
 
 
 

Olivier LESBRE 
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ACCORD CADRE 

Maison de la Formation Jacqueline AURIOL (MFJA) 

ANNEXE FINANCIERE – BUDGET 2023 

 

PRINCIPES GENERAUX   
 
Ces principes ont été évoqués dans le Dossier D’Expertise (DDE) de la MFJA dans le cadre des COPILPOL  qui 
se sont tenus entre 2015 et 2022. 
UT3 : établissement porteur de la MFJA. 
IUT : exploitant du bâtiment et de la logistique commune. En tant qu’entité utilisatrice principale, le rôle de 
l’IUT est d’assurer le fonctionnement, l’entretien du bâtiment et les fonctions de logistique commune.  
La clé de répartition des fonds assurant le financement de l’immobilier et de la logistique commune repose 
sur le taux d’utilisation pédagogique par les entités de l’ensemble des locaux. 
L’accord cadre décrit les fonctions assurées par l’IUT pour l’immobilier et la logistique commune de la MFJA 
ainsi que la gouvernance et les modalités financières. 
AI MFJA : ensemble des plateformes technologiques (y compris numériques) mutualisées par les entités 
utilisatrices. Les équipements sont la propriété des différentes entités et sont mis à disposition de l’AI MFJA 
qui en assure le fonctionnement. Le fonctionnement de l’AI MFJA est assuré par des personnels des entités.  
Le conseil de l’université a créé à partir du 1er janvier 2023 l’unité budgétaire UB 50 AIMFJA  
Les services financiers et comptables de l’université s’engagent à produire régulièrement des bilans de gestion 
annuels qui retraceront l’ensemble des flux en dépenses et recettes de l’entité  
Les services calculeront un résultat de gestion annuel et affecteront les résultats dans une des plateformes 
pédagogiques (PPI) 
 
La présente annexe financière se décompose en deux paragraphes :  
 
Le premier lié aux reversements des charges liées au fonctionnement du bâtiment MFJA qui seront reversées 
à l’université Paul Sabatier  
Le deuxième lié à la répartition entre les partenaires du budget de l’AIMFJA, présentée et votée au sein de 
l’AIMFJA et ouvert dans la structure dédiée AIMFJA (UB 50) 
 

1. BUDGET BATIMENT MFJA 
 
Ainsi que le prévoit le DDE, le fonctionnement immobilier est constitué du nettoyage, de la maintenance de 
niveau 1 à 3 et des fluides.  
 
Les éléments de dimensionnement financiers sont calculés à partir des engagements du DDE d’une part et de 
l’analyse du Service Technique Immobilier et Logistique de l’IUT qui assure le suivi de l’opération immobilière 
avec l’UT et la construction du dossier d’exploitation et de maintenance d’autre part.  
En synthèse, la MFJA compte 14.930 m2 de surface plancher (hors aires et parking) prise en référence pour le 
dimensionnement financier. L’exploitation est assurée par l’IUT pour le compte de l’ensemble des utilisateurs 
dans le cadre de son Unité Budgétaire.  
Les entités utilisatrices, autres que l’IUT, ne fournissent pas de ressources humaines en appui à cette fonction. 
Les financements permettent d’assurer l’ensemble des besoins de la fonction immobilière y compris la masse 
salariale nécessaire. 
 
La répartition entre les utilisateurs sera effectuée sur la base de l’occupation de toutes les salles de la MFJA 
(amphi, TD, laboratoires de langues, plateformes, TP, projet). 
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1.1 Logistique Commune : 
 

La logistique commune regroupe les fonctions nécessaires à l’usage commun du bâtiment : 
Sûreté et sécurité 
Accueil, standard, courrier, gestion des accès et manutention 
Numérique : infrastructure réseau, accès et vidéoprojecteurs 
Administration : gestion de proximité administrative et financière commune, fonctions support 
 
La logistique commune est assurée par l’IUT exploitant du bâtiment. Les recettes et les dépenses sont 
exécutées dans le cadre de l’Unité Budgétaire de l’IUT (013). Le dimensionnement est effectué pour l’année 
2022.  
 

1.2 Taux d’occupation des espaces bâtiment MFJA : 
  

La clé de répartition est calculée à partir des données des partenaires via l’outil CELCAT sur l’ensemble des 
salles pédagogiques de la MFJA. 
Cette clé sera revisitée chaque année au regard des planning élaborés par les entités partenaires et présentée 
au comité de gestion, au directoire lors de la présentation du budget pour 2023 
 
 

 
1.3 Détails sur le dimensionnement de la fonction immobilière. 

 
1.3.1 Les éléments de fonctionnement actés dans le DDE 

 
Le DDE de la MFJA a été approuvé par le CA de l’UT3 en février 2015. À la suite des échanges avec les tutelles, 
une actualisation a été effectuée en novembre 2015. Cette actualisation porte notamment sur la surface 
consacrée aux amphithéâtres.  
La répartition des coûts de fonctionnement porte sur : 

MFJA 

Formations 
 Heures  
Cours 

Heures 
TD  

Heures 
Langues 
et 
elearnin
g 

Heures 
TP XAO 

Heures 
TP 
(314/31
5) 

HEURES 
TP 
FABRIC
ATION 

Heure
s 
PROJE
TS 

Heures 
TOTAL MFJA % 

IUT GMP 771,15 5716,2 1195,15 6109,5 6670,45 3161,5 16 23640,35 61.27 

FSI EEA       61 27     88 

18.57 

FSI LVG 
GESTION       32       32 

FSI PHYSIQUE       19       19 

FSI CHIMIE       23,45       23,45 

FSI MECA 432,5 2150,45   3031,35 753,1 609,3   6976,05 
FSI TSI 
PHYSIQUE       32       32 

UPSSITECH 10.6 10   400.5 219     640 1,66 

INSA GM-IM 216,3 722,45 12 1387,15 427,15 45,45   2811 

17.11 

INSA GM-IS   26,15   171 8,3     205,45 

INSA GMM       5,3       5,3 

INSA STPI 3,15 197,25   479 1994,5 521,15   3195,25 
INSA 
APPRENTISSAG
E 20,15 400,15   85,1 5,15     510,55 

ISAE FM   302   99       401 1.39 
TOTAL               38581 100 
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Le nettoyage 
La maintenance (niveaux 1 à 3) 
Les fluides. 
Les coûts intègrent la masse salariale.  
 
Les ratios pris en considération dans le DDE de 2015 sont : 
Nettoyage : 0,167 € TTC/passage/m² SHON, soit 15,70 €/m² SHON 
Maintenance (niveaux 1 à 3, hors GER) : 19,86 € TTC/m² SHON 
Fluides : 20,5 € TTC/m²SHON 
Soit un coût global de 56,06 €/m² SHON ou 78,48 €/m² SU. 
 
Ceci conduit à une répartition des coûts et des financements, pour une SHON de 13.973 m², dans le DDE de 
2015 : 
 

  SHON (m²) NETTOYAGE MAINTENANCE FLUIDES TOTAL 

ESTIMATION 13973    219 376,10 €     277 503,78 €  286 446,50 €  783 326,38 €  

 
1.3.2 Analyse conduite par l’IUT pour projeter les dépenses 

 
L’analyse effectuée sur les charges directes (CD) et charges indirectes (CI) consommées par l’ancien bâtiment 
GMP avenue de Rangueil (8616 m2) conduisent à : 
 

  
SHON 
(m2) 

NETTOYAGE MAINTENANCE FLUIDES TOTAL 

Consommation GMP 
Rangueil 

8616 125 709,00 € 119 920,79 € 98 670,00 € 344 299,79 € 

 
 
L’extension de ces charges à la MFJA (14930 m2) permettrait d’évaluer la consommation à : 
 

  
SHON 
(m2) 

NETTOYAGE MAINTENANCE FLUIDES TOTAL 

Consommation GMP 
Rangueil 

8616 125 709,00 € 119 920,79 € 98 670,00 € 344 299,79 € 

Extension MFJA 14930 217 831,40 € 207 801,46 € 170 977,61 € 596 610,48 € 

DDE 14930 234 401,00 € 296 509,80 € 306 065,00 € 836 975,80 € 

  7,6% 42,7% 79,0% 40,3% 

 
Les charges « DDE » du nettoyage correspondent à 7,6 % près aux charges étendues à la surface MFJA 
actuellement consommées par le département GMP. 
Les charges « DDE » en fluides sont par contre de 79 % plus élevées que les charges étendues à la surface 
MFJA. Les clés utilisées par le DDE sont des clés nationales. 
Elles peuvent être plus élevées en raison des besoins de chauffages plus importants dans le nord de la France.  
Les charges « DDE » de la maintenance (niveaux 1 à 3) sont de 43 % plus élevées que les charges étendues à 
la surface MFJA. Il est possible que cela puisse s’expliquer par le déficit de maintenance dont souffre 
l’université. Il parait dangereux de sous-dimensionner cette partie. 
 
Proposition d’une évolution des charges « Immobilier » 
 
En prenant en considération les éléments d’analyse du paragraphe 1.3.2, une évaluation pourrait être 
proposée en année pleine avec : 
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  SHON (m²) NETTOYAGE MAINTENANCE FLUIDES TOTAL 

Proposition 14930 220 000,00 € 290 000,00 € 180000,00 € 690 000,00 € 

 
 
Remarques : 
Cette répartition ne prend pas en compte les ressources propres d’occupation des locaux par des tiers qui 
viendront diminuer la facture pour les utilisateurs (occupation espace conférence, formations externes et 
continues, CROUS pour la cafétéria, Pad’Occ etc…).  
 
 
Une prévision des dépenses 2023 peut être établie au vu des factures payées par l’IUT : 
 
 

  SHON (m²) NETTOYAGE MAINTENANCE FLUIDES TOTAL 

Proposition 
2023 

14930 200 000,00 € 100 000,00 € 239 500,00 € 539 500,00 € 

 
 
 
Répartition par entité : 
 
 

ENTITES NETTOYAGE MAINTENANCE FLUIDES TOTAL APP TAUX 23 

IUT/UPS 122 540,00 € 61 270,00 € 146 741,65 € 330 551,65 € 61,27% 

FSI/GMA/UPS 37 140,00 € 18 570,00 € 44 475,15 € 100 185,15 € 18,57% 

UPSSITECH/UPS 3 320,00 € 1 660,00 € 3 975,70 € 8 955,70 € 1,66% 

INSA 34 220,00 € 17 110,00 € 40 978,45 € 92 308,45 € 17,11% 

ISAE 2 780,00 € 1 390,00 € 3 329,05 € 7 499,05 € 1,39% 

TOTAL 200 000,00 € 100 000,00 € 239 500,00 € 539 500,00 € 100,00% 

 
 
Le bilan 2023 sur les consommations réelles pourra venir corriger si besoin ces montants et sera intégré dans 
les reversements sur les factures 2024. 
 
Les fluides MFJA sont intégrés au budget de l’établissement UT3 et payés en central. Le suivi des 
consommations et paiements fera l’objet d’un suivi particulier par l’UT3 qui sera communiqué au comité de 
gestion. 
 
 
 

1.4 Activités de logistique commune 
 
Par composante, par fonction, utilisation et personnels 
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COMPOSANTE 
ou ENTITÉ 

BAP NIVEAU POSTE Bâtiment AIMFJA Dept NOM 

IUT G C   100%   BACCOU 
IUT G B 100%     BARROT  
IUT C B   100%   BOUDEVILLE 
IUT C B   80%   EYDOUX 
IUT E A 50% 50%   PUYOOU 
IUT E B 50% 50%   CHAMBONNET 
IUT E B 50% 50%   BECK 
IUT J B     100% ALIES 

IUT 
J C 25% 25% 

50% 
CHEVILLOTTE (jusqu'en 
juillet 23) puis 100% dept 

IUT J B     100% LASFARGUES 
IUT J A 50% 50%   CHALVIDAL (RA) 

IUT 
J B 50% 50% 

  
LAURENT ADJ RA (à partir de 
juillet 23) 

IUT G C 100%     BENOUDDANE 
FSI  J C 20% 80%   FUGIER 

FSI 
 E A   100% 

  
GRIMAL (départ DEBUT FEV 
2023) 

FSI  C A   100%   MARCO 
FSI C B   50%   DE SAN JOSE (et 50% ICA) 
FSI J C     100% BOUTEILLER Catherine 
INSA J  C     100% MONNERIE 
INSA J  B     100% DAYDE 
INSA J  B     100% EDMOND 
INSA J  B     100% BISAUTA 

INSA 
C A   

10% 90% 
ORIEUX (manips de système 
logique) 

INSA C B   100%   NOUGARO 
INSA  A  100%  DOMPS (mars 2023) 
INSA C  B 60%   40% ROMAIN 

INSA 
C A   

80% et 
40%   

SEITIER (40% à partir d'avril 
23) 

     
     

       
 
Détail sur les activités prises en compte : 
 
Sureté et sécurité MFJA : 
La sureté concerne l’intégralité des installations de la MFJA au regard des intrusions pour un établissement 
classé en ERP de catégorie 1 
 
Télésurveillance des alarmes de sureté et de sécurité. 
Interventions en levée de doute en cas de déclenchement des alarmes. 
Mise en sécurité le cas échéant. 
 
Pour 2023 cette fonction est encore globalement externalisée et est évaluée à 100 000 €. 
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Accueil et standard MFJA 
Cette mission est assurée par les agents de sécurité (entreprise du marché UT3) et par un agent d’accueil 
recruté par l’IUT (selon tableau joint Mme Benouddane) 
Mission d’accueil pendant les heures d’ouverture du bâtiment  
Evaluation du besoin : 1 poste de catégorie C  
Un budget de fonctionnement : 10 000 € 
 
Gestion administrative et financière de la MFJA  
 
Recrutement par l’IUT d’une responsable administrative de la MFJA en 2021, création en juillet 2023 d’un 
poste de catégorie B adjointe à la responsable administrative de la MFJA pour construire un service 
administratif étoffé avec pour mission d’assurer la gestion du bâtiment, la coordination des activités et des 
personnels, la gestion administrative et financière des conventions le suivi des CPER et PIA. Ces personnels 
géreront également la gestion administrative et financière de l’AIMFJA. 
Interface avec les services fonctions support de l’IUT qui portent les budgets la logistique et la maintenance 
du bâtiment et avec l’ensemble des partenaires 
 
Cette mission est assurée par un IGE avec le concours des services de l’IUT et un technicien (selon tableau 
joint Mmes Chalvidal et Laurent). 50% de cette mission est prise en charge sur la MFJA et 50% sur l’AIMFJA 
Budget de fonctionnement : 5 000 € 
 
Numérique : infrastructure réseaux MFJA 
 
Cette mission est assurée à 50 % par un IGE et à 50 % par 2 techniciens (selon tableau joint Ms Puyoo, 
Chambonnet et Beck) 
Budget de fonctionnement : 20 000 € 
Budget d’équipement : remplacement de 3 serveurs infrastructure réseau : 80 000 € 
 
Soit un total par catégorie pour la MFJA : 
 
Cat A Cat B Cat C 
66 000,00 € 48 000,00 € 39 600,00 € 

 
Evaluation de la charge globale de la logistique commune : 
 
 
 

  Cout RH 2023 CHARGE 2023 de F et I Total 

 

Externalisation 
Contrat de 
surveillance et 
gardiennage.  100 000 € 100 000 € 

ACCUEIL 
1 ETP C  
  39 600 € 10 000 € (fonctionnement) 49 600 € 

NUMERIQUE 

ETP  
A 0.5 
B 1 
  81 000 € 

20 000 € (fonctionnement) 
80 000 € (serveurs) 181 000 € 

ADMINISTRATION ET 
FINANCIER 

0.5 ETP A + 1 
ETP B 50 % 
 6 mois et 
fonctionnement 45 000  5 000 € (fonctionnement) 50 000 € 

   165 600 € 215 000 € 380 600 € 
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Synthèse des reversements des partenaires concernant le fonctionnement du bâtiment de la 
MFJA en intégrant la logistique commune : 
 
 

ENTITES NETTOYAGE MAINTENANCE FLUIDES 
LOGISTIQUE 
COMMUNE  

TOTAL 
APP 

TAUX 23 

IUT/UPS 122 540,00 € 61 270,00 € 146 741,65 € 233 193,62 € 563 745,27 € 61,27% 

FSI/GMA/UPS 37 140,00 € 18 570,00 € 44 475,15 € 70 677,42 € 170 862,57 € 18,57% 

UPSSITECH/UPS 3 320,00 € 1 660,00 € 3 975,70 € 6 317,96 € 15 273,66 € 1,66% 

INSA 34 220,00 € 17 110,00 € 40 978,45 € 65 120,66 € 157 429,11 € 17,11% 

ISAE 2 780,00 € 1 390,00 € 3 329,05 € 5 290,34 € 12 789,39 € 1,39% 

TOTAL 200 000,00 € 100 000,00 € 239 500,00 € 380 600,00 € 920 100,00 € 100,00% 

 
 
2 BUDGET de L’AIMFJA 
 
La clé de répartition est calculée à partir des données des partenaires via l’outil CELCAT au prorata des espaces 
pédagogiques (hors amphi et salle TD) occupés dans la MFJA.  
Cette clé sera revisitée chaque année au regard des planning élaborés par les entités partenaires et présentée 
au comité de gestion, au directoire lors de la présentation du budget pour 2023  
 
 
 

  AI MFJA     
      314/315 Atelier, 30 à 34       

Formations 
Heures 
Langues 

Heures TP 
XAO 

Heures 
TP 

HEURES TP 
FABRICATION 

Heures 
PROJETS 

Heures 
TOTAL AI % 

IUT GMP 1195,15 6109,5 6670,45 3161,5 16 17153,4 62.15 
FSI EEA   61 27     88 

16,62 

FSI LVG GESTION   32       32 
FSI PHYSIQUE   19       19 
FSI CHIMIE   23,45       23,45 
FSI MECA   3031,35 753,1 609,3   4394,15 

FSI TSI PHYSIQUE   32       32 

UPSSITECH   400.5 219     619.5 2,25 
INSA GM-IM 12 1387,15 427,15 45,45   1872,15 

18,62 
  

INSA GM-IS   171 8,3     179,3 
INSA GMM   5,3       5,3 
INSA STPI   479 1994,5 521,15   2995,05 
INSA 
APPRENTISSAGE   85,1 5,15     90,25 

ISAE DFM   99       99 0,36 

TOTAL           27604.15 100 
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2.1 Répartition des agents par entité et budget  
 

COMPOSANTE 
ou ENTITÉ 

BAP 
NIVEAU 
POSTE 

Bâtiment AIMFJA Dept NOM 

IUT G C   100%   BACCOU 
IUT G B 100%     BARROT 
IUT C B   100%   BOUDEVILLE 
IUT C B   80%   EYDOUX 
IUT E A 50% 50%   PUYOOU  
IUT E B 50% 50%   CHAMBONNET 
IUT E B 50% 50%   BECK 
IUT J B     100% ALIES 

IUT 
J C 25% 25% 

50% 
CHEVILLOTTE (jusqu'en juillet 
23) puis 100% dept 

IUT J B     100% LASFARGUES 
IUT J A 50% 50%   CHALVIDAL (RA) 

IUT 
J B 50% 50% 

  
LAURENT ADJ RA (à partir de 
juillet 23) 

IUT G C 100%     BENOUDDANE 
FSI  J C 20% 80%   FUGIER 

FSI 
 E A   100% 

  
GRIMAL (départ DEBUT FEV 
2023) 

FSI  C A   100%   MARCO 
FSI C B   50%   DE SAN JOSE (et 50% ICA) 
FSI J C     100% BOUTEILLER Catherine 
INSA J  C     100% MONNERIE 
INSA J  B     100% DAYDE 
INSA J  B     100% EDMOND 
INSA J  B     100% BISAUTA 

INSA 
C A   

10% 90% 
ORIEUX (manips de système 
logique) 

INSA C B   100%   NOUGARO 
INSA C A  100%  DOMPS (mars 2023) 
INSA C  B 60%   40% ROMAIN 

INSA 
C A   

80% et 
40%   

SEITIER (40% à partir d'avril 
23) 
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RECAP INVENTAIRE PERSONNELS 2023 - IUT 

NOM 

PERSONNELS 
MFJA AIMFJA ETP DUREE 

CHALVIDAL 33 000,00 33 000,00 1 12 MOIS 

PUYOOU 33 000,00 33 000,00 1 12 MOIS 

BECK 24 000,00 24 000,00     

CHAMBONNET 24 000,00 24 000,00 1 12 MOIS 

LAURENT 10 000,00 10 000,00 1 5 MOIS 

EYDOUX   38 400,00 0,8 12 MOIS 

BOUDEVILLE   48 000,00 1 12 MOIS 

BARROT 48 000,00   1 12 MOIS 

BENOUDDANE 39 600,00   1 12 MOIS 

BACCOU   39 600,00 1 12 MOIS 

CHEVILLOTTE 5 775,00 5 775,00 0,5 7 MOIS 

TOTAL 193 375,00 255 775,00 9,3   

 

 

 

RECAP INVENTAIRE PERSONNELS 2023 - FSI 

NOM 

PERSONNELS 
MFJA AIMFJA ETP DUREE 

GRIMAL   11 000,00 1 2 MOIS 

MARCO   66 000,00 1 12 MOIS 

DE SAN JOSE   24 000,00 0,5 12 MOIS 

FUGIER 7 920,00 31 680,00 1 12 MOIS 

TOTAL 7 920,00 132 680,00 3,5 et 2,5   

 

 

 

RECAP INVENTAIRE PERSONNELS 2023 - INSA 

NOM 

PERSONNELS 
MFJA AIMFJA ETP DUREE 

SEITIER   13 200,00 0,8 3 MOIS 

SEITIER   19 800,00 0,4 9 MOIS 

ORIEUX   6 600,00 0,1 12 MOIS 

DOMPS   55 000,00 1 10 MOIS 

ROMAIN 28 800,00   0,6 12 MOIS 

NOUGARO   48 000,00 1 12 MOIS 

TOTAL 28 800,00 142 600,00 3,9   
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A titre informatif : 
 

ENTITES 
COUTS 

PERSONNELS  

CHARGE 
PRORATISEE / 

TAUX 
D'OCCUPATION 

AIMFJA 

TAUX 23 
PLUS OU 

MOINS PERCU 
BALANCE 

ETABLISSEMENT 

IUT/UPS 255 775,00 € 330 050,68 € 62,15% 74 275,68 € 

41 805,76 FSI/GMA/UPS 132 680,00 € 88 261,34 € 16,62% -44 418,66 € 

UPSSITECH/UPS   11 948,74 € 2,25% 11 948,74 € 

INSA 142 600,00 € 98 882,44 € 18,62% -43 717,56 €   

ISAE   1 911,80 € 0,36% 1 911,80 €   

TOTAL 531 055,00 € 531 055,00 € 100% 0,00 €   

 
 
En application de la règle de répartition entre partenaires, la répartition pour 2023 du budget de l’AIMFJA 
hors PPI est la suivante : 
 
Ce budget a été présenté au comité de gestion, validé par ses membres et par le directoire. 
 
Synthèse répartition des enveloppes corrigées des apports en personnels : 
Pour L’UT3 : globalisation des parts IUT et FSI car il s’agit de personnel état pris en charge dans la masse 
salariale UT3.  
 

ENTITES 
TAUX 

23 

BUDGET 

FONCTIONNE

MENT 

BUDGET 

INVEST 
TOTAL 

PART 

ETABLISSEMENT 

(avec plus ou 

moins perçu 

personnels) 

TOTAL BUDGET 

AIMFJA PAR 

ETABLISSEMENT  

IUT/UPS 62,15% 120 051,43 € 177 778,21 € 297 829,64 € 

41 805,76 € 430 062,51 € FSI/GMA/UPS 16,62% 32 103,86 € 47 541,01 € 79 644,87 € 

UPSSITECH/UPS 2,25% 4 346,19 € 6 436,06 € 10 782,25 € 

INSA 18,62% 35 967,14 € 53 261,95 € 89 229,09 € -43 717,56 € 45 511,53 € 

ISAE 0,36% 695,39 € 1 029,77 € 1 725,16 € 1 911,80 € 3 636,96 € 

TOTAL 100% 193 164,00 € 286 047,00 € 479 211,00 € 0,00 € 479 211,00 € 

 
 
Autres apports financiers pour abonder le budget AIMFJA : 
 

- PPI appel à projet AMI 800 000 € : Modélisé sur 2 tranches de 400 000 € (2022 à 2025) 
- Pour 2023 : acquisition d’un robot en partenariat avec l’IRT pour un montant global de 900 000 € HT 

(cofinancement 450 000 € de 2023 à 2026) 
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PRÉAMBULE 

Le présent règlement a pour objectif de fixer un cadre de référence dans le 

but de favoriser l’accès aux équipements sportifs du Centre des activités 

physiques et sportives (CAPS) de l’INSA Toulouse et d’en optimiser leur 

utilisation. 

Ces équipements sont mis à la disposition de tous les publics : 

universitaires, sportifs licenciés au sein d’une association ou club ; pour 

certains équipements, en accès libre ainsi qu’aux individuels non encadrés 

aux heures et conditions déterminées par le centre des APS pour chaque 

installation. 

L’accès aux équipements et installations du CAPS est réservé aux étudiants 

dans le cadre de leur cursus à l’INSA (EPS obligatoire), aux personnels de 

l’INSA autorisés et aux personnes physiques ou morales autorisées par 

convention ou ayant obtenu un accord officiel pour une occupation 

temporaire (ci-après désignés par les « utilisateurs »). 

Le présent règlement intérieur complète le règlement intérieur de l’INSA. 

En cas de divergence entre les deux textes, la règle la plus restrictive 

s’applique. 

ÉTHIQUE SPORTIVE ET ECO RESPONSABLE 

L’utilisation des installations doit se faire dans le respect d’autrui : le sport 

est vecteur de fraternité, de loisir et de bien-être. Toute violence physique 

ou verbale est à proscrire. Les utilisateurs doivent également respecter les 

lieux et faire preuve de gestes « éco-responsables » : tri des déchets, 

économie d’eau et d’énergie dans le cadre du déploiement du Plan de 

Sobriété Energétique adopté par l’établissement. 

Il est interdit de procéder au raccordement au réseau électrique de tout 

équipement électrique sans autorisation préalable de la direction du CAPS 

après avis du service Infrastructures. 

 

DEMANDE DE MISE À DISPOSITION D’UNE INSTALLATION 
SPORTIVE HORS EPS OBLIGATOIRE 

 
La mise à disposition des installations sportives se fait à titre gracieux pour 

les associations et clubs de l’INSA. Tous les autres utilisateurs se voient 

appliquer un tarif de mise à disposition adopté annuellement par le Conseil 

d’administration de l’INSA. 
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Tout utilisateur souhaitant bénéficier de créneaux d’utilisation d’un 

équipement sportif doit en établir la demande en remplissant le formulaire 

en ligne suivant et en respectant les délais impartis:  

https://www.aps.insa-toulouse.fr/fr/le-centre/occupation-des-

installations.html 

Un accord écrit, c’est à dire un conventionnement, entre l’INSA et 

l’utilisateur précise toutes les modalités de mise à disposition. 

L’affectation des installations sportives tient compte : 

 

- de la programmation annuelle des cours d’EPS obligatoires du CAPS ; 

- du planning annuel élaboré par le Centre des APS en concertation avec  

les sections de l’Association sportive de l’INSA (AS) ; 

-  des périodes de vacances universitaires et fermetures de l’établissement ; 

-  des événements sportifs ou extra-sportifs exceptionnels. 

 

L’occupation et l’utilisation des équipements sportifs doivent être conformes 

à leur destination. Leur usage ne peut s’effectuer que dans le cadre de 

l’objet et pour les activités déterminées dans la demande de réservation 

des créneaux d’utilisation, le cas échéant, pour lesquels l’utilisateur a été 

autorisé. 

Il est dans tous les cas interdit : 

-  d’utiliser les lieux à d’autres fins, sans demande préalable faite auprès 

de la Direction du CAPS, et sous réserve d’obtenir l’autorisation ; 

- de céder ou de sous-louer à un autre groupement, une autre personne 

morale ou physique, tout ou partie des 

créneaux accordés ; 

- d’y organiser des séances à caractère religieux, culturel ou politique. 

L’INSA se réserve, en outre, la possibilité de disposer des installations 

sportives et d’annuler des créneaux attribués le cas échéant, en fonction de 

ses propres besoins ou d’éléments extérieurs, en raison notamment : 

- de l’organisation de manifestation ; 

- d’une fermeture technique ou de conditions de sécurité insuffisantes ; 

- d’une fermeture en raison d’aléas climatiques ; 

- d’une fermeture en cas de crise sanitaire ; 

-  d'une nécessité pour satisfaire une action d'intérêt général ou la mise 

en œuvre d'une mission de service public identifiée comme prioritaire. 
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OUVERTURE ET FERMETURE DES INSTALLATIONS 
 
Les utilisateurs, doivent impérativement respecter les horaires, dates, jours 

ou périodes accordés.  

En cas de non-utilisation, l’utilisateur doit prévenir la direction du centre 

des APS. S’il est constaté que le créneau est vacant plusieurs fois 

consécutives, la mise à disposition pourra être annulée afin de permettre 

d’accorder le créneau à un autre utilisateur. 

L’ouverture et la fermeture des installations sportives sont généralement 

assurées par les agents du centre des APS. En soirée et le week-end, c’est 

un gardien sous emploi étudiant qui en a la charge. En dehors des périodes 

de gardiennage, l’accès aux installations passe par la loge/accueil INSA. 

 

CONDITIONS GENERALES D’ACCES  

Le site du centre des APS est équipé d’un contrôle d’accès automatisé. Les 

utilisateurs étudiants et personnels INSA autorisés qui souhaitent accéder 

aux installations sportives en journée doivent se munir de leur carte 

multifonctions étudiante ou professionnelle. Pour les utilisateurs extérieurs, 

un passage par l’accueil/loge de l’INSA est nécessaire. En soirée et le week-

end, sur les créneaux d’entraînements ouverts, les droits sont octroyés en 

fonction d’une inscription aux activités. 

L’accès aux installations sportives est interdit : 

- aux personnes non autorisées ou régulièrement invitées (spectateurs) ; 

- aux animaux (sauf chien guides) ; 

- aux vélos, cycles, motocycles, véhicules à moteur, rollers, trottinettes 

ainsi que les crampons (autorisés uniquement sur le terrain 

synthétique). 

 

RESPONSABILITÉS  

 
Pendant l’utilisation des installations sportives, la responsabilité légale 

incombe : 

- pour les groupes universitaires ou de formation : aux chefs 

d’établissements ou à leurs représentants désignés dans la convention 

d’occupation ; 
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-  pour les pratiquants adhérents d’une association ou licenciés dans un 

club, au président de l’association ou du club ou à ses représentants 

désignés dans la convention d’occupation.  

 

Sous réserve des installations accessibles sans encadrement, les utilisateurs 

autorisés ne peuvent procéder à l’utilisation des installations sans la 

présence d’un encadrant dûment habilité par le CAPS. 

L’INSA décline toute responsabilité en ce qui concerne les pertes et vols 

pouvant survenir dans les bâtiments et terrains extérieurs. 

Une attitude correcte s’impose à tous. Tout comportement irrespectueux, 

incivilité, grossièreté ou insolence, atteinte à l’intégrité physique ou morale 

des individus, dégradation de bâtiment ou matériels, sera susceptible de 

poursuites légales et/disciplinaire et pourra entrainer l’interdiction d’accès 

au CAPS par la direction de l’INSA. 

Les utilisateurs sont tenus de respecter les installations mises à leur 

disposition. Chaque utilisateur est responsable pécuniairement des dégâts 

occasionnés tant au bâtiment qu’au matériel mis à disposition. 

L’accès aux installations et bâtiments peut être interdit si l’enseignant ou 

responsable de l’utilisateur juge que l’état de l’étudiant/usager ne lui permet 

pas de pratiquer (ébriété, stupéfiant, fatigue excessive, agressivité, tenue 

inappropriée, etc ...). 

Les utilisateurs sont tenus de respecter les consignes générales données 

par le personnel du CAPS ou leurs représentants (gardien, …), a fortiori les 

consignes de sécurité et d’évacuation. 

 

ASSURANCES 
 
Les utilisateurs conventionnés utilisant les équipements sportifs du CAPS 

doivent assurer les risques de leurs occupations. Ils doivent ainsi garantir 

les risques locatifs liés à la mise à disposition de locaux, leur propre 

responsabilité pour les dommages causés 

aux tiers et liés à l’exercice de leurs activités dans les installations mises à 

disposition, la responsabilité de leurs préposés et celle de leurs licenciés ou 

pratiquants. Cette assurance est une nécessité légale. 
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Il est vivement conseillé par tous les utilisateurs des installations sportives 

du CAPS de souscrire à toute police d’assurance permettant de les protéger 

de tout accident pendant leur pratique sportive. 

En cas d’accident survenu, au sein des installations sportives du CAPS, 

l’enseignant, encadrant ou responsable (au sens de la convention 

d’occupation) doit procéder sans délai à une déclaration selon les règles 

internes à l’INSA ou à l’utilisateur conventionné. 

 

SECURITE ET INSTALLATIONS RECEVANT DU PUBLIC (NORMES 
INCENDIE + VIGIPIRATE) 

Les installations sportives sont des établissements recevant du public (ERP). 

Ils sont classés selon leur activité et leur capacité d’accueil. Ils sont soumis 

au respect d’un règlement de sécurité contre l’incendie. Les issues de 

secours doivent être en permanence accessibles. Lorsque l’installation 

sportive est mise à disposition d’un utilisateur, celui-ci doit appliquer les 

consignes en cas d’incendie qui sont affichées à différents endroits. Le 

gymnase est également équipé d’un Défibrillateur Automatisé Externe 

(DAE) dans le hall d’entrée. 

Lors de la mise en œuvre de procédures de sécurité ordonnées par le Préfet, 

telles que le plan VIGIPIRATE, le personnel de l’établissement exécutera ou 

fera appliquer par les utilisateurs, les consignes qui en découlent. 

 

PRECAUTIONS D’USAGE DES INSTALLATIONS SPORTIVES 

Les équipements sportifs sont des biens communs qui œuvrent pour le bien- 

être de tous et doivent être respectés. 

Il est demandé aux utilisateurs ainsi qu’aux spectateurs de maintenir les 

équipements sportifs dans un état de propreté satisfaisant. 

L’accès aux équipements se fait obligatoirement en tenue sportive 

appropriée et adaptée à la pratique (cf. TENUE DE SPORT). Les 

revêtements, les sols sportifs sont des produits de haute technicité et de 

qualité, ce qui permet aux pratiquants 

d’exercer leurs activités dans des conditions confortables. Cependant, ces 

sols sont fragiles et peuvent se dégrader suite à de mauvais usages. Les 

chaussures utilisées doivent être obligatoirement propres et appropriées au  

sol sportif de l’installation utilisée. 

L’usage de colle ou de résine est strictement interdit. 
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MATERIEL SPORTIF 

La mise en place et le rangement du matériel sont effectués par les 

utilisateurs. Il doit obligatoirement être stocké dans les endroits prévus à 

cet effet afin de faciliter l’utilisation du matériel. 

Les utilisateurs doivent s’assurer du bon usage et du bon état du matériel 

sportif.  

Tout matériel endommagé sera à la charge du ou des contrevenants. 

 

Enfin, seuls les associations ou clubs dépendants de l’INSA peuvent recevoir 

l’autorisation de stocker leur propre matériel dans les équipements sportifs 

du CAPS : ils en seront toutefois entièrement responsables. 

 

MISSIONS DES GARDIENS ETUDIANTS 
 
Le planning de travail des gardiens (emplois étudiants) est établi en 
référence au planning d'occupation des installations sportives.  
 
Les gardiens sont seuls habilités à ouvrir et fermer le bâtiment aux usagers 
en soirée et le week-end, conformément au planning de fréquentation.  
Ils sont en droit de refuser l'accès au gymnase à tout utilisateur qui ne peut 
pas justifier d’une autorisation d’accès. Ils veillent au strict respect des 
horaires d'ouverture et de fermeture des installations sportives. Ils ne sont 
pas habilités à modifier les créneaux horaires affectés aux utilisateurs. 
 

Chargés de la bonne application du règlement, ils sont tenus de prévenir le 
responsable en cas de non-respect de celui-ci. En cas de débordements de 
certains utilisateurs, ils pourront être assistés par des agents de sécurité 
(accueil/loge) qu’ils pourront contacter directement depuis le gymnase. 
 
Les gardiens collaborent au besoin à la mise en place du matériel nécessaire 
aux diverses activités sportives programmées. Toutefois, il appartient aux 
utilisateurs d'en assurer le rangement en fin d'activité.  
Les gardiens sont également chargés de la surveillance des issues, de la 
circulation des utilisateurs et du public (spectateurs autorisés) dans 
l'enceinte du bâtiment.  
 

TENUE DE SPORT 
 
Pour des principes d'hygiène et de sécurité, une tenue de sport est exigée 

en cours et dans les espaces d’évolution. Cette tenue doit être propre, 
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adaptée aux recommandations de pratique de l’enseignant ou de 

l’encadrant, ne pas mettre en danger le pratiquant ou les autres, ne pas 

faire marque de nudité. 

Les chaussures de sport propres sont obligatoires dans les salles, il pourra 

vous être exigé de nettoyer vos chaussures, de les ôter ou d’utiliser une 

autre paire. 

Une paire de chaussures non portées à l’extérieur peut vous être exigée 

pour certains sports. 

Les couvre-chefs (chapeaux, casquettes, bérets, etc...), ainsi que les étoffes 

(écharpes, foulards, etc...) venant entraver ou pendant sur la gorge, le cou, 

le long du corps sont interdits. Un bandana ou un tissu similaire pour relever 

les cheveux et/ou la transpiration est autorisé, à condition que celui-ci soit 

noué derrière la tête (pas d'épingles pouvant blesser dans la tête). Les voies 

respiratoires, nez, bouche, gorge doivent être visibles et accessibles 

(secours et assistance). Les voies sensitives yeux et oreilles doivent être 

dégagées (perception et visualisation des consignes). 

Les piercings incompatibles avec certains sports et pouvant blesser doivent 

être enlevés. 

 

SAVOIR ETRE 

Il est formellement interdit : 

- de fumer dans l’ensemble des bâtiments et installations ; 

- de consommer de l’alcool, des drogues, des produits dopants ; 

- d’introduire dans l’enceinte de l’établissement toutes substances illicites 

et nuisibles à la santé sous peine d’exclusion immédiate ; 

- de provoquer des nuisances de quelques natures qu’elles soient 

- de filmer, enregistrer ou photographier sans une autorisation préalable ; 

- de procéder à l’affichage en dehors des espaces dédiés à cet effet 

(affichage associatif, institutionnel, …). L’affichage commercial ou 

publicitaire est strictement interdit sans autorisation préalable de la 

direction du CAPS. 

 

Le non-respect du règlement intérieur peut remettre en cause 
l’attribution ou le bénéfice de l’installation sans remboursement. 

Tout manquement au présent règlement intérieur est également 
susceptible d’entraîner des mesures d’exclusion et/ou des 
poursuites disciplinaires.  
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REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE DES APS 2023 

ANNEXE 1 : TERRAIN  

- Les entrées et sorties doivent se faire par les accès autorisés (portail ou 

portillons). Il est interdit d’escalader les grillages et portails pour y accéder. 

-  L’accès au terrain n’est possible que dans le cadre des activités proposées 

(entrainements / matchs). Il ne peut être utilisé que pour des pratiques  

adaptées à son revêtement (ex : interdiction de sports de lancer) 

- Il est interdit d’utiliser le terrain comme aire de pique-nique. De même les 

déchets devront être jetés dans les containers mis à disposition.  

-  Après utilisation, les buts spécifiques devront être retirés.  

-  L’éclairage du ½ terrain est assuré en fonction des besoins et des 

réservations. Seuls les gardiens et les personnes responsables d’activités 

sont habilités à l’allumer ou l’éteindre. 

 

ANNEXE 2 : GYMNASE 
 

- Afin de protéger le sol, le port de chaussures de sport propres et 

appropriées à la pratique sportive est obligatoire. 

- L’utilisation de résine et de colle est interdite. 

- Il est interdit de se suspendre aux paniers de basket-ball, aux cages de 

handball en dehors de la pratique compétitive. 

- Après utilisation, le gymnase doit être remis dans sa configuration initiale 

(rangement des poteaux et panneaux). 

 

ANNEXE 3 : SALLE DE DANSE  

- Afin de protéger le sol, le port de chaussures de sport propres et 

appropriées à la pratique sportive est obligatoire. 

- Tout le matériel doit être rangé comme indiqué dans les espaces 
correspondant à leurs rangements (step, petit matériel fitness, tapis, 
etc..).  
• Les steps selon la photo sur la porte (rangement vertical et horizontal 

précis). 
• Les tapis bleus doivent être rangés dans la cage à l’aide des crochets. 
• Les tapis verts et noirs dans le haut du placard. 

 
- La sono est accessible aux utilisateurs autorisés à occuper la salle de 

danse. Le volume sonore doit être adapté en respectant la tranquillité 
des autres usagers (bureau, cours…). 

- Les serviettes sont obligatoires sur les tapis. 
- Les tableaux blancs doivent être essuyés en fin de cours. 
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ANNEXE 4 : DOJO 

- Seule la pratique en chaussettes ou pied nu est autorisée. 

- Les salissures sur les tapis doivent être nettoyées ou signalées à un 

personnel. Il est ainsi conseillé de prendre des tongs, sandales pour 

rentrer dans le dojo. 

- Tout prêt de matériel (kimonos) doit être restitué en fin d’utilisation. 

Tout manquement doit être remplacé. 

- Tout matériel utilisé doit être rangé dans les espaces correspondants 

(dans la grille). 

- Les fenêtres doivent impérativement être fermées après usages pour 

éviter que les intempéries ne dégradent la salle.  

- Seules les pratiques respectant l’intégrité de la salle sont autorisées. 

- Les tableaux blancs doivent être essuyés en fin de cours. 

 

 

ANNEXE 5 : SALLE DE MUSCULATION 

- Afin de protéger le sol, le port de chaussures de sport propres et 

appropriées à la pratique sportive est obligatoire. 

- Les serviettes de toilettes sont obligatoires sur les machines 
- Tout le matériel utilisé doit impérativement être rangé dans les espaces 

appropriés.  
- Les machines doivent être déchargées et les poids rangés hors des 

haltères. 
- L’utilisation d’une enceinte musicale est autorisée, cependant le volume 

sonore doit être adapté pour ne pas déranger les autres usagers. 
- La salle ne peut pas être utilisée hors des créneaux réservés à son 

utilisation (conventions, cours, etc…). La salle de musculation n'est pas 
accessible librement. Son accès est réservé aux étudiants inscrits auprès 
du pôle administratif sur des créneaux dédiés. 

- Tout matériel défectueux doit être signalé à un personnel (enseignant, 
pôle administratif, personnel d’entretien…). 

- Les fenêtres doivent impérativement être fermées après usages pour 

éviter que les intempéries ne dégradent la salle.  

- Les tableaux blancs doivent être essuyés en fin de cours. 

 
 
ANNEXE 6 SALLES SPECIFIQUES  

- salle AS : elle est réservée au Bureau de l’AS  
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- Laverie :  

• L’usage des machines est strictement réservé aux textiles du 

Centre des APS.  

• Un comportement éco-responsable dans l’utilisation des machines 

doit être adopté : dosage de la lessive, respect des consignes de 

lavage entretien des machines, remplissage du lave-linge sans 

pour autant le surcharger. 

• Après utilisation, le linge sale doit être déposé sous l’escalier du 

hall d’entrée  

 

- Les vestiaires et douches :  
 

Les effets personnels sont sous la responsabilité de leur propriétaire. Il est 

déconseillé d’y laisser des objets de valeur. Aucun effet personnel ne pourra 

être déposé auprès du personnel de la structure.  
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Les modifications du règlement des études pour l’année 2023-2024 sont : 

- Aménagement d'études des DD Sciences Po Toulouse, en raison de la 
modification des maquettes et de l’arrivée de certains élèves en 5A cf 
II.2 p.12 

- Prise en compte des formes alternatives d’expérience internationale, p. 
21, point IV.1.d. 

- Conditions de validation de l’implication citoyenne, p.22, point IV.1.e 

- Modification sur règlement du DE SEAMonline, p. 28, IV.4.a 
- Modification des aménagements EGA, p. 40 (Annexe C Liste des 

statuts étudiants et des dispositions particulières) 
- Ajout d’évènements donnant lieu à absences justifiées, p. 43 (Annexe 

B. Liste des évènements donnant lieu à une absence justifiée) 
- Aménagement S²E dans l’Annexe C, p.49, suite à la nouvelle 

convention des APS 
- Aménagement des EGA, p.49, Annexe C 
- Modification dans le cas d ‘admission avec dettes/redoublement, p.58, 

Annexe E 
- Modification sur les contrats d’études, p.59, Annexe E 
- Modification sur la validation des crédits, P.60, Annexe E 
- Le terme « UF » a été remplacé par « UE » 
- Le terme « SHN » a été remplacé par S²E 
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I. Préambule 

 
Le règlement des études a pour objet de définir les règles en vigueur dans le domaine de la formation 
et d’informer la communauté universitaire. 
Le règlement des études est opposable à toute personne, enseignant ou étudiant à l’INSA, qui de 
facto, l’accepte en rejoignant l’établissement. 
Aucune disposition ou note d’organisation des départements, des laboratoires de recherche ou des 
services ne peut faire obstacle à l’application du règlement des études. 
Quels que soient les termes généraux employés pour désigner les personnes il va de soi qu’ils 
désignent indifféremment des femmes ou des hommes. 
 

II. Déroulement des études et validation 

Chaque année universitaire, organisée en semestres, est composée d’Unités d'Enseignement 
(UE) ou domaines insécables et obligatoires représentant un total de 60 crédits ECTS par an. Leur 
modification peut intervenir annuellement, par décision du conseil de département compétent et sous 
réserve de validation par le conseil des études.  

Le tableau récapitulant l’ensemble des UE d’une année et les conditions de leur validation est 
porté à la connaissance des étudiants en début d’année. Pour les filières par apprentissage, le 
calendrier annuel spécifique sera joint au tableau récapitulant les UE. 

La présence aux travaux pratiques, aux examens, aux activités impliquant un travail de groupe 
ainsi qu'aux activités physiques et sportives est obligatoire, sauf dispense (par exemple médicale) 
dûment constatée et notifiée. Toute absence non justifiée à une séance d’activités physiques et 
sportives, de travaux pratiques ou impliquant du travail de groupe ainsi qu’à tout enseignement évalué 
en continu (APP par exemple) est susceptible d’être sanctionnée au niveau de l’évaluation. 

Les étudiants qui ont une UE en dette la passent en session 2 sauf s’ils peuvent suivre la totalité 
des enseignements de l’UE. Dans ce cas, ils pourront la passer en session 1. 

II.1. Evaluation des unités d'enseignement 

II.1.a. Méthode d’évaluation 

L’équipe pédagogique de l’UE met à la disposition des étudiants en début d’année la liste des 
acquis de l’apprentissage (connaissances, capacités et/ou compétences) étudiés dans l’UE. 

Dans chacune des UE, l'évaluation des acquis de l’apprentissage pourra faire intervenir un 
contrôle continu et/ou un contrôle final. Elle peut aussi être associée à une évaluation des travaux 
pratiques correspondants et/ou d’un projet tutoré ou à un travail personnel relatif à cette UE. Les 
copies, corrigées doivent être rendues dans un délai maximum de 3 semaines hors vacances. Les 
étudiants doivent avoir connaissance de leur résultat et des observations formulées au sujet de leur 
travail. Un corrigé ou des éléments de corrigé seront portés à la connaissance des élèves, idéalement 
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dans les jours suivant l’évaluation. Les contestations éventuelles concernant l’évaluation ne pourront 
se faire que lors de la restitution des copies. 

Les évaluations doivent être réparties durant le semestre. Le programme des contrôles porte 
sur tout ce qui a été donné à étudier dans l'UE au moins 7 jours avant la date du contrôle. Les 
modalités doivent être communiquées aux étudiants au moins 7 jours avant la date du contrôle. 

L’évaluation des acquis de l’apprentissage pourra se faire, uniformément au sein d’une UE, 
selon deux voies, au choix de l’équipe pédagogique : 

- Une évaluation par notes (cf. II.1.a.i) 
- Une évaluation des acquis de l’apprentissage (cf. II.1.a.ii) 

Quelle que soit la méthode d’évaluation choisie, le principe de compensation au sein de l’UE 
s’applique. 

II.1.a.i. Cas de l’évaluation par notes 

L’évaluation des acquis de l’apprentissage découle de la prise en compte de plusieurs notes 
dont les modalités de calcul sont précisées en début d'enseignement. Il ne pourra pas être utilisé de 
notes éliminatoires ou de méthodes de calcul introduisant de fait de telles notes (moyenne 
harmonique par exemple). 

II.1.a.ii. Cas de l’évaluation par acquis de l’apprentissage 

Ils peuvent être classés en deux catégories : 

- les acquis de l’apprentissage fondamentaux qui doivent être impérativement acquis à la 
fin de l’UE 

- les acquis de l’apprentissage dont une partie doit être acquise à la fin de l‘UE. 

Lors de la remise de travaux corrigés, servant à l’évaluation de l’UE, la liste des acquis de 
l’apprentissage évalués ainsi que leur niveau d’acquisition observé (non acquis, partiellement acquis, 
acquis, maîtrisé, remarquable) devra être remise à l’étudiant. 

II.1.b. Validation des UE 

L’année universitaire est composée de deux sessions sauf en 1ère année (cf. §II.1.c). 

A la fin de la première session, le jury d’UE - composé de l’équipe pédagogique de l’UE et 
convoqué par le responsable de l’UE - se réunit afin d’évaluer les acquis de l’apprentissage de 
chaque étudiant. L’évaluation de l’UE est définie par les 5 niveaux suivants :  

- « remarquable » : l’étudiant maîtrise l’ensemble des acquis de l’UE ou du domaine 
- « maîtrisé »: l’étudiant possède la grande majorité des acquis attendus 
-  « acquis » : l’étudiant possède les acquis attendus essentiels 
- « partiellement acquis » : l’étudiant possède une partie des acquis mais présente des 

lacunes 
- « non acquis » : l’étudiant a des lacunes importantes 

Dans le cas d’une évaluation par note, une note d’UE supérieure ou égale à 10/20 conduit à 
« acquis » ou « maîtrisé » ou « remarquable ».  
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Les niveaux « Acquis », « Maîtrisé » ou « Remarquable » entraînent la validation de l’UE et l’octroi 
des crédits ECTS. Pour les niveaux « Non acquis » et « partiellement acquis », le pré-jury de 
département ou de pré-orientation, réuni après la session 2 du second semestre, pourra proposer la 
validation de l’UE en particulier si les acquis d’apprentissage manquants sont acquis dans une autre 
UE. Dans ce cas, le niveau de l’UE devient « Acquis ». 

Toute UE validée l’est définitivement et les crédits ECTS correspondants sont, eux aussi, 
définitivement acquis. 

Tout étudiant qui n’a pas validé une UE en session 1 est automatiquement inscrit en session 2 où il 
passera une nouvelle épreuve. Pour les UE « continues sur l’année » (la validation d’une UE du 
second semestre peut permettre la validation d’une UE du premier semestre), une seule session 2 
est organisée à la fin de l’année. A la suite de l’épreuve de la session 2, le jury d’UE se réunit à 
nouveau et effectue le même travail qu’à la suite de la session 1. Le niveau obtenu à l’issue de cette 
épreuve devient le niveau de l’UE. 

Si, à l’issue de la session 2, une UE n’est pas validée, l’étudiant devra la repasser l’année suivante. 
Dans le cas d’un redoublement, l’étudiant doit suivre la totalité de l’UE, qu’elle soit homogène ou 
hétérogène, et doit assister à l’intégralité des cours, TD et TP. Les examens sont passés en session 
1, sauf avis motivé de l'équipe pédagogique dans le cas des UE hétérogènes. 

Dans le cas d’un passage en année supérieure les examens des différentes composantes de l’UE 
sont passés en session 2. Lorsque l’UE est hétérogène, le programme de l'examen est discuté avec 
l’équipe pédagogique. Lorsque l’UE est homogène l’étudiant doit repasser la totalité des 
composantes de l’UE en dette.  

 

Pour les étudiants qui anticipent une UE, ils ne pourront passer la session 2 que s’ils ont obtenu 
le niveau « partiellement acquis » à la session 1. 

La liste des étudiants convoqués à la session 2 est établie par le jury d’UE et validée par le jury 
d’établissement. Elle est publiée le plus rapidement possible avant la session 2. 

 

II.1.c. Cas particulier de la 1ère année : les domaines 

La première année est composée de trois domaines (mathématique-algorithmique / sciences 
physiques, chimiques et industrielles / humanités). Ces domaines sont évalués via les acquis 
d’apprentissage. 

Le mode de fonctionnement des Grands Domaines (notamment avec un plus grand nombre 
d’évaluations et plusieurs évaluations du même acquis d’apprentissage) fait qu’il n’y a pas de session 
2 spécifique organisée. Les équipes pédagogiques pourront en fonction des résultats rajouter des 
évaluations supplémentaires si elles le jugent nécessaires. 

A la fin de l’année, le jury de domaine - composé de l’équipe pédagogique du domaine et 
convoqué par le responsable du domaine - se réunit afin d’évaluer les acquis d’apprentissage de 
chaque étudiant. L’évaluation des acquis d’apprentissage et du domaine est définie par les 5 niveaux 
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suivants :  

- « remarquable » : l’étudiant maîtrise l’ensemble des acquis de l’UE ou du domaine 
- « maîtrisé »: l’étudiant possède la grande majorité des acquis attendus 
- « acquis » : l’étudiant possède les acquis attendus essentiels 
- « partiellement acquis » : l’étudiant possède une partie des acquis mais présente des 

lacunes 
- « non acquis » : l’étudiant a des lacunes importantes 

Les niveaux « Acquis », « Maîtrisé » ou « Remarquable » entrainent la validation du domaine et 
l’octroi des crédits ECTS. Pour le niveau « partiellement acquis », le pré-jury de 1ère année pourra 
proposer la validation du domaine. Dans ce cas, le niveau du domaine devient « Acquis ». 

Tout domaine validé l’est définitivement et les crédits ECTS correspondants sont, eux aussi, 
définitivement acquis. 

En cas de redoublement de la 1ère année, les étudiants devront repasser la totalité des domaines non 
validés. Les anticipations sur la 2ème année n’est donc pas possible. 

 

II.1.d. Gestion des fraudes 

Les conditions de déroulement des examens et l’attitude en cas de fraude sont précisées en 
Annexe A. 

II.1.e. Gestion des absences 

Toute absence non justifiée à un contrôle entraîne une note égale à zéro (lorsque l’évaluation 
se fait par note). Un étudiant qui a participé totalement ou partiellement à une épreuve de contrôle ne 
peut prétendre ensuite à un rattrapage sur cette épreuve, sauf cas de force majeure. Pour justifier 
une absence, l’étudiant doit présenter, lorsqu’il reprend les cours1, une pièce justificative officielle au 
secrétariat de son département qui informera les enseignants concernés.  

La participation active à certains événements (cf. liste en Annexe B) constitue un motif 
d’absence justifiée à condition de prévenir le directeur de département dès que possible et au moins 
48 heures avant l’épreuve. Si la demande concerne un évènement non défini dans la liste, celle-ci 
doit alors être motivée auprès du directeur des études via le directeur de département. Le directeur 
des études informe le conseil des études des décisions prises au cours de l’année. 

Aux étudiants totalement ou partiellement inaptes à la pratique de l’éducation physique (avec 

                                                

1   La pièce justificative doit être déposée dès la reprise des cours ; si le justificatif n'est pas déposé avant 14 heures le 

lendemain de la reprise, l'absence sera considérée comme non excusée. La date de reprise des cours est celle du 

premier cours qui suit la période pour laquelle le justificatif d'absence est fourni. 

Exemples : 

- Absent du lundi 2 au vendredi 6 inclus : le justificatif doit être présenté avant le mardi 10 à 14 heures. 

- Absent le lundi 2 et le vendredi 6 : le justificatif doit être présenté avant le mercredi 4 à 14 heures et avant le 

mardi 10 à 14 heures 

- Absent pour la matinée du lundi 2 : le justificatif doit être présenté avant le mardi 3 à 14 heures. 

 



 

Règlement des études 2022-2023  INSA Toulouse 

  10/ 41 

justificatif), il sera proposé un enseignement sous une forme adaptée (rapports, épreuves 
aménagées...). 

Pour les étudiants ayant une absence justifiée lors d’une (ou de plusieurs) épreuve(s), l’épreuve 
organisée lors de la session 2 servira de rattrapage. Le résultat obtenu alors remplace le résultat de 
l’épreuve (ou des épreuves) à laquelle l’étudiant a été absent. Le jury d’UE décide alors du niveau de 
validation de l’UE en session 1 ou en session 2. Par exemple, dans le cas d’une évaluation par note, 
si, avec cette note, l’étudiant valide l’UE, l’UE aura été validée en session 1. Si, avec cette note, 
l’étudiant ne valide pas l’UE, la note de l’UE est la note obtenue à la session 2. 

Dans le cas des domaines de 1ère année, lorsqu’un étudiant a une absence justifiée, il repasse 
l’épreuve pour laquelle il a été absent. Néanmoins, l’équipe pédagogique peut dispenser l’étudiant 
d’épreuve de rattrapage ou en adapter le contenu.  

 

II.1.f. Modalités de contrôle des connaissances dérogatoires 

En cas de situations exceptionnelles liées à l’évolution de la situation sanitaire (pandémie 
Covid-19), les modalités de contrôle de connaissance alternatives au présentiel suivantes peuvent 
s’appliquer. Par dérogation de l’article II.1.a du règlement des études des formations de l’INSA, les 
évaluations peuvent avoir lieu via une des modalités d’évaluation à distance ; elles peuvent prendre 

d’autres formes que le contrôle terminal et l'évaluation en continu. Les enseignants font leur meilleur 
effort pour informer les étudiants des modalités d’évaluation de l’UE et du programme des contrôles 
de l'UE au moins 7 jours avant la date du contrôle annoncée. 

II.2.  Double diplôme INSA-Sciences Po Toulouse 

En 1A, les enseignements d'APS du semestre 1 et d’ Expression et Projet Documentaire ainsi 
que le module PENSER du semestre 2 sont remplacés par les modules suivis à Sciences Po 
Toulouse. 

En 2A, les enseignements d’  Économie contemporaine et transition écologique du semestre 1 
et des APS du semestre 2 sont remplacés par les modules suivis à Sciences Po Toulouse. 

En 3A, le MO du semestre 2 est remplacé par les modules suivis à Sciences Po Toulouse. 

En 4A, les modules suivis à Sciences Po Toulouse au semestre 1 remplacent l’enseignement 
de Droit et un des deux modules restant de l’UE associée, à savoir Finance d'entreprise et Stratégie 
d'entreprise responsable de l’INSA Toulouse.Au semestre 2 le module Prospective est remplacé par 
le module suivi à Sciences Po Toulouse. 

En 5ème année, les étudiants suivent les cours du master à Science Po. A l'INSA, ils suivent 
des modules de 5ème année pour 6 ECTS. Chaque département définit les modules à suivre et les 
modalités pédagogiques, sachant que les étudiants ne suivront pas les cours en présentiel 
(documents sur moodle, video, tutorat...). 
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II.3. Reconnaissance des Challenge Based Learning 

Les étudiant/es de 4A et 5A ont accès à l'offre de challenges proposée par ECIU University, 
l'université européenne dont le Groupe INSA est membre. Cette offre est disponible en ligne et 
renouvelée chaque semestre.  

1. Un.e étudiant.e intéressé.e par un challenge soumet le challenge choisi à la direction des 
études (et/ou au correspondant RI) de son département, impérativement avant le début du 
semestre académique 

2. La direction des études du département valide le choix, sur la base des éléments 
descriptifs du challenge (thématique, acquis d'apprentissage visés, charge de travail estimé, 
nombre de crédits ECTS, ...) 

3. La direction des études du département établit un contrat avec l’étudiant.e pour définir 
l'UE ou les cours du programme INSA dont l'étudiant.e est dispensé.e afin de lui permettre de 
s'engager dans le challenge. 

4. Les crédits ECTS obtenus par l'étudiant.e à l'issue du challenge sont intégrés dans les 30 
ECTS requis pour valider le semestre. 

5. Il est possible de suivre au maximum 1 challenge proposé par ECIU University par 
semestre. 

 

II.4.  Etudiants à statut particulier 

En vertu de Code de l’éducation, notamment articles L611-9 L611-11L612-1D611-7 D611-8 
D611-91, de l’Article 12 de l’arrêté du 30 juillet 2018 modifiant l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le 
cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de 
licence professionnelle et de master, certains étudiants peuvent obtenir, sous conditions, un statut 
particulier leur permettant de concilier leurs besoins spécifiques avec le déroulement de leurs études. 

Les différents statuts particuliers et leurs conditions d’obtention ainsi que les modalités 
pédagogiques spéciales qui leur sont applicables sont décrits en Annexe C et listés ci-dessous : 

- Etudiant appartenant à la Section Musique Etudes (SME) 
- Etudiant appartenant à la Section Danse Etudes (SDE) 
- Etudiant appartenant à la Section Théâtre Etudes (STE) 
- Etudiant appartenant à la Section Sport Etudes (S²E) 
- Etudiant Grand Associatif (EGA) 
- Etudiant Entrepreneur (EE) 
- Etudiant en situation de handicap ou en situation de longue maladie (ESH) 
- Etudiant réserviste (ER) 
- Etudiant Sapeur Pompier volontaire 
- Etudiant salarié (ES) 
- Etudiante enceinte 
- Etudiant chargé de famille 

II.5. Bilan pédagogique 

Un bilan pédagogique est organisé à la fin de chaque semestre. Il se tient par promotion ou par 
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groupe si nécessaire, en présence des enseignants et des élèves du groupe ou de la promotion. 

II.6. Validation de l’année 

II.6.a. Conditions de validation de l’année 

L’année est validée si l’étudiant obtient 60 crédits ECTS c’est-à-dire s’il valide la totalité des UE 
/ domaines. 

Les résultats des étudiants qui ne satisfont pas cette condition sont examinés au cas par cas 
par le pré-jury, qui prend en compte tous les éléments d’information à sa disposition (ensemble des 
résultats, participation à la vie associative, assiduité, circonstances particulières…). 

Le pré-jury peut proposer le passage en année supérieure pour des étudiants n’ayant pas 
60 crédits ECTS. Dans ce cas, l’étudiant aura des « dettes » et devra valider les UE manquantes 
l’année (ou les années) suivante(s). Le pré-jury peut proposer le passage en année supérieure avec 
au maximum 2 UE en dette. 

II.6.b. Redoublements / Exclusions 

Pour les étudiants qui ne satisfont pas les conditions de passage en année supérieure, le 
pré-jury peut proposer au jury d’établissement l’autorisation de redoublement ou l’exclusion. Si le pré-
jury propose l’exclusion, il doit argumenter sa décision au jury d’établissement. Tout étudiant exclu 
peut bénéficier, sur sa demande, d’une aide de la part de son département, sous forme de conseils 
pour la réorientation et de liaison avec l’établissement d’accueil pour une inscription hors délais. 

La première année ne pourra pas être redoublée plus d'une fois. Un seul redoublement est 
possible sur les années 2 et 3 et sur les années 4 et 5. 

Le redoublement est aménagé après discussion avec l'étudiant de façon à privilégier 
notamment la consolidation des bases de l’année redoublée et le développement personnel de celui-
ci (stage en entreprise, travail en autonomie…). Il est également possible de l’autoriser à suivre 
certaines UE de l’année suivante sous réserve que le nombre d’UE à repasser dans chaque semestre 
ne soit pas trop important et sous réserve de compatibilité d'emploi du temps, de cohérence 
pédagogique (l'année de l’inscription administrative est prioritaire sur les anticipations) et de capacité 
d’accueil. Le directeur du département ou le directeur des études de la pré-orientation concerné(e) 
en définira les modalités en s’assurant de la mise en œuvre. Un contrat d’étude sera signé entre 
l’étudiant redoublant et le directeur du département ou le directeur des études de la pré-orientation 
15 jours maximum après la rentrée de l’étudiant. 

 

 

 

III. Déroulement des pré-jurys de fin 
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d’année 

La composition et les règles générales de fonctionnement des pré-jurys sont détaillées dans le 
règlement des jurys (cf. IV). 

Tous les étudiants qui n’ont pas obtenu 60 crédits ECTS sont convoqués au pré-jury. La liste 
des étudiants convoqués au pré-jury sera affichée au moins 24 heures avant la date du pré-jury. 

A l’issue du pré-jury, celui-ci missionne l’un de ses membres qui propose à chaque étudiant 
concerné de lui expliquer la décision prise. 

Toute contestation relative au déroulement d'un pré-jury doit être portée devant le jury 
d’établissement de l'INSA. Pour cela, un courrier doit être envoyé au directeur de l’INSA (avec copie 
au directeur de département concerné) dans les meilleurs délais et dans tous les cas 48 heures avant 
la tenue du jury d’établissement. 

III.1. Pré-jury de première année 

Compte tenu du grand nombre d’étudiants en 1ère année, ce pré-jury est précédé de 
commissions préparatoires qui examinent le cas des étudiants n'ayant pas satisfait aux conditions ci-
dessus. Celles-ci se tiennent par groupe d’étudiants ; tous les enseignants ayant participé aux 

enseignements du groupe, ainsi que tous les étudiants n’ayant pas obtenu 60 crédits ECTS, y sont 
convoqués. 

Ces commissions se tiennent en deux parties : 

- 1ère partie : audition individuelle des étudiants 
- 2ème partie : les enseignants analysent chacun des cas. 

Pour chacun de ces étudiants, une proposition est soumise au pré-jury de première année. 
Cette proposition n’est à aucun moment et en aucun cas portée à la connaissance de l’étudiant, car 
elle ne préjuge en rien de la proposition du pré-jury de 1ère année. 

Le pré-jury de première année se tient après que toutes les commissions préparatoires ont 
délibéré. Il peut proposer la validation des UE dont le niveau est « non acquis » ou « partiellement 
acquis » ainsi que la validation des domaines dont le niveau est « partiellement acquis », la validation 
de l’année pour les étudiants qui satisfont aux conditions de validation d’office de celle-ci. Il propose 
ensuite l’admission, l’autorisation de redoublement ou l’exclusion de chacun des étudiants restants. 

III.2. Autres pré-jurys de fin d’année 

Compte tenu de la spécificité du groupe FAS en 2ème année, une commission préparatoire au 
pré-jury de 2ème année est instituée. Pour les promotions de grande taille, des commissions 
préparatoires peuvent également être mises en place. Elles fonctionnent sur le même modèle que 
celles de 1ère année (cf. III.1). 

Les pré-jurys examinent les résultats de l’ensemble des étudiants inscrits administrativement 



 

Règlement des études 2022-2023  INSA Toulouse 

  14/ 41 

dans l’année concernée. Ils se déroulent en trois phases : 

 - 1ère phase : le pré-jury propose la validation de l’année et/ou éventuellement la validation 
d’une ou plusieurs UE avec le niveau « non acquis » ou « partiellement acquis » pour les étudiants 
pour lesquels il estime pouvoir le faire sans les auditionner. 

 - 2ème phase : les étudiants présents, dont le cas reste à examiner après la 1ère phase, sont 
invités par le pré-jury à lui transmettre toute information complémentaire jugée utile. Les étudiants qui 
ne peuvent pas être auditionnés peuvent écrire une lettre au pré-jury. 

  - 3ème phase : le pré-jury examine le cas de ces étudiants. D’une part, il propose la validation 
ou non des UE avec le niveau « non acquis » ou « partiellement acquis », d’autre part il propose 
l’admission, l’admission avec dette, l’autorisation de redoublement ou l’exclusion de ces étudiants. 

Les résultats des pré-jurys devront être affichés immédiatement après les délibérations et 
visibles de l’extérieur et / ou mis en ligne sur l’intranet pédagogique dans les meilleurs délais. 

III.3. Autorisations de se réinscrire pour raisons médicales ou 
sociales graves 

III.3.a. Principes 

Lorsque des étudiants ont rencontré des difficultés médicales ou sociales graves (en particulier 
travail salarié important), les responsables des services sociaux et médicaux peuvent en informer les 
pré-jurys concernés, moyennant l’accord des étudiants concernés et le respect du secret 
professionnel sur la nature précise de la difficulté rencontrée.  

Tout étudiant que des raisons médicales ou sociales graves auront mis dans l'impossibilité de 
suivre les enseignements pendant une partie significative de l'année universitaire peut demander à 
bénéficier d'une autorisation à se réinscrire dans la même année d'études. Cette autorisation, si elle 
est proposée par le pré-jury de département, n'est pas considérée comme un redoublement. 

III.3.b. Interactions entre l'équipe médico-sociale et le pré-jury 

L’information du pré-jury sur l’importance et l’impact éventuel des difficultés médicales ou 
sociales rencontrées par les étudiants est effectuée à l’aide d’une fiche transmise avant le pré-jury 
au directeur de département ou au directeur des études de la PO. 

La demande d'autorisation à se réinscrire doit être accompagnée d'un document émanant du 
SIMPPS (Service Interuniversitaire de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé) ou d'un 
service social compétent selon le cas, proposant ou non l’octroi de cette autorisation. Le pré-jury 
statue par vote sur cette proposition. 
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III.4. Autres dispositions 

III.4.a. Première année : répartition des étudiants dans les pré-
orientations 

Le jury d'établissement de l'INSA procède à la répartition des étudiants dans les 
pré-orientations. 

Les étudiants de 1ère année indiquent leurs vœux de pré-orientation en classant obligatoirement 
la totalité des pré-orientations proposées. 

Le classement des étudiants est établi sur les acquis de l’apprentissage de la manière suivante. 
Un nombre est affecté par niveau à la fin de l’année pour chaque acquis de l’apprentissage (0 pour 
non acquis ; 1 pour partiellement acquis ; 2 pour acquis ; 3 pour maîtrisé ; 4 pour remarquable) et 
chaque domaine est pondéré par son nombre de crédits ECTS. 

Ce classement sert également pour les départs en semestre à l’étranger. 

Après avoir déterminé la capacité totale de chacune des pré-orientations de 2ème année (FAS 
exclus pour IC et MIC), les étudiants admis sont répartis dans les pré-orientations en fonction de leur 
classement et selon leur vœu entre 80% et 85% de la capacité totale de chacune des pré-orientations. 

Une commission transversale composée de l’ensemble des Directeurs des Etudes du 
Département STPI (1ère année et pré-orientations), du Directeur de ce département et du responsable 
du PPI (ou leurs représentants) examine le cas de chacun des étudiants qui n'aurait pas obtenu son 
premier choix à l’issue de cette répartition. Si un étudiant d’une filière spécifique (FAS, ASINSA…) 
est concerné, le responsable de la filière assiste à l’audition. L’examen de chaque cas se fait sur la 
base de la fiche extraite du PPI et d’un entretien. L'étudiant peut être admis dans la pré-orientation 
de son choix ou se voir attribuer l'un de ses choix suivants examinés dans l'ordre décroissant de ses 
vœux. 

Cas particuliers :  

Les étudiants de 1ère année inscrits au programme FAS et admis en 2ème année sont automatiquement 
affectés au groupe FAS soit de la PO IC, soit de la PO MIC (en fonction de leur spécialité du BAC). 
La commission transversale mentionnée ci-dessus examine le cas de chacun des étudiants de ce 
programme qui souhaite se diriger vers une autre pré-orientation. 

 

III.4.b. Troisième année : choix des spécialités 

Sauf cas particulier, le choix des spécialités est arrêté provisoirement à la fin du 1er semestre 
de la 3ème année en tenant compte des vœux des étudiants et de leur classement. 

Cas particuliers : 

1. Etudiants partant tout ou partie de la troisième année à l’étranger : les étudiants qui 
effectuent toute la troisième année à l’étranger sont affectés à la spécialité de leur choix 
avant leur départ. Les étudiants qui effectuent un semestre à l’étranger sont affectés 
dans la spécialité de leur choix selon la procédure commune.  
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2. Les étudiants déjà affectés qui redoublent la 3ème année gardent le bénéfice de leur 
affectation, sauf démarche contraire de leur part. 

3. Les étudiants de 3ème année issus du programme FAS sont automatiquement affectés 
à la spécialité de leur choix si celui-ci correspond à la spécialité de leur baccalauréat. 
Dans le cas d’un choix différent, ils sont affectés selon les mêmes règles que les autres 
étudiants. 

4. Les étudiants recrutés en 3ème année sont affectés à une spécialité dès leur recrutement. 

Tout étudiant qui n’a pas obtenu la spécialité de son choix à l’issue du classement ci-dessus, 
ainsi que tout étudiant qui souhaite changer de spécialité d’affectation, passe un entretien de 
motivation devant une commission composée du directeur du département STPI, des directeurs des 
études des PO, des directeurs des départements des spécialités concernées et du responsable du 
PPI (ou leurs représentants). Cette commission prononce l’affectation de l’étudiant en considérant 
ses motivations et ses capacités ainsi que la capacité d’accueil de la spécialité considérée. 

L’affectation définitive des étudiants dans les spécialités est arrêtée par le jury d’établissement. 

III.4.c. Choix des parcours transversaux pluridisciplinaires 

Les étudiants ont la possibilité de suivre un parcours transversal pluridisciplinaire (PTP) à 
l’interface entre plusieurs disciplines. Tous les PTP ne sont pas accessibles à tous les étudiants. En 
particulier, l’accès à certains PTP en dernière année ne permet pas un départ à l’étranger en 4ème 
année.  

Chaque spécialité fixe un quota d’étudiants qui peuvent suivre l’ensemble des PTP ainsi que le 
nombre maximum par PTP. 

La liste des PTP et leurs conditions d’accès sont validées par le Conseil des Etudes sur 
proposition des conseils de département. 

Les étudiants de 4ère année qui le souhaitent indiquent leurs vœux de PTP.  

Le jury d'établissement de l'INSA procède à la répartition des étudiants dans les PTP. Les 
étudiants sont classés sur la base des résultats obtenus en troisième et quatrième année. Dans 
chaque promotion, les étudiants sont classés en fonction des règles définies ci-dessus (cf. III.4.a). 

L’interclassement entre les différentes spécialités se fait sur la base du classement (en 
pourcentage de l’ensemble des étudiants inscrits) de chaque étudiant dans sa promotion et de la 
prise en compte de la motivation. 

 

III.4.d. Césures 

La période de césure est un dispositif correspondant à une suspension temporaire et volontaire 
des études réalisée à la demande de l’étudiant et avec l’accord du directeur de département, directeur 
des études, directeur de l’établissement. La période de césure permet à l’étudiant d’acquérir une 
expérience professionnelle ou personnelle, en France ou à l’étranger. 

La période de césure ne remplace aucun élément de la formation dans l’établissement et les 
éventuels ECTS acquis dans le cadre de la période de césure ne sont pas reconnus dans le cadre 
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de la formation de l’établissement. La période de césure peut être prise en compte dans la période 
de mobilité obligatoire à l’étranger. Les justificatifs originaux sont à fournir au secrétariat de 
département. 

La période de césure peut prendre différentes formes : formation, expérience en milieu 
professionnel (contrat de travail, bénévolat, stage), réalisation d’une mission de service civique, d’un 
volontariat associatif, international en entreprise, international en administration, volontariat de 
solidarité internationale, ou service volontaire européen, travail sur un projet de création d’entreprise 
en qualité d’étudiant-entrepreneur. 

La durée maximale d’une période de césure est d’une année universitaire. La césure débute 
obligatoirement en même temps qu'un semestre universitaire. Elle peut être effectuée dès le début 
de la première année de cursus mais jamais après la dernière année de cursus. La demande de 
césure doit être faite à partir du dossier de demande de césure transmis par le département. Lorsque 
la césure a été acceptée par toutes les parties, une convention de césure est rédigée entre l’étudiant 
et l’INSA. L’étudiant sera donc inscrit en césure et devra s’acquitter des droits d’inscription en césure. 

Par application du décret n° 2021-1154 du 3 septembre 2021, les étudiants accomplissant une 
césure sous forme de stage dans le cadre de leur cursus de formation initiale sont soumis à des 
modalités de stage identiques à celles d’un stage classique, à l'exception des points suivants : 

- Pas d'obligation d'être inscrit dans un cursus ayant un volume pédagogique 
d'enseignement de deux cents heures comportant un minimum de cinquante heures 
dispensées en présence des étudiants (non application de l’art. D124-2 du code de 
l’éducation), 

- Pas d'obligation de mentionner l'intitulé de ladite formation ni son volume horaire dans 
la convention de stage (non application de l’article D124-4/1° du code de l’éducation), 

- Pas d'obligation de restitution, ni d’évaluation du stage (non application de l’article 
D124-1/2° du code de l’éducation).  

 

III.4.e. Fin d’année administrative 

La fin d’année administrative est le 30 septembre. Toute UE doit être validée avant cette date 
pour être prise en compte. Pour être comptabilisé sur l’année en cours, les stages doivent être 
terminés (stage terminé et soutenance faite) avant le 30 septembre. Dans le cas où la convention 
et/ou la soutenance va au-delà de cette date, l’étudiant devra se réinscrire à l’INSA Toulouse. 
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IV. Règles de délivrance des diplômes 
et des labels 

IV.1. Diplôme d’Ingénieur INSA de Toulouse, grade de master 

Le jury d’établissement prend en compte lors de sa décision de délivrance ou de non-délivrance 
du diplôme, les éléments suivants : 

- les résultats obtenus au cours de la scolarité, 
- le niveau d’anglais atteint, 
- le niveau de français atteint pour les étudiants non francophones, 
- la durée des séjours à l’étranger effectués, 
- la durée et la validation des stages effectués 
- l’implication citoyenne. 

Le jury est souverain et à ce titre il peut lorsqu’il le juge opportun délivrer le diplôme lorsque les 
conditions ci-dessus ne sont pas remplies. 

IV.1.a. Résultats obtenus au cours de la scolarité 

Les étudiants doivent avoir obtenu 60 crédits ECTS par année de scolarité, soit 300 ECTS à 
l’issue de la 5ème année. 

IV.1.b. Niveau d’anglais 

En application des recommandations de la CTI2, le niveau souhaitable pour un ingénieur est le 
niveau C1 du « Cadre européen de référence pour les langues » du conseil de l’Europe. Le niveau 
minimum qui est demandé aux étudiants de formation initiale est le niveau B2+ (cf. Annexe D). Ce 
niveau concerne tous les étudiants en formation initiale de l’INSA, y compris les filières spécifiques.  

Dans le cas où ce niveau n’est pas obtenu en fin de 5ème année, le jury suspend la délivrance 
du diplôme pour un maximum de 3 ans. Au-delà de ce délai, l’étudiant ne pourra plus être diplômé de 
l’INSA de Toulouse. L’obtention du score requis après le jury entraîne la délivrance immédiate du 
diplôme si les autres conditions de délivrance sont remplies. Pendant les années de suspension, 
l’étudiant doit être inscrit à l’INSA Toulouse et doit s’être acquitté de la contribution de vie étudiante 
et de campus (CVEC). 

IV.1.c. Niveau de français 

En application des recommandations de la CTI, un niveau minimum B2 est demandé à tous les 
étudiants INSA non francophones : ces étudiants sont identifiés par un test de langue (que passent 
tous les étudiants de nationalité étrangère ayant un diplôme étranger) lors de leur entrée à l’INSA 

                                                

2 CTI : Commission des titres d’ingénieurs 
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quelle que soit leur année d’étude. Il doit être atteint de préférence en fin de 3ème année. 

Pour tous les étudiants étrangers qui ne justifient pas d’un niveau C1 en entrée à l’INSA, des 
cours de FLE sont mis en place en lieu et place de la LV2 jusqu’à ce que le niveau C1 soit atteint 
(sauf dans le cas du groupe spécifique ENG’INSA où ces cours viennent en plus de la LV2). Ces 
étudiants bénéficient d’un tiers temps jusqu’à l’obtention du niveau C1.  

En 4ème année, il y a une UE (Développer ses aptitudes managériales) « difficile » au niveau 
rédactionnel (qui demande un niveau C1 minimum). Tous les étudiants qui ont eu du FLE en 3A auront 
le tiers temps sur cette UE. 

Dans le cas où le niveau B2 n’est pas atteint en fin de 5ème année, le jury peut suspendre la 
délivrance du diplôme pour un maximum de 3 ans. L’obtention du niveau requis entraîne la délivrance 
immédiate du diplôme si les autres conditions de délivrance sont remplies. Pendant les années de 
suspension, l’étudiant doit être inscrit à l’INSA Toulouse et doit s’être acquitté de la CVEC. 

IV.1.d. Durée et validation des stages et séjour à l’étranger 

Au cours d’une scolarité à l’INSA, tout étudiant doit obligatoirement effectuer au moins 
40 semaines de stages (ou d’expériences professionnelles) dont 14 semaines au minimum en 
entreprise.  

Il est tenu d’effectuer des stages en fin de 1ère année (stage ouvrier, d’au moins 3 semaines et 
préconisée à 4 semaines), en fin de 4ème année (12 à 16 semaines avec une tolérance de 8 semaines 
pour quelques cas particuliers – séjours à l’étranger notamment) et en fin de 5ème année (20 à 26 
semaines). Un stage est vivement conseillé en fin de 3ème année (4 à 12 semaines) ; s’il a lieu, il est 
décompté du total de 40 semaines obligatoires. Les stages de 1ère, 4ème et 5ème année sont évalués. 

Il est aussi demandé à tout étudiant de passer 1 semestre au minimum dans un pays différent 
de son pays d’origine au cours de sa scolarité à l’INSA, ce qui correspond à : soit 1 semestre en 
période d'études, soit 16 semaines dans le cadre de stages ou job d’été. L'objectif d’un séjour à 
l'étranger est, outre les acquisitions scientifiques ou techniques correspondantes, d'acquérir un bon 
niveau en langue étrangère et/ou de découvrir d'autres cultures. Les stages ou séjours à l’étranger 
sont validés par le département où est inscrit l’étudiant à l’issue de cette expérience. Dans le cas 
spécifique des étudiants sous statut d’apprentis, la mobilité à l’étranger est d’au moins 9 semaines et 
préconisée à 12 semaines. 

Les conditions dans lesquelles sont organisés les séjours d’études et leurs résultats validés 
pour le cursus de formation INSA sont précisées dans le document annexe « séjour d’études à 
l’étranger » (Annexe E). 

Les séjours linguistiques à l’étranger sous forme de « petits boulots » sont comptabilisés dans 
les 40 semaines de stage obligatoire, dans la limite de 4 semaines. Ils sont validés comme séjour à 
l’étranger pour leur durée réelle. 

Afin de prendre en compte la difficulté pour certains étudiants (apprentis, école d’architecture, 
...), d'effectuer la totalité des semaines de mobilité physique à l'étranger exigée dans le cadre du R&O 
Références & Orientations) de la CTI, l'INSA Toulouse accorde une équivalence de semaines de 
mobilité pour certaines formes alternatives d’expérience internationale, considérant qu'elles 
conduisent également les étudiants à développer leur aptitude à travailler en contexte international. 
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Les conditions d'octroi sont les suivantes : 

- L'équivalence est accordée uniquement pour des situations d’apprentissage académiques 
donnant lieu à une évaluation formelle des acquis d'apprentissage, soit : les challenges et 
micromodules d'ECIU University (qui donnent lieu à un micro-certificat d'ECIU University) ; les projets 

internationaux en mode virtuel ou hybride inclus dans une UE offerte à l'INSA Toulouse et sous la 
responsabilité d'un enseignant de l'INSA Toulouse. 

- Les 3 premiers volets du module de formation POMI sont un pré-requis pour qu’une 
équivalence soit accordée 

- L'équivalence est plafonnée à 50% de la durée totale de mobilité exigée par l’INSA. 

- Il est possible de cumuler plusieurs expériences internationales alternatives courtes pour 
aboutir au nombre de semaines de mobilité requis. 

L’équivalence du nombre de semaines de mobilité est calculée sur la base suivante : 1 ECTS 
(soit 25 à 30 HETD de travail étudiant) équivaut à 1 semaine de mobilité. 

Les étudiants recrutés directement en 2ème, 3ème et 4ème année sont dispensés de stage ouvrier, 
mais ils doivent effectuer au moins 36 semaines de stage (dont 14 minimum en entreprise) ainsi que 
les 16 semaines au minimum de séjour en pays différent du pays d’origine (soit dans le cadre des 36 
semaines de stage obligatoires, soit en période d'études). 

Les stages ou expériences de travail ainsi que les séjours à l'étranger, effectués après le niveau 
baccalauréat et antérieurs à l’entrée à l’INSA, peuvent être validés par le directeur du département 
d'accueil ; ils sont alors pris en compte dans les décomptes ci-dessus. 

Dans le cas où le nombre de semaines de stage ou le nombre de semaines de séjour à 
l’étranger n’est pas obtenu en fin de 5ème année, le jury peut suspendre la délivrance du diplôme pour 
un an au plus. Au-delà de ce délai l’étudiant ne pourra plus être diplômé. L’accomplissement du 
nombre de semaines manquantes après le jury entraîne la délivrance immédiate d’une attestation de 
réussitesi les autres conditions de délivrance sont remplies. 

 

IV.1.e. Implication citoyenne 

Les étudiants doivent avoir au cours de leur scolarité et au moins sur un semestre une 
implication citoyenne. C’est une obligation pour l’obtention du diplôme d’ingénieur INSA Toulouse.  
Cette implication citoyenne peut se faire sous l’un des formats suivants : 

- si l'étudiant n'est pas impliqué dans une association, il suivra le MO Ethique de la  3ème année, 
- dans le cadre d'une implication « moyenne » (membres des clubs et associations), l’étudiant.e 

devra suivre les 7 premiers cours du MO Ethique. 
- dans le cadre d'une implication « forte » (président, trésorier...), l’étudiant des années 1, 2 et 

3pourra demander à être dispensé soit de la LV2 soit des APS et bénéficiera d’un 
accompagnement spécifique par un tuteur. 
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IV.1.f. Cas particulier des filières Fontanet (formation continue) et de la 
VAE 

Conformément aux recommandations de la CTI, un niveau minimum B1 en anglais est 
demandé par le jury de délivrance du diplôme pour les stagiaires de formation continue et un niveau 
B2+ pour les stagiaires en VAE. 

Le séjour à l’étranger n’est pas obligatoire mais recommandé. 

Les stagiaires de formation continue ne suivent pas les UE d’APS. 

 

IV.1.g. Cas particulier des filières par apprentissage 

Le séjour à l’étranger est obligatoire. 

Conformément aux recommandations de la CTI, un niveau minimum B2+ en anglais est 
demandé par le jury de délivrance du diplôme (le même que pour les étudiants sous statut étudiant). 

IV.2. Attestation de niveau « Diplôme d’établissement Bachelor » 
de l’INSA Toulouse  

Une attestation de niveau « Diplôme d’établissement Bachelor » peut être délivrée en fin de 
3ème année à un étudiant qui a validé 180 crédits ECTS et un niveau B2 minimum en anglais et qui 
souhaite quitter l’INSA afin de poursuivre ses études à l’étranger. Ce niveau Bachelor est non certifié 
par l'Etat et ne vaut pas grade de licence au sens du décret n° 2021-405 du 7 avril 2021. Dans le cas 
où le niveau B2 en anglais n’est pas atteint, la décision de délivrer ou non l’attestation de niveau 
« Diplôme d’établissement Bachelor »revient au jury d’établissement. 

Il y a une seule attestation de niveau « Diplôme d’établissement Bachelor » de l’INSA Toulouse, 
avec 5 mentions : ICBE, IMACS, MIC, IC-GM et IC-GC, dont les versions anglaises sont les 
suivantes : 

- ICBE : Chemical and Biochemical Engineering 
- IMACS : Materials Science, Electronic Devices and Systems Engineering 
- MIC : Computer Engineering and Information Systems 
- IC-GM : Mechanical Engineering  
- IC-GC : Civil Engineering 

Une annexe de type « supplément au diplôme » est rédigée en français et en anglais pour 
chaque mention, afin de préciser le contenu technique acquis par l’étudiant. 

IV.3. Master of Science  

Les règles ci-dessous définies s’exercent sans préjudice des stipulations de la convention cadre 
liant l’Université Fédérale de Toulouse Midi-Pyrénées et les établissements du site co-accrédités à 
délivrer les diplômes nationaux de master. 



 

Règlement des études 2022-2023  INSA Toulouse 

  22/ 41 

 

IV.3.a. Fluids engineering for industrial processes 

Le diplôme de Master of Science (MSc) mention Ingénierie des Systèmes complexes, parcours 
Fluids Engineering for Industrial Processes (FEIP) est un diplôme national de master en deux ans  
co-accrédité avec l’INP Toulouse  

La formation conduisant au diplôme de Master est structurée en une formation théorique en 
présentiel de trois semestres (chacun validant 30 crédits ECTS) et un stage de 5 mois (30 crédits 
ECTS). L'enseignement est organisé sous forme d'un ensemble cohérent de cours, exercices, 
travaux pratiques, conférences et projets qui rendent la présence indispensable pour une bonne 
organisation pédagogique.  

Les étudiants sont évalués à la fin de chacun des modules d'enseignement. Les conditions et 
la forme de l'évaluation sont présentées au début du module, sous la responsabilité de l'enseignant 
qui en informe les étudiants. L'évaluation peut être organisée globalement pour un ensemble de 
modules. 

L'évaluation se traduit par une note comprise entre 0 et 20. Toute note inférieure à 10 traduit 
que les objectifs minimaux dans la discipline n'ont pas été atteints. Les notes sont communiquées 
aux étudiants au plus tard le 21ème jour suivant l'évaluation.   

Le stage de fin d’étude fait obligatoirement l'objet d'un rapport écrit et d'une soutenance orale. 
Les tuteurs de l’étudiant dans l'entreprise/laboratoire sont associés à l'évaluation de celui-ci. La durée 
minimale du stage est de 5 mois. 

Admission : 
L'admission est prononcée par le Directeur de l’établissement sur proposition des responsables 

de la formation après consultation d'une commission désignée par le responsable de la mention et 
composée d’enseignants membres de l’équipe pédagogique. 

La sélection, en vue de l’admission en Master 1 est effectuée au vu du dossier universitaire et 
professionnel du candidat ainsi que d’une lettre de motivation. Des auditions peuvent être mise en 
place à la suite de la sélection du dossier. 

 

Composition du pré-jury : 

Le pré-jury est constitué par un enseignant responsable pour chaque module, un correspondant 
par école impliquée (INSA, INP-ENSIACET et INP-ENSEIHT), et les deux co-responsables de la 
formation (INSA-INP) soit un total de 8 enseignants. Le jury s'informe sur le détail des résultats, le 
comportement, la personnalité, le passé et les difficultés de tous ordres liés à l’étudiant afin d'élaborer 
une proposition. Il propose pour les étudiants du M1 : le passage du M1 au M2, le redoublement ou 
l’exclusion, et pour les étudiants du M2 : l'admission au diplôme ou la non-admission entrainant le 
redoublement ou l’exclusion. 

Conditions d’admission en M2 

Une moyenne est calculée par semestre théorique en tenant compte du poids relatif de chacune 
des disciplines, donné par le nombre de crédits associé (annexe 1). L’obtention d’une note moyenne 
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du semestre égale ou supérieure à 10 entraîne sa validation, et l’octroi des 30 crédits ECTS associés. 

Tout étudiant qui obtient au moins 10 aux deux semestres composant le M1 est 
automatiquement proposé au passage en M2. 

La note moyenne du semestre de stage est calculée comme la moyenne du stage et de la 
soutenance. 

Tout étudiant qui obtient au moins 10 à chaque semestre, 10 lors du stage est automatiquement 
proposé au diplôme. A l'inverse, le pré-jury examinera le cas de tout étudiant qui ne remplit pas une, 
ou a fortiori plusieurs, des conditions ci-dessus. 

La moyenne du diplôme s'obtient par la relation :  

Mdiplôme = (Msemestre1 + Msemestre2 + Msemestre3 + Mstage)/4. 

Une fois la décision de l'obtention du diplôme prise, le pré-jury propose de l'assortir d’une des 
mentions éventuelles suivantes : « Assez bien », « Bien », « Très bien » ou « Avec les félicitations du 
jury ». 

Les conditions requises pour l'obtention d'une de ces mentions à l’issue des deux années 
d’études sont les suivantes : 

L’étudiant doit avoir obtenu, l’année du M2, une moyenne supérieure à : 

- douze points pour la mention « Assez bien », 

- quatorze points pour la mention « Bien », 

- seize points pour la mention « Très bien », 

- dix-huit points pour la mention « Avec les félicitations du jury», 

À condition, pour chacune de ces mentions, qu'aucune moyenne de module ne soit inférieure 
à dix. Dans tous les cas, autres que ceux mentionnés ci-dessus, et sous réserve du respect des 
dispositions précédentes, la réussite est assortie de la mention «passable». 

 

IV.3.b. Water engineering and water management 

Le diplôme de Master of Science (MSc) mention Ingénierie des Systèmes complexe, parcours 
Water Engineering and Water Management  (WEWM) est un diplôme national de master en deux ans 
réalisé  co-accrédité avec l’INP Toulouse.  

La formation conduisant au diplôme de Master est structurée en une formation théorique en 
présentiel de trois semestres (chacun validant 30 crédits ECTS) et un stage de 5 mois (30 crédits 
ECTS). L'enseignement est organisé sous forme d'un ensemble cohérent de cours, exercices, 
travaux pratiques, conférences et projets qui rendent la présence indispensable pour une bonne 
organisation pédagogique.  

Les étudiants sont évalués à la fin de chacun des modules d'enseignement. Les conditions et 
la forme de l'évaluation sont présentées au début du module, sous la responsabilité de l'enseignant 
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qui en informe les étudiants. L'évaluation peut être organisée globalement pour un ensemble de 
modules. 

L'évaluation se traduit par une note comprise entre 0 et 20. Toute note inférieure à 10 traduit 
que les objectifs minimaux dans la discipline n'ont pas été atteints. Les notes sont communiquées 
aux étudiants au plus tard le 21ème jour suivant l'évaluation.   

Le stage de fin d’étude fait obligatoirement l'objet d'un rapport écrit et d'une soutenance orale. 
Les tuteurs de l’étudiant dans l'entreprise/laboratoire sont associés à l'évaluation de celui-ci. La durée 
minimale du stage est de 5 mois. 

Admission dans le master : 
L'admission est prononcée par le Directeur de l’établissement sur proposition des responsables 

de la formation après consultation d'une commission désignée conjointement par le directeur de 
l’INSA et la présidente de l’INP et composée d’enseignants membres de l’équipe pédagogique. 

La sélection, en vue de l’admission en Master 1 est effectuée au vu du dossier universitaire et 
professionnel du candidat ainsi que d’une lettre de motivation.  

 

Composition du pré-jury : 

Le pré-jury est constitué par un enseignant responsable pour chaque module et les deux co-
responsables de la formation (INSA-INP). Ce pré-jury devra comprendre au moins une personne de 
chaque école impliquée (INSA, INP-ENSEIHT et INP-ENSAT). Le jury s'informe sur le détail des 
résultats, le comportement, la personnalité, le passé et les difficultés de tous ordres liés à l’étudiant 
afin d'élaborer une proposition. Il propose pour les étudiants du M1 : le passage du M1 au M2, le 
redoublement ou l’exclusion, et pour les étudiants du M2 : l'admission au diplôme ou la non-admission 
entrainant le redoublement ou l’exclusion. 

Conditions d’admission 

Une moyenne est calculée par semestre théorique en tenant compte du poids relatif de chacune 
des disciplines, donné par le nombre de crédits associé (annexe 1). L’obtention d’une note moyenne 
du semestre égale ou supérieure à 10 entraîne sa validation, et l’octroi des 30 crédits ECTS associés. 

Tout étudiant qui obtient au moins 10 aux deux semestres composant le M1 est 
automatiquement proposé au passage en M2. 

La note moyenne du semestre de stage est calculée comme la moyenne du stage et de la 
soutenance. 

Tout étudiant qui obtient au moins 10 à chaque semestre, 10 lors du stage est automatiquement 
proposé au diplôme. A l'inverse, le pré-jury examinera le cas de tout étudiant qui ne remplit pas une, 
ou a fortiori plusieurs, des conditions ci-dessus. 

Le jury d’établissement, souverain, prend en compte lors de sa décision de délivrance ou de 
non-délivrance du diplôme, les éléments suivants : 

 - les propositions du pré-jury, 

- les résultats obtenus lors de la formation théorique, 
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- la durée et la validation des stages effectués. 

La moyenne du diplôme s'obtient par la relation :  

Mdiplôme = (Msemestre1 + Msemestre2 + Msemestre3 + Mstage)/4. 

Une fois la décision de l'obtention du diplôme prise, le pré-jury propose de l'assortir d’une des 
mentions éventuelles suivantes : « Assez bien », « Bien », « Très bien » ou « Avec les félicitations du 
jury ». 

L’étudiant doit avoir obtenu, l’année du M2, une moyenne supérieure à : 

- douze points pour la mention « Assez bien », 

- quatorze points pour la mention « Bien », 

- seize points pour la mention « Très bien », 

- dix-huit points pour la mention « Avec les félicitations du jury», 

À condition, pour chacune de ces mentions, qu'aucune moyenne de module ne soit inférieure 
à dix. 

Dans tous les cas, autres que ceux mentionnés ci-dessus, et sous réserve du respect des 
dispositions précédentes, la réussite est assortie de la mention «passable». 

 

IV.3.c Industrial BioTechnology for a Bio-Based Economy 

 
Le diplôme de Master of Science (MSc) mention Ingénierie des Systèmes complexe, parcours 

« International master’s program Industrial BioTechnology for a Bio-Based Economy BioTechEco » 
est un diplôme national de Master en deux ans co-accrédité INSA- Toulouse INP. 

 
La formation conduisant au diplôme de Master est structurée en une formation de quatre 

semestres correspondant à un total de 120 ECTS (chaque semestre validant 30 crédits ECTS). Parmi 
ces 4 semestres, un est réalisé dans une université étrangère partenaire du master BioTechEco (voir 
liste) et un est constitué d’un stage d’une durée entre 5 et 6 mois (30 crédits ECTS). L'enseignement 
est organisé sous forme d'un ensemble cohérent de cours, travaux dirigés, projets, travaux pratiques 
qui rendent la présence indispensable pour une bonne organisation pédagogique.  Si la situation 
nécessite que des enseignements soient réalisés en distanciel, les étudiants devront être connectés 
et suivre via l’outil pédagogique utilisé. 

 
Admission dans le master : 
L'admission est prononcée par le Directeur de l’établissement sur proposition des responsables 

de la formation après consultation d'une commission désignée conjointement par le directeur de 
l’INSA et la présidente de l’INP et composée d’enseignants membres de l’équipe pédagogique, et de 
membres responsables de l’EUR. 

La sélection, en vue de l’admission en Master 1 est effectuée au vu du dossier universitaire et 
professionnel du candidat ainsi que d’une lettre de motivation. Des auditions ont lieu à la suite de la 
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sélection du dossier et sont réalisées à minima par deux enseignants du master. 
 
Evaluation(s) :  
Les étudiants sont évalués pour chaque module d'enseignement. Les conditions et les 

modalités de l’évaluation sont présentées aux étudiants en début du module, par l’enseignant 
responsable du module. Elles doivent cependant être définies par écrit dans le mois qui suit la rentrée. 
Au minimum deux évaluations obligatoires sont programmées par module, pouvant prendre la forme 
d’écrit, d’oral, de rapport… le coefficient de chaque évaluation est défini pour chaque module dans le 
mois qui suit la rentrée. 

 
L'évaluation se traduit par une note de module comprise entre 0 et 20. Toute note inférieure à 

10 traduit que les objectifs minimaux dans la discipline n'ont pas été atteints. Les notes sont 
communiquées aux étudiants au plus tard le 21ème jour suivant l'évaluation. Les acquis de 
l’apprentissage pour chaque module pour chaque étudiant sont définis par les 5 niveaux suivants : 

- « remarquable » : l’étudiant maîtrise l’ensemble des acquis du module 
- « maîtrisé » : l’étudiant possède la grande majorité des acquis attendus 
- « acquis » : l’étudiant possède les acquis attendus essentiels 
- « partiellement acquis » : l’étudiant possède une partie des acquis mais présente des 
lacunes 
- « non acquis » : l’étudiant a des lacunes importantes 

Une note de module supérieure ou égale à 10/20 conduit à « acquis » ou « maîtrisé » ou 
« remarquable ». 

 
Des sessions de rattrapage (pouvant servir d’épreuve de remplacement en cas d’absence 

justifiée à l’épreuve initiale) seront proposées à l’issue du pré-jury de semestre et par semestre avec 
un examen donnant lieu à une note unique sous la forme choisie par l’enseignant, qui pourra être 
différente de la forme de l’examen initial. La note de rattrapage remplacera la note globale obtenue 
au module. 

 
International/Learning agreement : 
Pour les étudiants réalisant un semestre à l’international, la validation du semestre nécessitera 

la validation de tous les crédits ECTS (au nombre de 30), les règles qui s’appliquent sont celles de 
l’université d’accueil.   

Le contrat d’études (learning agreement) comporte 30 crédits ECTS par semestre d’études. 
Pour les universités dans lesquelles le système ECTS n’est pas en vigueur, le contrat d’études prévoit 
un nombre de crédits identique à la pratique de l’université d’accueil. 
L’inscription à un cours d’une université étrangère, en équivalence de la formation INSA, ne 
peut se faire sans l’accord préalable du Correspondant des Relations Internationales du Master 
BioTechEco. En conséquence :  

- aucun départ en semestre d’études n’est possible tant que le Correspondant des Relations 
Internationales du Master BioTechEco n’a pas formellement approuvé le projet de contrat d’études  

- tout étudiant en semestre d’études transmet directement à l’INSA et sous sa propre 
responsabilité, son contrat d’études définitif dans les meilleurs délais après le début du semestre de 
l’université d’accueil. Le Correspondant des Relations Internationales du Master BioTechEco accuse 
réception de ce programme d’études et l’approuve 

- en cas de modification du contrat d’études pendant le séjour, l’étudiant sollicite préalablement 
l’accord formel du Correspondant des Relations Internationales du master BioTechEco  
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- les résultats obtenus dans des cours pour lesquels l’étudiant n’a pas reçu l’accord formel du 
Correspondant des Relations Internationales pour s’inscrire ne sont pas comptabilisés. 

 

A la signature du learning agreement, une correspondance est établie pour tous les cours suivis 
dans l’université étrangère avec les modules suivis à l’INSA. En cas de non validation du cours 

dans l’université étrangère, l’étudiant a en dette le module correspondant à l’INSA. 
 
 
Stage de fin d’étude (M2 S2) :  
Le stage de fin d’étude fait obligatoirement l'objet d'un rapport écrit et d'une soutenance orale 

selon le calendrier défini par le programme du master BioTechEco. La note du stage est calculée sur 
la base des évaluations écrites et orales, après consultation d’une évaluation fournie par les tuteurs 
entreprise/laboratoire.  

 
Composition et rôle du jury : 
Le jury est constitué par un enseignant responsable pour chaque module, les deux co-

responsables de la formation (INSA-INP), le directeur du département de Génie Biochimique INSA 
Toulouse (ou son représentant) et un représentant de l’INP-ENSIACET. 

 
Le jury s'informe sur le détail des résultats, les absences, le comportement, la personnalité, le 

passé et les difficultés de tous ordres liés à l’étudiant afin d'élaborer une proposition. Il propose pour 
les étudiants du M1 : le passage du M1 au M2, le passage de M1 en M2 sous-condition(s) (avec 
dettes du M1), le redoublement ou l’exclusion, et pour les étudiants du M2 : l'admission au diplôme 
ou la non-admission entrainant le redoublement ou l’exclusion.  

 
Délivrance du diplôme :  
Tout étudiant qui obtient 120 ECTS au total sur le M1 et M2 (60 ECTS en M1 et 60 ECTS en 

M2) est proposé au diplôme. Le jury examine le cas de tout étudiant qui ne remplit pas ces conditions. 
 

 

IV.4. Diplômes d’établissement 

IV.4.a. SEAMonline / Diploma in Safety Engineering 

 
Présentation générale 

La plate-forme https://seamonline.insa-toulouse.fr/  de l’INSA Toulouse offre des unités de 
formation de 15 heures environ chacune, permettant un apprentissage autonome des connaissances 
en sécurité des produits et des installations. L’apprenant peut acquérir, après paiement, un certificat 
de terminaison de chaque unité, attestant du sérieux du suivi. 

Le Diplôme d’Etablissement en ligne intitulé « Diploma in Safety Engineering » permet 
d’attester des connaissances sur un volet de la sécurité industrielle par l’obtention de 9 certificats 
après vérification de l’identité de l’apprenant et passage d’un examen payant surveillé en ligne 
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(proctoring).  

Conditions d’accès à la formation  

SEAMonline et le Diploma in Safety Engineering s'adresse aux personnes ayant une formation 
de base en ingénierie. Comme la sécurité industrielle concerne plusieurs disciplines, les modules 
sont accessibles sans sélection ni autre prérequis disciplinaire. 

L’inscription à la formation implique une inscription administrative et pédagogique en ligne sur 
la plate-forme https://seamonline.insa-toulouse.fr/  Aucune carte d’étudiant ou certificat de scolarité 
de l’INSA Toulouse ne sera délivré. L’inscription ne confère pas le statut étudiant. L’inscription au 
Diploma confère le statut d’usager de l’INSA Toulouse. 

Les apprenants validant un certificat (après paiement) ou s’inscrivant à l’examen pour le 
Diplôme d’Etablissement en ligne intitulé « Diploma in Safety Engineering » sont enregistrés dans les 
effectifs apprenants de l’INSA Toulouse. 

 

Organisation de la formation  

Le détail de l’offre de formation SEAMonline pouvant éventuellement conduire à la délivrance 
du Diplôme est détaillée sur https://seamonline.insa-toulouse.fr/  

La formation propose 9 Modules. Un Module correspond à 3 semaines de formation à temps 
plein. 

Chaque module est divisé en Unités. Une Unité correspond à deux jours et demi de formation 
à temps plein, soit 12 à 15 heures. Il est possible de participer à une Unité à temps plein ou répartir 
sa participation sur une, deux ou trois semaines. Chaque Unité est autonome. Néanmoins, il est 
indispensable de participer aux Unités précédentes (séquençage). 

Chaque Unité est divisée en 5 à 7 parties. Chaque Partie traite d'un sujet donné. Chaque Partie 
nécessite environ 2 heures de travail.  

Enfin, une Partie regroupe des Activités ; chaque Activité doit être terminée avant de passer à 

la suivante. 

Évaluation 

Une jauge graduée en rouge, orange et vert indique en permanence le sérieux de la 
participation à la formation.  

Certification et diplomation 

Il est nécessaire de terminer chaque Unité de la formation avec une jauge verte pour obtenir un 
certificat, après paiement. Chaque certificat est numéroté. 

L’obtention du Diploma implique, après validation des 9 certificats, de satisfaire aux épreuves 
d’un examen en ligne dont les modalités et attendus sont communiqués 30 jours avant le début dudit 
examen. 
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Les conditions d’utilisation de la solution de surveillance en ligne (proctoring) sont 
communiquées à l’apprenant dans les mêmes délais. Le fait pour l’apprenant de ne pas approuver 
les conditions d’utilisation de la solution de surveillance en ligne interdit de pouvoir se présenter à 
l’examen et donc d’être diplômé du Diploma in Safety Engineering. 

Une vérification de l'authenticité des certificats est possible sur https://seamonline.insa-
toulouse.fr/mod/customcert/verify_certificate.php  

Une vérification de l’authenticité du Diploma est également possible en ligne. 

Discipline 

Toute fraude ou tentative de fraude à l’examen en ligne pour le Diploma peut conduire à la 
saisine de la section disciplinaire de l’INSA et in fine au retrait des certificats et du Diplôme. 

 

IV.4.a. PTP Génie Urbain / TBS 

Le diplôme d’établissement PTP Génie Urbain / TBS est un diplôme de formation qui peut être délivré 
aux étudiants de TBS venant suivre le PTP Génie Urbain à l’INSA Toulouse. Les modalités de validation du 
diplôme d’établissement sont identiques à celles des étudiants de l’INSA Toulouse suivant le PTP Génie 
Urbain. 

 

IV.5. Labels de l’INSA Toulouse  

L’INSA Toulouse propose 5 programmes Mastère Spécialisé : 

  - Ingénieur d’affaires industrielles (MSIAI) 

  - Safety engineering and management (SEAM) 

  - Innovative and secure internet of things systems (MSIoT) 

  - Valorisation des données massives (Valdom) 

  - Sécurité Informatique 

Un label de l’INSA Toulouse validant l’obtention du Mastère Spécialisé de la Conférence des 
Grandes Ecoles peut être délivré par le Directeur de l’INSA Toulouse sur proposition du jury 
d’établissement, aux étudiants de ces formations ayant satisfait les critères suivants : 

1. Avoir validé l’ensemble des matières du mastère 
2. Avoir réalisé et validé un stage en entreprise d’une durée minimale de 5 mois 
3. Avoir obtenu une moyenne globale (égale à la une moyenne des matières théoriques et du 

stage en entreprise) supérieure ou égale à 12/20 (sauf pour le MSIoT qui est évalué en 
compétences). 

4. Avoir obtenu 75 crédits ECTS. 
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V. Règlement des jurys  

Textes de référence : 

- Code de l’éducation, notamment ses articles L613-1, L715-1,R715-2 à R715-8 
- Arrêté du 31 janvier 1974 fixant les règles de délivrance d’un diplôme d’ingénieur au titre de 

la formation continue 
- Arrêté du 10 avril 1990 relatif aux statuts de l’INSA de Toulouse 
- Arrêté du 3 mars 2016 fixant les règles communes d'admission et de scolarité dans les instituts 

nationaux des sciences appliquées en vue de l'obtention du diplôme d'ingénieur Autorisation 
de conduire une expérimentation sur l’INSA de Toulouse (lettre DESA12/FB N° 010856 du 31 
mai 2001 et lettre DESA12/PB N° 011044 du 2 juillet 2001) 

- Loi de modernisation sociale 2002-73 du 17 janvier 2002, chapitre II, section 1, relative à la 
Validation des Acquis de l’Expérience  

- Décret 2002-590 du 24 avril 2002 relatif à l’application de la VAE par les établissements 
d’enseignement supérieur  

V.1. Préambule 

Ce document concerne tous les jurys spécifiques à l’INSA de Toulouse (formation initiale, 
formation continue, transferts, admissions…). Il définit les règles générales de fonctionnement des 
jurys. Les jurys concernant les stagiaires de formation continue du cycle ingénieur (IFCI) sont régis 
par des dispositions particulières énoncées au chapitre VI.7.  

Le jury délibère souverainement dans le respect des textes et règlements à partir de l’ensemble 
des résultats obtenus par les candidats et des pièces qui lui sont transmises. Il est le garant de 
l’égalité de traitement des étudiants. 

V.1.a. Adoption et modification 

L'adoption et la modification du présent règlement sont du ressort du Conseil d'Administration 
de l'INSA, sur proposition du Conseil des Etudes. 

Le délai prévu par l'article L 613-1 du Code de l'Éducation, qui impose que les modalités du 
contrôle des aptitudes et de l'acquisition des connaissances soient arrêtées au plus tard à la fin du 
premier mois de l'année d'enseignement et ne puissent être modifiées en cours d'année, s'applique 
aux modifications du présent règlement. 

V.1.b. Communication du présent règlement 

Le présent règlement est porté à la connaissance de la communauté INSA par tous moyens 
utiles (dont l’intranet) dans le mois qui suit la rentrée. Les étudiants reçoivent un courriel personnel 
les invitant à le consulter. 
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V.2. Organisation des jurys et pré-jurys à l'INSA 

V.2.a. Convocation 

Le Directeur de l’INSA convoque le jury d’établissement conformément à l’article 18 de l’arrêté 
du 12 juillet 1993. Les pré-jurys de département ou de pré-orientation sont convoqués par les 
directeurs de département. 

V.2.b. Votes 

Tous les membres du jury participent à l'ensemble des votes ; cependant, ils ne peuvent voter 

sur une question que s'ils ont assisté à la totalité de la discussion du jury relative à cette question. 
Les délibérations des jurys sont strictement confidentielles et les décisions collégiales. Elles sont 
acquises à la majorité absolue des présents, chaque membre du jury ayant une voix. L’abstention 
n’est pas autorisée et sera décomptée comme un vote négatif  

Pour tous les jurys ou pré-jurys, la prise de décision se fait à la majorité absolue des 
présents avec droit de vote.  

V.3. Le jury d’établissement 

V.3.a. Rôle 

Le jury d’établissement, unique pour tout l’INSA, se réunit après que tous les pré-jurys des 
départements ou de pré-orientation, de formation continue, de VAE, de formation par apprentissage, 
de mastères ont délibéré. 

Il prend connaissance des propositions des pré-jurys de département ou de pré-orientation et 
des pré-jurys spécifiques pour la formation continue et la VAE ; il examine les litiges soulevés à leur 

propos par un étudiant, un stagiaire de formation continue ou un enseignant et peut décider 
d’examiner toute décision de pré-jury de département qui lui apparaîtrait le nécessiter. Le jury 
d’établissement prend la décision finale. 

Il décide de la délivrance ou non du diplôme d’ingénieur aux étudiants de formation initiale 
(statut étudiant et statut apprenti) et aux stagiaires de formation continue (formation ingénieur ou 
VAE), compte-tenu des propositions des pré-jurys de département, du pré-jury de formation continue 
et du pré-jury de VAE. 

Il répartit les étudiants dans les pré-orientations et les spécialités. 

De façon générale, il peut traiter de toute question relative au fonctionnement des pré-jurys de 
département, de formation continue, de VAE, de mastères et à leur coordination. 

V.3.b. Composition 

Le jury d’établissement comprend 6 membres du STPI (le directeur de département, le directeur 
des études de première année et les 4 directeurs d’études des pré-orientations ou leurs 
représentants), 2 représentants par spécialité choisis parmi l’ensemble des présidents et secrétaires 
de pré-jurys (département, formation continue et VAE) ainsi que le directeur et le directeur des études 
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de l’INSA (ou leurs représentants). Pour les jurys de session 2, 1 représentant par spécialité est toléré. 

V.3.c. Présidence et secrétariat 

Le jury d’établissement est présidé par le directeur de l'INSA ou son représentant. Son 
secrétariat est assuré par le directeur des études de l’INSA ou son représentant. 

Le président et le secrétaire du jury d’établissement participent aux débats et aux votes. Le 
secrétaire ne prend pas part aux débats s’il n’est pas enseignant ou enseignant-chercheur dans la 
formation concernée. Il apporte cependant son soutien administratif et logistique à l’organisation du 
jury. 

V.3.d. Quorum 

Le quorum nécessaire à la tenue d'un jury est égal aux deux tiers du nombre des personnes 
convoquées ; de plus, au moins deux représentants de chaque département doivent être présents. 

Les procurations ne sont pas admises. Si les conditions ci-dessus ne sont pas remplies, le jury est 
convoqué à nouveau dans les meilleurs délais, sous les mêmes conditions de quorum. 

V.3.e. Saisine du jury d’établissement 

Tout enseignant ayant participé à un pré-jury de département, de formation continue, de VAE, 
de mastères, tout étudiant, apprenti ou stagiaire formation continue ayant fait l'objet d'une décision 
de la part de ces mêmes pré-jurys peut saisir, par écrit, le jury d’établissement. Ce document doit être 
adressé au Directeur de l’INSA 72 heures avant la réunion du jury d’établissement. 

V.4. Les pré-jurys de département en matière de formation initiale 
sous statut étudiant 

V.4.a. Rôle 

Un pré-jury par année d’études est convoqué au sein de chaque pré-orientation et de chaque 
spécialité ainsi que pour la 1ère année. Il examine les résultats des étudiants, peut proposer la 
validation des UE pour lesquelles l’étudiant a obtenu le niveau « Partiellement acquis » et fait des 
propositions au jury d’établissement sur le passage, le passage avec dette, le redoublement, 
l’exclusion des étudiants ou l’obtention du diplôme. 

V.4.b. Composition 

Sont membres du pré-jury :  

- un représentant par UE qui doit avoir enseigné dans cette UE pendant l’année 
- des représentants par domaine en fonction de la taille du domaine (1 représentant pour 4 

ECTS) 
- le directeur du département (ou de pré-orientation pour le STPI) et le responsable 

pédagogique de l’année ou leurs représentants. 
 

Les autres enseignants ayant effectué au moins 10 heures d’enseignement dans l’année sont 
invités au pré-jury, sans droit de vote. 
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V.4.c. Présidence et secrétariat 

Les pré-jurys sont présidés par le Directeur de département ou son représentant. Leur 
secrétariat est assuré par le responsable pédagogique de l'année ou son représentant. 

Le président et le secrétaire de chaque pré-jury participent aux débats et aux votes. 

V.4.d. Quorum 

Le quorum nécessaire à la tenue d'un pré-jury est égal à la moitié du nombre des personnes 
convoquées plus une. Les procurations ne sont pas admises. Si le quorum n'est pas atteint, le pré-
jury est convoqué à nouveau dans les meilleurs délais, sous les mêmes conditions de quorum. 

V.5. Les pré-jurys de département en matière de formation initiale 
sous statut apprenti 

V.5.a. Rôle 

Le pré-jury exerce un rôle de suivi et de contrôle de l'ensemble de la formation, depuis la 
sélection jusqu'à la proposition du diplôme, en appréciant l'évolution de l'apprenti-ingénieur du triple 
point de vue des connaissances, des méthodes de travail et du comportement en centre de formation 
et en entreprise.  

Le pré-jury d’apprentissage examine le cas des étudiants ayant des UE avec la mention 
« partiellement acquis ». En fonction du niveau global de l’étudiant et de l’acquisition éventuelle des 
acquis d’apprentissage manquants dans d’autres UE, le pré-jury peut proposer la validation de l’UE 
(le niveau devient alors « acquis »). 

Le pré-jury d’apprentissage examine le cas de tous les apprentis qui n’ont pas validé 60 crédits 
ECTS. Il prend en compte tous les éléments d’information à sa disposition (ensemble des résultats, 
participation à la vie associative, assiduité, circonstances particulières…). Le bilan de pré-jury 
d’apprentissage est transmis au jury d’établissement qui statue. 

Tout apprenti qui ne satisfait pas les conditions de passage en année supérieure sera convoqué 
par le pré-jury d’apprentissage ainsi que son maître d’apprentissage. L’entreprise d’accueil est 
informée des résultats de son apprenti tout au long de la formation. S’ils ne peuvent être présents, ils 
peuvent transmettre par courrier au pré-jury toute information jugée utile. 

Le pré-jury peut proposer le passage en année supérieure pour des apprentis n’ayant pas 
60 ECTS. Dans ce cas, l’apprenti aura des « dettes » et devra valider les UE manquantes 
ultérieurement. Les dettes ne peuvent pas dépasser, au total, 2 UE. 

En cas d’échec aux épreuves de la session 2, le maître d’apprentissage est immédiatement 
informé. 

Au cours de la formation, la rupture de contrat d’apprentissage est possible. 

L’apprentissage peut être prolongé pour une durée d’un an au plus (redoublement d’un an), soit 
par prorogation du contrat initial si l’entreprise en est d’accord, soit par conclusion d’un nouveau 
contrat avec un autre employeur. Si au terme de cette année supplémentaire, les conditions de 
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validation des UE ne sont toujours pas remplies, l’apprenti n’est pas diplômé. 

V.5.b. Composition 

Les pré-jurys comprennent au minimum 12 membres et sont composés d’enseignants (cf. V.4.b) 
dans une proportion comprise entre 2/3 et 3/4 et de représentants des ingénieurs tuteurs dans une 
proportion complémentaire à la précédente. Leur composition précise est arrêtée par le Directeur de 
l’INSA. 

V.5.c. Présidence et secrétariat 

Les pré-jurys sont présidés par le Directeur de département ou son représentant. Son 
secrétariat est assuré par le responsable de la formation par apprentissage. Le président et le 
secrétaire de chaque pré-jury participent aux débats et aux votes. 

V.5.d. Quorum 

Le quorum nécessaire à la tenue d'un pré-jury est égal à la moitié du nombre des personnes 
convoquées plus une. Les procurations ne sont pas admises. Si le quorum n'est pas atteint, le pré-
jury est convoqué à nouveau dans les meilleurs délais, sous les mêmes conditions de quorum. 

V.5.e. Déroulement pour le recrutement en filière apprentissage 

La présélection des candidats s'effectue sur dossier, en fonction des résultats scolaires, d'un 
CV et d'une lettre de motivation. 

Le dossier de candidature devra être signé par le chef d'établissement d'origine du candidat et 
par les enseignants qui remplissent les fiches d'appréciation constituant le dossier. Les fiches sont 
préparées par les responsables de la formation d'ingénieur par apprentissage. 

La sélection définitive s'effectue à l'issue d'un entretien de motivation et d'évaluation du projet 
professionnel du candidat. 

Les candidats à la filière apprentissage ayant satisfait aux épreuves de sélection recherchent 
une entreprise d’accueil correspondant à leur projet professionnel individuel. Ils sont également mis 
en relation avec les entreprises qui en ont fait la demande. 

Chaque candidat ayant satisfait aux épreuves de sélection doit présenter au pré-jury de 
sélection :  

- une lettre d'engagement de l'entreprise d'accueil fournie par l’INSA, 
- une attestation de diplôme. 

Le pré-jury valide alors l'admission dans la formation d'ingénieurs. 
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V.6. Les pré-jurys statuant en matière de Validation des Acquis de 
l’Expérience 

V.6.a. Rôle 

Un pré-jury de validation des acquis de l’expérience est constitué par spécialité pour chaque 
dossier examiné. Il procède à l’examen du dossier du candidat et il s’entretient avec lui afin de 
déterminer l’étendue de la validation accordée (validation totale, validation partielle ou aucune 
validation). Dans le cas d’une validation partielle, il indique au candidat la nature des connaissances 
et aptitudes restant à acquérir et devant faire l’objet d’un contrôle complémentaire. Il fixe le délai 
imparti au candidat pour ces acquisitions complémentaires. Dans le cas d’une validation totale, il 
propose la délivrance du diplôme d’ingénieur au jury d’établissement. 

V.6.b. Composition 

Le pré-jury de VAE est composé de membres permanents et de membres désignés en fonction 
de la spécialité du diplôme. Il comprend, d’une part, le Directeur de l’INSA ou son représentant, le 
Responsable de la Formation continue et d’autre part, le Directeur du département de la spécialité 
ou son représentant, 2 ou 3 enseignants de la spécialité, 1 enseignant du CSH et 2 représentants du 
monde industriel. 

V.6.c. Présidence et secrétariat 

Le pré-jury est présidé par le Directeur de l’INSA ou son représentant. Son secrétariat est 
assuré par le responsable de la Formation Continue de l’INSA ou son représentant. 

V.6.d. Quorum 

Le quorum nécessaire à la tenue d'un jury est égal aux deux tiers du nombre des personnes 
convoquées ; de plus, au moins un représentant du monde industriel doit être présent. Les 
procurations ne sont pas admises. Si les conditions ci-dessus ne sont pas remplies, le jury est 
convoqué à nouveau dans les meilleurs délais, sous les mêmes conditions de quorum. 

V.7. Les pré-jurys statuant en matière de formation continue pour 
le cycle ingénieur 

V.7.a. Recrutement en Cycle Préparatoire et en Cycle Terminal 

V.7.a.i. Rôle 

L’admission en Cycle Préparatoire et l’admission en Cycle Terminal sont examinées par une 
commission de recrutement spécifique par département. Cette commission, après examen des 
dossiers et audition des candidats, propose leur admission ou leur non-admission au pré-jury de 
Formation Continue. 

V.7.a.ii. Composition 

La commission de recrutement compte 8 membres au minimum, elle est composée 
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d’enseignants dans une proportion comprise entre deux tiers et trois quarts des membres et de 
professionnels dans une proportion complémentaire à la précédente. 

Les enseignants siégeant à cette commission enseignent dans la filière de formation continue 
ingénieur concernée et représentent l’ensemble des matières de la formation. Les professionnels 
appartiennent au secteur d’activité en rapport avec la formation concernée ou exercent leurs 
compétences dans le domaine de la gestion des ressources humaines. 

Le responsable de la Formation Continue à l’INSA ou son représentant est invité aux réunions 
avec voix consultative. La composition précise de la commission de recrutement est arrêtée par le 
Directeur de l’INSA. 

V.7.a.iii. Présidence et secrétariat 

La commission de recrutement est présidée par le Directeur de département ou son 
représentant. Son secrétariat est assuré par le responsable pédagogique de la Formation Continue 
ingénieur du Département. 

V.7.a.iv. Déroulement pour le recrutement en Cycle Préparatoire 

En fonction de leur dossier, les candidats peuvent être auditionnés par la commission de 
recrutement. Cet entretien se déroule avec l’ensemble de la commission de recrutement ou avec une 
sous-commission issue de celle-ci. L’autorisation de passer l’entretien à distance (par l’intermédiaire 
d’une visio-conférence, d’une webcam, du téléphone ou de tout autre moyen analogue) peut être 
accordée à un candidat pour des raisons d’éloignement, à condition que l’identité du candidat puisse 
être vérifiée de façon sûre au moment de l’entretien. 

La commission de recrutement établit une liste principale d’admission et, le cas échéant, une 
liste complémentaire classée par ordre de mérite. Ces listes seront ensuite examinées par le pré-jury 
de formation continue. 

V.7.a.v. Déroulement pour le recrutement en Cycle Terminal 

Concernant les candidats ayant suivi le Cycle Préparatoire à l’INSA, afin d’éclairer la 
commission de recrutement, le Directeur de département réunit au préalable l’ensemble des 
enseignants ayant assuré un enseignement dans la formation du Cycle Préparatoire. Les avis issus 
de cette réunion sont communiqués à la commission de recrutement. 

Pour les candidats ayant suivi le Cycle Préparatoire dans un autre établissement que l’INSA et 
pour les candidats à une admission directe en cycle terminal (justifiée par un niveau maîtrise), le 
déroulement du recrutement est identique à celui du recrutement en Cycle Préparatoire décrit ci-
dessus. 

V.7.b. Pré-jury de Formation Continue 

V.7.b.i. Rôle 

Le pré-jury de Formation Continue se réunit après que les commissions de recrutement ont 
délibéré. 

Il prend connaissance des propositions des commissions de recrutement de chaque 
département concernant l’admission en Cycle Préparatoire et en Cycle Terminal. Il examine les litiges 
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soulevés par un enseignant ou un candidat au sujet de ces propositions et peut décider d’examiner 
toute décision de commission qui lui apparaîtrait le nécessiter. Il est tout particulièrement chargé de 
veiller à l’harmonisation des recrutements en Cycle Préparatoire au niveau des départements. Il 
confirme les propositions des départements ou en demande un réexamen. 

Il propose la délivrance du diplôme d’ingénieur en fin de Cycle Terminal. 

De façon générale, il traite toute question relative au fonctionnement des commissions de 
recrutement des départements. 

V.7.b.ii. Composition 

Le pré-jury de formation continue comprend l’ensemble des présidents et secrétaires des 
commissions de recrutement des départements, deux des professionnels ayant participé à ces 
commissions ainsi que le Directeur de l’INSA, le Directeur des Etudes et le responsable de la 
Formation Continue à l’INSA.  

Les dispositions du chapitre IV.3. ‘le jury d’établissement’ s’appliquent au pré-jury de Formation 
Continue en ce qui concerne la ‘Présidence et secrétariat’ et le ‘Quorum et votes’. 

V.7.b.iii. Saisine du pré-jury de formation continue 

Le pré-jury de formation continue peut être saisi, pour tout litige concernant une proposition 
d’une commission de recrutement, par le stagiaire concerné ou par un enseignant ayant participé à 
la commission. Un document écrit devra être adressé au Directeur de l’INSA 72 heures avant la 
réunion du pré-jury de Formation Continue. 

Le pré-jury de Formation Continue prend la décision finale. 

V.7.b.iv. Passage de 1ère en 2ème année de Cycle Terminal  

Les décisions de passage de première en deuxième année de Cycle Terminal sont prises par 
le jury d’établissement sur proposition des pré-jurys de département, constitués et fonctionnant de 
manière identique aux pré-jurys de département qui statuent en matière de formation initiale. Les 
dispositions relatives à ces pré-jurys sont décrites au chapitre IV.4 ‘Les jurys de département en 
matière de formation initiale sous statut étudiant’.  

Le pré-jury INSA de Formation Continue est tenu informé des décisions des pré-jurys de 
département. 

V.7.b.v. Proposition de délivrance du diplôme d’ingénieur 

La proposition de la délivrance du diplôme est prononcée par le jury d’établissement sur 
proposition du pré-jury de formation continue. 

Afin d’éclairer le pré-jury de Formation Continue, chaque Directeur de département concerné 
réunit au préalable les enseignants ayant assuré un enseignement en Cycle Terminal (CT1 et CT2) 
selon les modalités utilisées au préalable pour les pré-jurys de spécialité. Les avis issus de la réunion 
sont communiqués au pré-jury de formation continue.  
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V.8. Organisation des recrutements à l'INSA 

V.8.a. Admissions à l’INSA de Toulouse 

Les admissions en première et troisième année sont régies par la commission d’admission 
Inter-INSA (CA2I). Les admissions en deuxième année sont prononcées par un jury inter-
établissements regroupant les INSA qui recrutent à ce niveau-là.  

Les admissions en quatrième année sont prononcées par un jury spécifique à l’INSA de 
Toulouse. 

V.8.b. Le jury de recrutement en 4ème année  

V.8.b.i. Rôle et décisions possibles 

Le jury d'admission directe en 4ème année traite du recrutement des candidats titulaires d'une 
licence ou d’une maîtrise ou d'un diplôme équivalent, du recrutement des candidats au programme 
Master for Bachelors et du recrutement des étudiants en double diplôme (3ème et 4ème année). 

Pour chacun de ces recrutements, le jury établit la liste des candidats admis et, le cas échéant, 
une liste complémentaire par ordre de mérite. 

V.8.b.ii. Composition et convocation 

Le jury d'admission directe en 4ème année comprend le Directeur et le Directeur des Etudes de 
l'INSA (ou leurs représentants), les Directeurs de Département (ou leurs représentants), ainsi qu'un 
enseignant ayant participé à l'examen des dossiers de candidature par spécialité et le responsable 
du programme Master for Bachelors (ou son représentant).  

V.8.b.iii. Présidence et secrétariat 

Les jurys d'admission directe en 4ème année sont présidés par le Directeur de l'INSA ou son 
représentant. Leur secrétariat est assuré par le Directeur des Etudes INSA ou son représentant. 

Le président et le secrétaire participent aux débats et aux votes. 

V.8.b.iv. Quorum et votes 

Le quorum nécessaire à la tenue d'un jury est égal aux deux tiers du nombre des personnes 
convoquées plus une ; de plus, au moins un représentant de chaque Département doit être présent. 

Les procurations ne sont pas admises. Si les conditions ci-dessus ne sont pas remplies, le jury est 
convoqué à nouveau dans les meilleurs délais, sous les mêmes conditions de quorum. 

Tous les membres du jury participent à l'ensemble des votes ; cependant, ils ne peuvent voter 

sur une question que s'ils ont assisté à la totalité de la discussion du jury relative à cette question. 

Les décisions prises sont publiées immédiatement après la fin de la séance. 
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V.8.c. Les commissions de transfert  

V.8.c.i. Rôle et composition 

Une commission inter-INSA composée des Directeurs et Directeurs des Etudes de chacun des 
INSA assure un rôle de régulation des flux suivant les possibilités d’accueil et aussi afin d’éviter que 
des déséquilibres s’installent. Cette commission statue en dernier lieu. 

Les étudiants transférés sont prioritaires dans les choix de pré-orientation ou de spécialité lors 
du transfert. 

Tout transfert accepté par les commissions de départ et d’arrivée sont effectifs pour l’étudiant. 

V.8.c.ii. Dispositif spécifique à l’INSA de Toulouse 

Deux commissions de transfert sont constituées à l’INSA de Toulouse :  

- la commission des « Transferts Départ » qui traite des transferts de l’INSA de Toulouse 
vers les autres INSA, 

- la commission des « Transferts Arrivée » qui traite des transferts des autres INSA vers 
l’INSA de Toulouse.  

Le calendrier des réunions des commissions est arrêté chaque année en Comité de Direction.  

V.8.c.ii.(1). Composition 

Chacune des commissions de transfert comprend le directeur et le directeur des études de 
l'INSA (ou leurs représentants), les directeurs de département (ou leurs représentants) et les  
directeurs des études des pré-orientations. 

V.8.c.ii.(2). Fonctionnement des commissions statuant en matière de 

transferts externes 

Les dossiers des étudiants candidats à un transfert vers l'INSA de Toulouse, portant l'avis de 
l'INSA d'origine, sont disponibles au début de la séance.  

Les Directeurs de Département et/ou les directeurs des études des pré-orientations donnent 
leur avis motivé pour chaque dossier d'étudiant demandant leur Département et/ou pré-orientation. 

La commission émet un avis, favorable ou défavorable, sur chacun des dossiers présentés.  Le 
tableau récapitulatif des avis des commissions et les dossiers sont transmis à la commission de 
décision inter-INSA. 

V.9. Semestre 9 dans un autre INSA 

 

Les élèves-ingénieurs admis en 5ème année peuvent demander à effectuer leur semestre 9 dans un 
autre INSA. 

Le dossier composé d’une lettre de motivation, d’un CV et des bulletins de 3e et 4e année est transmis 
au directeur de son département. Si l’avis est favorable, le dossier est transmis par le directeur de 
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département au directeur des études qui la transmettra au directeur des études de l’autre INSA 
souhaité qui émet alors un avis. En cas d’avis favorable l’élève-ingénieur est autorisé à faire la période 
du semestre 9 dans cet établissement tout en restant inscrit et géré dans son établissement d’origine.  

Avant toutes démarches, il est fortement conseillé de prendre contact avec les deux directeurs de 
département concernés. 

En cas d’acceptation définitive, l’élève-ingénieur reste inscrit et géré au sein de son établissement 
d’origine notamment en matière de droits d’inscription, de gestion administrative et jurys. Un contrat 
pédagogique est établi entre les deux établissements. 
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Annexe A. Déroulement des examens 
et attitude en cas de fraude 

La qualité de tout diplôme universitaire se fonde sur le respect du principe d’égalité auquel tout 
étudiant a droit et exige donc une attention soutenue portée à la gestion des épreuves d’examen : 
organisation du contrôle des connaissances, respect des règles. 

Déroulement de l’examen 

Les étudiants composent sur des copies doubles qu’ils fournissent. 

Tous les objets personnels, les téléphones portables et les calculatrices (si elles n’ont pas été 
autorisées par l’enseignant) sont rangés dans un cartable fermé et déposé à l’entrée de la salle (dans 
la salle une horloge permettra aux étudiants de se tenir au courant de l’heure). Pour les étudiants 
étrangers qui ont des difficultés de français, seul un dictionnaire papier est autorisé après examen 
préalable du surveillant de l’examen ; les traducteurs électroniques sont interdits. Toute forme de 
communication entre étudiants dans la salle et entre l’étudiant et une personne extérieure de la salle 
est interdite. 

Le surveillant vérifie l’identité par exemple à l’aide des cartes d’étudiant, fait émarger les 
étudiants et dresse la liste des présents et des absents.  

En fin d’examen, le nombre de copies relevées est vérifié et noté sur la feuille d’absences avant 
de quitter la salle d’examen. Cette feuille est retournée au secrétariat du département dès la fin de 
l’examen. 

Aucun temps supplémentaire de composition ne sera accordé à un étudiant retardataire. Au-
delà d’une heure, aucun étudiant ne sera plus accepté. En cas de situation entraînant des 
perturbations pouvant empêcher les étudiants d’arriver à temps, des mesures exceptionnelles seront 
prises tout en préservant l’égalité de traitement de tous les étudiants concernés par l’épreuve.  

Lorsqu’une épreuve dure plus d’une heure, les étudiants présents à l’ouverture du sujet ne sont 
pas autorisés à quitter la salle avant la fin de la première heure. Après une heure, les candidats 
autorisés à quitter provisoirement la salle doivent le faire un par un. 

Attitude en cas de fraude 

En cas de fraude constatée ou de tentative de fraude, le surveillant prend immédiatement les 
mesures pour faire cesser la fraude ou la tentative, mais sans interrompre la participation à l’examen.  

Toutefois, en cas de substitution de personne ou de troubles affectant le déroulement de 
l’examen, l’expulsion est prononcée par le(s) enseignant(s) surveillant l’examen. 

Le surveillant saisit les pièces ou les matériels qui permettent d’établir ultérieurement la réalité 
des faits et dresse un procès-verbal. Ce procès-verbal est contresigné par les autres surveillants et 
par le (ou les) auteurs de la fraude ou de la tentative de fraude. En cas de refus de contresigner, 
l’attitude de l’étudiant est mentionnée dans le procès-verbal. 
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La copie d’un étudiant exclu est traitée comme celle des autres étudiants. Toutefois, les 
certificats de réussite et les relevés de notes ne peuvent être délivrés avant que l’instance de 
jugement ait statué si elle a été saisie.  

Sanctions éventuelles 

Tout fraudeur sera soumis aux dispositions du code de l’éducation relatif à la procédure 
disciplinaire à l’égard des usagers dans les établissements d’enseignement supérieur. 

Lorsque la fraude ou tentative de fraude est constatée, une commission de discipline issue de 
la section disciplinaire de l’INSA peut être saisie en première instance par le Directeur de l’INSA et le 
Tribunal administratif de Toulouse est la juridiction d’appel compétente. Le Directeur peut également 
proposer à l’étudiant qui reconnait les faits une sanction. Si ce dernier l’accepte, la proposition est 
soumise à la commission de discipline, qui peut la valider ou la rejeter. En cas de refus, des poursuites 
disciplinaires standards sont engagées. 

En cas de procédure disciplinaire engagée, la note de la copie de l’étudiant qui est concerné 
par la procédure est retenue jusqu’au jugement de la commission de discipline. En cas de sanction, 
l’épreuve est de droit, annulée, et la note n’est pas communiquée à l’étudiant. Il est noté sur le procès-
verbal de l’examen : indisponibilité. Dans ce cas, s’il s’agit d’une épreuve de session 1, l’étudiant la 
repassera en session 2. S’il s’agit d’une épreuve de session 2, l’étudiant n’aura pas de note pour 
cette UE. Il en sera de même en 5ème année dans les UE où la session 2 n’existe pas. En 1ère année, 
dans le cas des domaines, il n’y aura pas de notes sur l’épreuve. 

La commission de discipline peut décider d’annuler un groupement d’épreuves ou de la session 
d’examen. 

Dans le cas où la commission de discipline ne prononce pas de sanction ou rejette une 
proposition de sanction du Directeur, la note est attribuée à l’étudiant et elle lui est communiquée. 

Par ailleurs, les sanctions qui peuvent être prononcées (éventuellement avec sursis) sont 
l’avertissement, le blâme, la mesure de responsabilisation, l’exclusion temporaire de l’établissement 
(pour une durée maximale de 5 ans), l’exclusion temporaire de tout établissement d’enseignement 
public d’enseignement supérieur (pour une durée maximale de 5 ans) et, enfin, l’exclusion définitive 
de tout établissement public d’enseignement supérieur. 
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Annexe B. Liste des événements 
donnant lieu à absence justifiée 

La participation à l’un des évènements de la liste ci-dessous donne lieu à une absence justifiée : 

- Association sportive : déplacement lors des phases finales des divers championnats  
- Arènes de partenariat 
- Club Robot : participation à la phase finale  
- Enfoiros : participation à la semaine de concerts et à la préparation du week-end de 

concert 
- Gala : participation à l’organisation de la soirée  
- Grimoire : participation à l’organisation de la manifestation  
- High Five : participation aux rencontres sportives du Groupe INSA  
- Congrès AEI : participation au congrès de l’Association des Elèves des INSA 
- Interclubs : participation à la semaine de représentation  
- Par.T.A.G.E.-P.Q.P.M. : participation aux journées PAR.T.A.G.E.  
- Participation à des manifestations en tant que représentants étudiants (BNEI, PDE, 

CTI…)  
- Semaine internationale  
- TIM : participation aux compétitions  
- Elections étudiantes : semaine des élections  
- Raid INSA-INP : participation à l’organisation de la manifestation  
- CATIN : participation aux représentations annuelles (notamment INSART)  
- Participation au Parlement Etudiant de l’Université de Toulouse 
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Annexe C.  Conditions d’attribution des 
statuts étudiants particuliers et 
modalités d’aménagement d’études 

Etudiant.e appartenant aux sections artistiques (Musique, Danse, 

Théâtre) 

Les étudiants des sections artistiques peuvent bénéficier des mesures suivantes : 

- la dispense des APS ou du module d'ouverture dans la limite de deux sur l’année  
- la possibilité de planifier la scolarité sur une durée supérieure à cinq ans 

- possibilité d’un suivi tutoré (enseignements individualisés, reports d’examen...) 
- suppression des règles sur le nombre de redoublement par cycle 

 
Modalités des aménagements d’études : 

Les UE à valider sont définies chaque année par un contrat déterminé en début d’année par 
accord entre l’étudiant, le directeur du département ou le directeur des études de la pré-orientation 
et le responsable des filières. Des avenants à ce contrat peuvent intervenir à tout moment de l’année 
sous les mêmes formes, en fonction des contraintes.  

Le contrat d’études de l’année est considéré comme honoré si l’étudiant a validé l’ensemble 
des UE. Dans la situation contraire, le pré-jury de département compétent examine le cas de l’étudiant 
et se prononce selon les règles habituelles de fonctionnement des pré-jurys sur la validation de 
l’année, la validation avec dettes, le redoublement de l’intéressé ou son exclusion. 

Gestion des absences : 

Toute autorisation d’absence pour obligations en lien avec la filière passe par le responsable 
des filières. Celui-ci transmet à l’étudiant et au secrétariat du département concerné un justificatif 
d’absence. 

L’étudiant devra informer les enseignants concernés de son absence et leur présenter le 
justificatif (si possible avant son départ). Il conviendra avec eux d’une date de report de contrôle si 
nécessaire. Celui-ci devra avoir lieu dans les 15 jours suivant l’absence. 

Aucune autorisation d’absence ne sera délivrée a posteriori. 

 

Etudiant.e de la Section Sport Etude (S²ES2E) 

Les élèves de la Section Sport Etude (S2E) sont répartis en 3 groupes 

- Le cercle 1 (C1) : les sportifs.ves inscrits sur la liste ministérielle des sportifs de Haut niveau 
comprenant 4 catégories : Elite, Senior, Relève, Reconversion -S²E-. (décret n° 2002-707 du 29 avril 
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2002) 

- Le cercle 2 (C2) : les sportifs.ves inscrits sur les listes Espoirs et Collectifs Nationaux, ceux 
appartenant à une structure accession ou excellence identifiée dans un Projet de Performance 
Fédérale (PPF), les sportifs.ves conventionnés avec un centre de formation d'un club professionnel, 
les sportifs.ves professionnels disposant d'un contrat de travail, les juges, arbitres et entraîneurs de 
haut niveau listés par arrêté du ministre chargé des sports –PPF-. 

- Le cercle 3 (C3) : Les sportifs.ves n’appartenant pas aux cercles 1 et 2 sont identifiés.es 
comme Sportifs.ves de Bon Niveau National -SBNN-. 

 

 

S²EConformément à l’article L611-4 du Code de l’Education, l’INSA permet à ses étudiants 
S²ES2Ede poursuivre leur carrière sportive par les aménagements nécessaires dans l'organisation et 
le déroulement de leurs études. 

Aménagements d’études consentis aux étudiants de la Section Sport Etude (S2E)S²E 
:S²ES²ES²ES²ETous les étudiants appartenant à la Section Sport Étude peuvent bénéficier : 

- d'une dispense du module d’ouverture ou des APS, si l’étudiant le souhaite, dans la limite de 
deux sur l’année 

- de la possibilité de planifier leur scolarité sur une durée supérieure à cinq ans 
- de la suppression des règles sur le nombre de redoublement par cycle 
- de l'accès à la salle de musculation sur des créneaux qui leur sont réservés 
 
Les étudiants de la Section Sport Etude appartenant à la catégorie C1 ou C2 pourront de plus 

et s'ils le souhaitent : 
- bénéficier d’un suivi tutoré (enseignements individualisés, reports d’examen...) 
- bénéficier de report d'examen en cas de compétition 
- faire valoir leurs semaines à l'étranger durant leurs compétitions ou stages sportifs 
- avoir un aménagement de leur temps de travail lors de leur stage en entreprise. 
 
Les étudiants de la Section Sport Etude appartenant à la catégorie C1 pourront de plus et s'ils 

le souhaitent : 
- être dispensé des enseignements de LV2 avec accord du directeur des études du département 

ou de la pré-orientation, du responsable des de la Section Sport Etude et du responsable LV2 
 

 
Modalités des aménagements d’études : 

Les UE à valider sont définies chaque année par un contrat déterminé en début d’année par 
accord entre l’étudiant, le directeur du département ou le directeur des études de la pré-orientation 
et le responsable des S²ES2E. Des avenants à ce contrat peuvent intervenir à tout moment de l’année 
sous les mêmes formes, en fonction des contraintes sportives.  

Le contrat d’études de l’année est considéré comme honoré si l’étudiant a validé l’ensemble 
des UE. Dans la situation contraire, le pré-jury de département compétent examine le cas de l’étudiant 
et se prononce selon les règles habituelles de fonctionnement des pré-jurys sur la validation de 
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l’année, la validation avec dettes, le redoublement de l’intéressé ou son exclusion. 

Gestion des absences : 

Toute autorisation d’absence pour compétition ou stage sportif passe par le responsable des 
S2E. Celui-ci transmet à l’étudiant et au secrétariat du département concerné un justificatif d’absence. 

L’étudiant devra informer les enseignants concernés de son absence et leur présenter le 
justificatif (si possible avant son départ). Il conviendra avec eux d’une date de report de contrôle si 
nécessaire. Celui-ci devra avoir lieu dans les 15 jours suivant l’absence. 

Aucune autorisation d’absence ne sera délivrée a posteriori.  

Stages et séjours à l’étranger : 

Un contrat d’études pourra être signé (directeur du département, étudiant, responsable S2E) en 
début de semestre 6 afin de définir le nombre de semaines à l’étranger et de semaine de stage en 
entreprise réalisables par l’étudiant S2E.  

 

Etudiant.e Grand Associatif (EGA) 

Le statut Etudiant Grand Associatif (EGA) est attribué, suite à la demande de l'étudiant, par une 
commission composée du directeur des études de l’INSA, du vice-président étudiant du conseil des 
études, du chargé de mission vie étudiante, du président de l’Amicale des Elèves, d’un représentant 
du CSH, d’un représentant des APS et du responsable du service Scolarité et Vie étudiante. Les 
responsabilités ouvrant droit à ce statut sont les suivantes : 

- Vice-président(e) étudiante du conseil des études et vice-président(e) adjoint(e)s 
- Vice-président(e) étudiante du Crous de Toulouse Occitanie 
- Président(e) de l'Amicale des élèves et vice-président(es) de l'Amicale 
- Président, co-président, responsable, trésorier des clubs de l’Amicale et des 

associations étudiantes suivantes : Association sportive, JIS, Raid INSA, Petit Kawa, 
Semaine d’accueil, 100 tours de l’INSA, Pôle humanitaire, Enfoiros, Gala INSA, JIS (liste 
non exhaustive)  

- Président du High Five 
- Président de l’AEI 
- Président du BREI 
- Secrétaire de l’Association sportive 
- Trésorier de l’Association sportive 
- Coordonnateur du dispositif Ô Talents 
- Co-président du foyer des élèves 
- Exercice de responsabilités bénévoles dans des structures extérieures 
- Responsable Evènements de l’Association sportive 

Si la demande concerne une responsabilité non définie dans la liste, la commission statue après 
audition de l’étudiant. Cette commission se réunit deux fois par semestre si nécessaire. 

Après obtention du statut EGA, un contrat de Régime Spécial d’Etudes (RSE) est établi par 
accord, entre la Direction des Etudes et l’étudiant. 
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Le statut EGA permet les aménagements suivants :  

- La dispense d’une UE ou d’un EC en fonction des contraintes d’emploi du temps 
- La possibilité d’un suivi tutoré (enseignements individualisés, reports d’examen...) 
- La possibilité de planifier la scolarité sur une durée supérieure à cinq ans 
- L’attribution d’un tuteur qui suit l’étudiant pendant toute la durée de l’engagement 

La Direction des Etudes informe le Conseil des Etudes des décisions prises au cours de l’année. 

Gestion des absences 

Toute autorisation d'absence liée à l’engagement de l'EGA est soumise à l’accord préalable 
du responsable de la structure dans laquelle l’étudiant exerce ses activités. Le responsable 
transmet à l'étudiant et au secrétariat du département concerné un justificatif d'absence.  
L'étudiant devra, en parallèle, informer par courrier électronique, les enseignants concernés par son 
absence en cours. Il conviendra avec eux d’une date de report, si nécessaire. Ce report doit se 
réaliser dans les 15 jours suivant l'absence. 

 

Etudiant.e Entrepreneur (EE) 

Le statut Etudiant Entrepreneur est attribué, suite à la demande de l'étudiant, par une 
commission composée du directeur des études de l’INSA, du directeur de la recherche, du directeur 
des relations entreprises, du vice-président du conseil des études, du vice-président étudiant du 
conseil des études, du responsable entreprenariat.  Ce statut particulier est obtenu après examen 
de la commission suite à l’obtention du Statut National d’Etudiant Entrepreneur (SNEE) simple ou 
une inscription au Diplôme d’Etudiant Entrepreneur (D2E) de l'Université de Toulouse, dans le cadre 
du dispositif Pépite ECRIN. 

Après obtention du statut EE, un contrat de Régime Spécial d’Etudes (RSE) est établi par 
accord, entre la Direction des Etudes et l’étudiant. 

Le statut Etudiant Entrepreneur permet les aménagements suivants :  

- La dispense du module d’ouverture et, si besoin, la neutralisation d’une UE en fonction 
des contraintes d’emploi du temps 

- La possibilité d’un suivi tutoré (enseignements individualisés, reports d’examen...) 
- La possibilité de planifier la scolarité sur une durée supérieure à cinq ans 
- L’attribution d’un tuteur qui suit l’étudiant pendant toute la durée de l’engagement 

La Direction des Etudes informe le Conseil des Etudes des décisions prises au cours de l’année. 

Gestion des absences 

Toute autorisation d'absence liée à l’engagement de l'EE est soumise à l’accord préalable du 
responsable du tuteur entreprenariat. Le tuteur transmet à l'étudiant et au secrétariat du 
département concerné un justificatif d'absence.  
L'étudiant devra, en parallèle, informer par courrier électronique, les enseignants concernés par son 
absence en cours. Il conviendra avec eux d’une date de report, si nécessaire. Ce report doit se 
réaliser dans les 15 jours suivant l'absence. 
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Etudiant.e en situation de handicap ou en situation de longue maladie (ESH) 

Les étudiants en situation de handicap (permanent ou temporaire), souffrant d’une maladie 
invalidante ou rencontrant de graves problèmes de santé peuvent bénéficier d’un aménagement 
d’études, des examens et/ou d’un accompagnement de leur scolarité. 

L’étudiant doit obligatoirement prendre rendez-vous avec le médecin du SIMPPS désigné par 
la CDAPH, pour une évaluation de son dossier médical. Le médecin informe l’établissement des 
dispositions particulières dont l’étudiant peut bénéficier pour son parcours d’études et pour le passage 
des examens.  

L’évaluation des besoins pédagogiques s’effectue en commission plurielle. Elle réunit des 
membres de la cellule handicap, des membres de l’équipe pédagogique et tout autre partenaire 
compétent pour articuler les temps de vie de l’étudiant. 

L’avis médical sur les préconisations d'aménagement du cursus d'études et des modalités 
d'examen est déposé par le médecin sur le logiciel « Absences ». Un arrêté de décisions fixant les 
aménagements adaptés (cursus et examens) est transmis à l’étudiant. 

Le statut ESH permet les aménagements suivants : 

Pour les études : utilisation de matériel spécifique, tutorat, mise à disposition de ressources 
numériques, photocopies gratuites, aménagement du cursus, aménagement d’horaires, autorisation 
d’absence, Interprétariat en Langue des Signes, (liste non exhaustive). 

Pour les examens : temps majoré, adaptation des sujets, secrétariat, explicitation ou reformulation 
des consignes, reproduction des sujets selon des modalités adaptées au handicap, composition en 
salle particulière, aménagement d’épreuves, autorisation de sortie à la demande, période de repos 
suffisante ente deux épreuves (liste non exhaustive). 

La cellule handicap est chargée d’accueillir, de conseiller et d’accompagner les étudiants. Elle 
organise et suit la mise en place des aménagements d’études identifiés. 

La demande d’aménagements et de mesures particulières d’examen est à renouveler chaque année 
par l’étudiant auprès du médecin du SIMPPS si ce dernier n’a pas établi un avis pour la totalité du 
parcours de formation. 

La Direction des Etudes informe le Conseil des Etudes des décisions prises au cours de l’année. 

 

Etudiant.e réserviste (ER) 

Le statut étudiant réserviste est attribué après examen de la demande de l’étudiant, par la 
Direction des Etudes et le référent défense et sécurité nationale de l'INSA Toulouse. L’étudiant doit 
être détenteur d’un contrat d’Engagement à Servir dans la Réserve (ESR) couvrant la période pour 
laquelle il demande le statut ER. Ce statut peut être attribué pour une année universitaire ou pour 
toute la durée de la préparation à un diplôme national dès lors que l’étudiant peut justifier, chaque 
année, de cette activité de réserviste. Le statut n’est cependant attribué qu’aux étudiants pouvant 
justifier que l’activité exercée est assurée en parallèle des études et entraîne des contraintes, 



 

Règlement des études 2022-2023  INSA Toulouse 

ix / xviii 

notamment absences ou volumes horaires conséquents pendant les périodes de congés définies par 
le calendrier universitaire de l’INSA (hors vacances d’été).  

Après obtention du statut ER, un contrat de Régime Spécial d’Etudes (RSE) est établi par 
accord, entre la Direction des Etudes et l’étudiant. 

Le statut ER permet les aménagements suivants : 

- Des dispenses d’assiduité 
- Des allègements ou modifications d’emploi du temps (priorité dans le choix des 
groupes de TP et TD) 
- Des aménagements pédagogiques spécifiques (accès à des enseignements en 
ligne) 
- Des modalités particulières d’examen 
- Un étalement du parcours si la durée de l’absence le justifie 
- Une validation de l’engagement à servir et de l’activité correspondante dans le cadre 
de l’UE Implication citoyenne et selon les modalités de contrôle de connaissances de 
cette UE - La possibilité d’un suivi tutoré (enseignements individualisés, reports 
d’examen...) 
- Toute autre disposition prise en concertation avec le responsable pédagogique de la 
formation et la Direction des Etudes. 

Les aménagements retenus sont formalisés dans un contrat Régime Spécial d'Etudes (RSE).  
Le RSE ne peut être annulé pour le semestre pour lequel il a été attribué. Il est renouvelé sous 
conditions de présence régulière. 

La Direction des Etudes informe le Conseil des Etudes des décisions prises au cours de l’année. 

Gestion des absences 

Pour les périodes de 1 à 5 jours d'absence, l’étudiant réserviste doit informer son établissement 
de son absence au moins un mois avant la date prévue. 

Pour les périodes excédant 5 jours d'absence, l’étudiant réserviste doit demander l’autorisation 
de s’absenter à son établissement au moins 2 mois avant la date prévue. Cette autorisation d’absence 
ne peut dépasser le seuil de 30 jours cumulés par année civile. 

 

Etudiant.e salarié.e (ES) 

Le statut étudiant salarié est attribué, après examen de la demande de l’étudiant, par la 
Direction des Etudes. L’étudiant doit être détenteur d’un contrat de travail : CDI, CDD ou de toute 
pièce formelle justifiant l’activité et les contraintes d’emploi du temps pour laquelle il demande le statut 
ES. Ce statut peut être attribué pour un semestre ou deux semestres selon la période couverte par 
le contrat de travail. Le statut n’est cependant attribué qu’aux étudiants pouvant justifier une activité 
professionnelle exercée en parallèle des études et qui entraine des contraintes, notamment en 
horaires de nuit ou décalés ou bien du fait de volumes horaires conséquents pendant les périodes de 
congés définies par le calendrier universitaire de l’INSA (hors vacances d’été). Les étudiants ayant 
un contrat dit « petit job» (régis par les articles D811-1 et s. du code de l’éducation) sont éligibles à 
ce statut. 
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Après obtention du statut ES, un contrat de Régime Spécial d’Etudes (RSE) est établi par 
accord, entre la Direction des Etudes et l’étudiant. 
Le statut ES permet les aménagements suivants : 

- Des dispenses d’assiduité 
- Des allègements ou modifications d’emploi du temps (priorité dans le choix des groupes de 
TP et TD) 
- Des aménagements pédagogiques spécifiques (accès à des enseignements en ligne) 
- Des modalités particulières d’examen 
- Un étalement du parcours 
- Toute autre disposition prise en concertation avec le responsable pédagogique de la 
formation et la Direction des Etudes. 

Les aménagements retenus sont formalisés dans un contrat Régime Spécial d'Etudes (RSE).  
Le RSE ne peut être annulé pour le semestre pour lequel il a été attribué. Il est renouvelé sous 
conditions de présence régulière. 

La Direction des Etudes informe le Conseil des Etudes des décisions prises au cours de l’année. 

 

Etudiante enceinte 

 

Le statut étudiante enceinte est attribué, après examen de la demande de l’étudiante, par la 
Direction des Etudes. L’étudiante doit être détentrice d’un certificat médical attestant son état de 
grossesse afin que le RSE puisse être accordé sur le temps du congés maternité (6 semaines 
avant et 10 semaines après la date présumée d'accouchement). En cas de symptômes invalidants 
nécessitant des mesures particulières, l’étudiante devra alors contacter le médecin du SIMPPS 
désigné par la CDAPH pour une évaluation de son dossier médical et de ses besoins spécifiques. 

Après obtention du statut Etudiante enceinte, un contrat de Régime Spécial d’Etudes (RSE) est 
établi par accord, entre la Direction des Etudes et l’étudiante. 

Le statut Etudiante enceinte permet les aménagements suivants : 

- Des dispenses d’assiduité 
- Des allègements ou modifications d’emploi du temps (priorité dans le choix des groupes de 
TP et TD) 
- Des aménagements pédagogiques spécifiques (accès à des enseignements en ligne) 
- Des modalités particulières d’examen 
- Un étalement du parcours 
- Toute autre disposition prise en concertation avec le responsable pédagogique de la 
formation et la Direction des Etudes. 

Les aménagements retenus sont formalisés dans un contrat Régime Spécial d'Etudes (RSE).  
Le RSE ne peut être annulé pour le semestre pour lequel il a été attribué. Il est renouvelé sous 
conditions de présence régulière. 

La Direction des Etudes informe le Conseil des Etudes des décisions prises au cours de l’année. 
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Etudiant.e chargé.e de famille 

 

Le statut étudiant chargé de famille est attribué, après examen de la demande de l’étudiant, par la 
Direction des Etudes. Ce statut s’applique aux étudiants détenant l’autorité parentale d’un enfant de 
moins de 12 ans. Il peut également être étendu aux étudiants apportant des soins à un ascendant 
ou un conjoint en longue maladie. L’étudiant doit présenter son livret de famille. 

Après obtention du statut Etudiant chargé de famille, un contrat de Régime Spécial d’Etudes (RSE) 
est établi par accord, entre la Direction des Etudes et l’étudiant. Ce statut permet les 
aménagements suivants : 

- Des dispenses d’assiduité 
- Des allègements ou modifications d’emploi du temps (priorité dans le choix des groupes de 
TP et TD) 
- Des aménagements pédagogiques spécifiques (accès à des enseignements en ligne) 
- Des modalités particulières d’examen 
- Un étalement du parcours 
- Toute autre disposition prise en concertation avec le responsable pédagogique de la 
formation et la Direction des Etudes. 

Les aménagements retenus sont formalisés dans un contrat Régime Spécial d'Etudes (RSE).  
Le RSE ne peut être annulé pour le semestre pour lequel il a été attribué. Il est renouvelé sous 
conditions de présence régulière. 

La Direction des Etudes informe le Conseil des Etudes des décisions prises au cours de l’année. 
 

Etudiant.e sapeur-pompier volontaire 

Le statut étudiant sapeur-pompier volontaire est attribué, après examen de la demande de l’étudiant 
par la Direction des Etudes. Ce statut s’applique aux étudiants détenteur d’un contrat d’engagement 
au titre de sapeur-pompier volontaire.   

Après obtention du statut Etudiant sapeur-pompier volontaire, un contrat de Régime Spécial 
d’Etudes (RSE) est établi par accord, entre la Direction des Etudes et l’étudiant. Ce statut permet 
les aménagements suivants : 

- Des dispenses d’assiduité 
- Des allègements ou modifications d’emploi du temps (priorité dans le choix des groupes de 
TP et TD) 
- Des aménagements pédagogiques spécifiques (accès à des enseignements en ligne) 
- Des modalités particulières d’examen 
- Un étalement du parcours 
- Toute autre disposition prise en concertation avec le responsable pédagogique de la 
formation et la Direction des Etudes. 

Les aménagements retenus sont formalisés dans un contrat Régime Spécial d'Etudes (RSE).  
Le RSE ne peut être annulé pour le semestre pour lequel il a été attribué. Il est renouvelé sous 
conditions de présence régulière. 

La Direction des Etudes informe le Conseil des Etudes des décisions prises au cours de l’année. 
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Conditions d’obtention du statut particulier 

 

  
Statut 
  

  
Situation 

  
Justificatifs à fournir 

Etudiant appartenant à 
la Section Musique 
Etudes  

Attester d’une pratique 
artistique confirmée dans la 
discipline choisie. 

Dossier scolaire et 
artistique 

Etudiant appartenant à 
la Section Danse 
Etudes  
 Etudiant appartenant 
à la Section Théâtre 
Etudes  

 
Etudiant appartenant à 
la Section Sport Etude 
  

 Être inscrit sur la liste : des sportifs 
de haut niveau, des sportifs des 
collectifs nationaux, des sportifs 
espoirs, être en centre de formation 
ou professionnels ou sportif 
« national » de très bon niveau. 

Dossier scolaire et sportif 

Etudiant Grand 
Associatif  

 Exercer des responsabilités 
bénévoles au sein de l’INSA ou 
dans une structure extérieure. 

Dossier de candidature 
déposé sur Moodle 

  
Etudiant Entrepreneur  

Obtenir le Statut National d’Etudiant 
Entrepreneur (SNEE) simple ou 
avec inscription au Diplôme 
d’Etudiant Entrepreneur (D2E) de 
l'Université de Toulouse, dans le 
cadre du dispositif Pépite ECRIN 
ou à défaut, obtenir le Statut 
Interne Etudiant Entrepreneur 
prévu par le règlement des études 
dans le cas d'un projet 
entrepreneurial (en dehors des 
périodes d'attribution du SNEE par 
Pépite ECRIN). 

Rencontre avec référent 
entrepreneuriat étudiant de 
l'établissement. Dossier de 
candidature à déposer sur la 
plateforme nationale du 
MESR 

  
Etudiant en situation 
de handicap ou en 
situation de longue 
maladie 

 Être en situation de handicap ou 
en situation de longue maladie. 

- Avis médical sur les 
préconisations 
d'aménagement du cursus 
d'études et des modalités 
d'examen  
- Compte-rendu commission 
plurielle 

  
Etudiant réserviste  
  

Pouvoir justifier que l’activité 
exercée est assurée en parallèle 
des études et entraine des 
contraintes, notamment absences 
ou volumes horaires conséquents 

Contrat d’Engagement à 
Servir dans la Réserve 
(ESR) sur la période pour 
laquelle le statut est 
demandé 
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pendant les périodes de congés 
définies par le calendrier 
universitaire de l’INSA (hors 
vacances d’été). 

  
Etudiant salarié 
  

Pouvoir justifier que l’activité 
salariée est confrontée à des 
contraintes d’emploi du temps. 
  

CDI, CDD ou toute autre 
pièce formelle 

  
Etudiante enceinte 
  

Attester son état de grossesse. Certificat médical attestant 
l’état de grossesse (6 
semaines avant et 10 
semaines après la date 
présumée d'accouchement) 

  
Etudiant chargé de 
famille 
  

Détenir l’autorité parentale d’un 
enfant de moins de 12 ans. 
Apporter des soins à un ascendant 
ou un conjoint en longue maladie. 

Livret de famille et justificatif 

Etudiant sapeur-
pompier volontaire 

Pouvoir justifier que l’activité 
exercée est assurée en parallèle 
des études et entraine des 
contraintes, notamment absences 
ou volumes horaires conséquents 
pendant les périodes de congés 
définies par le calendrier 
universitaire de l’INSA (hors 
vacances d’été). 

Contrat d’engagement au 
titre de sapeur-pompier 
volontaire 

 

 

Maintien des avantages en cas de perte du statut : 

Tout étudiant ayant bénéficié à l’INSA des avantages réservés aux étudiants ayant un statut 
particulier (notamment S²E), mais ayant perdu cette qualité en cours d’année, peut demander à en 
conserver le bénéfice pendant l’année universitaire suivante ; cette demande peut être renouvelée 

une seule fois (la durée maximum de maintien peut donc être de 2 ans). 

L’étudiant devra pour cela constituer un dossier comprenant : 

- une lettre de motivation 
- le volume horaire hebdomadaire prévu pour l’intéressé pour son activité (entraînement pour 

les S²E) 
- une programmation détaillée des objectifs de la saison et des compétitions pour les S²E 
- le bilan de la saison écoulée 

 
Pour les S²E, les trois derniers documents devront être signés par l’entraîneur et par le président 

de son club. 

Ce dossier devra être déposé auprès du responsable des S²E au Centre des APS, du 
responsable SME ou SDE, du directeur des études avant le 15 septembre de l’année. 

Une commission étudiera la recevabilité du dossier et proposera au directeur de l’INSA les 
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dossiers recevables. Elle sera composée du responsable (S²E…), du directeur du département ou 
de la PO concerné(e). 
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Annexe D.  Niveau d’anglais 

Le niveau d’anglais acquis par les étudiants à la fin de leur scolarité est évalué à l’INSA par le 
test TOEIC. Celui-ci est passé en 4ème année pour tous les étudiants sauf ceux admis en 4ème année 
qui auront le choix de le passer soit en 4ème année, soit au 1er semestre de 5ème année. 

Les correspondances entre les scores obtenus au TOEIC et le niveau sont : 

- Niveau B2+     815 au TOEIC ou 164 à LinguaSkill 
- Niveau B1    650 au TOEIC 

D’autres tests sont possibles (TOEFL par exemple). 
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Annexe E. Séjours d’études à 
l’étranger 

Candidature à un semestre d'études dans une Université étrangère 

La mobilité internationale des étudiants INSA sous la forme d'un semestre d'études ne peut 
s'effectuer que dans une Université en convention avec l'INSA. La liste des Universités partenaires 
de l'INSA de Toulouse est disponible sur le site web de l'établissement. Le Correspondant des 
Relations Internationales du Département (ou de la pré-orientation) d’inscription de l'étudiant est son 
interlocuteur privilégié pour la constitution du programme d'étude et du dossier de candidature. 

Rappel des étapes de la procédure de candidature 

- L'étudiant informe son Correspondant des Relations Internationales de son projet pour 
validation (vérification par le correspondant de l'adéquation entre l'Université choisie et 
le programme de cours). 

- L'étudiant candidate en ligne sur le logiciel adéquat (3 vœux possibles). L'accès au 
logiciel est ouvert de fin novembre à fin décembre. 

- Après affectation d'une destination par la Direction des Relations Internationales (DRI), 
l'étudiant constitue, avec l'aide de son Correspondant des Relations Internationales, un 
dossier de candidature qui sera transmis par la DRI à l'Université d'accueil. 

Désistements 

Après affectation des destinations, tout désistement doit être motivé par une raison valable 
(impossibilité de constituer un programme d'étude cohérent, maladie, problème financier ou familial 
grave). Dans tous les cas, l'étudiant devra fournir des justificatifs et avertir dans les meilleurs délais 
son Correspondant des Relations Internationales et la DRI. Les étudiants se désistant sans 
justification ou sans en informer le Correspondant des Relations Internationales et la DRI n'auront 
plus la possibilité de candidater à un départ en semestre d'études et ne pourront pas bénéficier du 
soutien financier de l'INSA pour un départ en stage à l'étranger. 

Admission avec dette / Redoublement 

Lorsqu’un étudiant inscrit à un semestre d’études ne valide pas la totalité des 60 crédits ECTS 
de l’année écoulée, le directeur de département ou le directeur des études de la pré-orientation 
autorise (ou non) le départ en fonction de la possibilité d’établir un learning agreement 
cohérent.Lorsqu’un étudiant avec des dettes est en séjour d’étude à l’étranger l’empêchant de suivre 
la session 2, ses dettes sont reportées à l’année suivante.  

 

Contrat d'études 

Le contrat d’études (learning agreement) comporte 30 crédits ECTS par semestre d’études. 
Pour les universités dans lesquelles le système ECTS n’est pas en vigueur, le contrat d’études prévoit 
un nombre de crédits identique à la pratique de l’université d’accueil. 
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L’inscription à un cours d’une université étrangère, en équivalence de la formation INSA, ne 
peut se faire sans l’accord préalable du Correspondant des Relations Internationales du Département 
d’inscription (à l’INSA) de l’étudiant, sous la responsabilité du Directeur de Département ou du 
Directeur des Etudes de la spécialité (ou pré-orientation). En conséquence : 

- Aucun départ en semestre d’études n’est possible tant que le Correspondant des 
Relations Internationales du Département d’inscription de l’étudiant n’a pas 
formellement approuvé le projet de contrat d’études ; 

- Tout étudiant en semestre d’études transmet directement à l’INSA et sous sa propre 
responsabilité, son contrat d’études définitif dans un délai maximum de 3 semaines 
après le début du semestre de l’université d’accueil. Le Correspondant des Relations 
Internationales du Département ou de la pré-orientation d'inscription accuse réception 
de ce programme d’études et l’approuve ; 

- En cas de modification du contrat d’études pendant le séjour, l’étudiant sollicite 
préalablement l’accord formel du Correspondant des Relations Internationales de la pré-
orientation ou du Département de l’INSA. 

- Les résultats obtenus dans des cours pour lesquels l’étudiant n’a pas reçu l’accord 
formel du Correspondant des Relations Internationales de la pré-orientation (ou 
spécialité) pour s’inscrire ne sont pas comptabilisés pour la formation d’ingénieur INSA. 

UUE 

Suivi des étudiant.e.s en échange 

Afin de permettre le suivi des étudiants en échange par les équipes pédagogiques de l’INSA, 
tout étudiant en semestre d’études : 

- Transmet directement à l’INSA et sous sa propre responsabilité, un rapport sur ses 
conditions d’accueil et d’installation dans un délai maximum de 3 semaines après le 
début du semestre de l’université d’accueil. Toute correspondance électronique 
s'effectuera par l'adresse électronique INSA des étudiants. 

- En cours de semestre, informe rapidement le Correspondant des Relations 
Internationales de son Département ou sa pré-orientation d'inscription de tout problème 
majeur relatif à ses conditions d’accueil et/ou au déroulement de ses études.  
 

Dates de départ et de retour 

Afin de permettre l’installation des étudiants dans l’université d’accueil dans les meilleures 
conditions, ceux-ci peuvent être autorisés à quitter l’INSA en cours de semestre, si la date à laquelle 
ils sont attendus dans l’université d’accueil l’exige. Dans ce cas, une organisation adaptée des 
examens du semestre en cours est arrêtée par le Directeur du Département d’inscription de l’étudiant 
ou le Directeur des Etudes de la pré-orientation (ou spécialité). Afin de permettre la tenue des jurys 
de l’INSA et la poursuite de la scolarité à l’INSA dans les meilleures conditions, tout étudiant en 
semestre d’échange : 

- s’organise, sous sa propre responsabilité, pour que sa scolarité (examens compris) 
dans l’université d’accueil soit terminée dans un délai compatible avec le calendrier de 
l’INSA. Pour les périodes correspondant au 1er semestre, cette scolarité doit être 
terminée au plus tard le 1er février sauf contrainte particulière liée à l'Université d'accueil 
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et accord écrit du Correspondant des Relations Internationales. Pour les périodes 
correspondant au 2ème semestre, cette scolarité doit être terminée au plus tard le 1er 
septembre ; 

- transmet directement à l’INSA et sous sa propre responsabilité, une copie, signée par 
un représentant autorisé de l’université d’accueil, des résultats qu’il a obtenus. Pour les 
périodes correspondant au 1er semestre, cette copie doit être transmise au plus tard le 
20 juin. Pour les périodes correspondant au 2ème semestre, cette copie doit être 
transmise au plus tard le 20 juin pour un examen des résultats à la session du jury de 
juin et au plus tard le 1er septembre pour un examen des résultats à la session du jury 
de septembre. 
 

Non validation des crédits 

Un étudiant qui ne valide pas des crédits lors de son séjour à l’étranger et qui est admis en 
année supérieure a UEces crédits en dette. 
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CONVENTION 
Relative à l’organisation des études supérieures des étudiants admis en 

Section Sport Etude à l’INSA Toulouse (S2E) 
 

 

 

 

ENTRE 

D’une part : 

   L’Institut National des Sciences  Appliquées 

  135 avenue de Rangueil 

  31077 TOULOUSE Cedex 4 

 

 Représenté par :   Son Directeur M. Bertrand RAQUET 

Dénommé : « l’établissement » 

 

 

 D’autre part : 

 _________________________________________________________ 

 _________________________________________________________ 

 _________________________________________________________ 

  

 

Représenté par son Président : ________________________________ 

Dénommé : « le groupement sportif » 

 

Lorsque l’établissement et le groupement sportif seront cités, ils seront dénommés : « les structures ». 

 

 

Et le Sportif inscrit en S2E: 

 

NOM : ____________________________________________________________ 

 Prénom : __________________________________________________________ 

 Adresse : __________________________________________________________ 

 Téléphone (s) :_____________________________________________________ 

 Réseaux sociaux public (tag Instagram et/ou Facebook) - facultatif - :  

 

Dénommé ci-après le « sportif S2E » 

 

 

Lorsque les trois partenaires seront évoqués leur dénomination sera : « les parties »  
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PREAMBULE 

 

Vu l’article L221-10 du code du sport aux termes duquel : 

« Les règles relatives à la préparation des étudiants, dans les établissements d'enseignement supérieur, en vue de la 

pratique sportive d'excellence et d'accession au haut niveau et de la pratique professionnelle d'une discipline 

sportive, lorsqu'ils ont conclu une convention, sont fixées à l'article L. 611-4 du code de l'éducation. » 

Vu l’article L611-4 du code de l’éducation aux termes desquels : 

« Les établissements d'enseignement supérieur permettent aux sportifs de haut niveau et aux bénéficiaires d'une 

convention de formation prévue à l’article L. 211-5 du code du sport de poursuivre leur carrière sportive par les 

aménagements nécessaires dans l'organisation et le déroulement de leurs études et de leurs examens ainsi que par 

le développement de l'enseignement à distance et le recours à des moyens de télécommunication audiovisuelle. 

Ils favorisent l'accès des sportifs ayant une pratique sportive d'excellence et d'accession au haut niveau et des 

bénéficiaires d'une convention de formation prévue au même article L. 211-5, qu'ils possèdent ou non des titres 

universitaires, à des enseignements de formation ou de perfectionnement, dans les conditions définies aux articles L. 

612-2 à L.612-4 du présent code et au livre IV de la sixième partie du code du travail.» 

Vu l’article 12 de l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des 

diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master au terme duquel :  

« Dans le cadre défini par la commission de la formation et de la vie universitaire du conseil académique ou, à 

défaut, de l'instance en tenant lieu, l'établissement concilie les besoins spécifiques des étudiants avec le 

déroulement de leurs études. 

A ce titre, il fixe les modalités pédagogiques spéciales applicables notamment […] aux artistes et sportifs de haut 

niveau […]. 

Ces modalités pédagogiques spéciales portent, en fonction des besoins, sur l'emploi du temps, les modalités de 

contrôle des connaissances et des compétences, la durée du cursus d'études ou peuvent prendre toute autre forme 

définie par les établissements qui peuvent, en particulier, avoir recours à l'enseignement à distance et aux 

technologies numériques. Pour les étudiants de licence, ces aménagements sont intégrés au contrat pédagogique 

pour la réussite étudiante qui peut comporter des stipulations plus favorables que les dispositions du présent article, 

afin de favoriser la réussite des étudiants au début de leurs études supérieures. » 

Vu l’instruction interministérielle du 5 novembre 2020 relative aux élèves, étudiants et personnels de 

l’enseignement scolaire et de l’enseignement supérieur ayant une pratique sportive d’excellence ou d’accession au 

haut niveau. 

Vu l’instruction interministérielle du 30 janvier 2023 relative à l’organisation des études supérieures des sportifs et 

sportives de haut niveau. 

Vu le règlement des études de l’établissement. 

Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

 

OBJET  

 

 La présente convention a pour but de mettre en place et d’organiser un ensemble de dispositifs permettant 

au sportif S2E de réussir son double projet sport/étude en collaboration étroite avec les structures auxquelles il est 

rattaché. Elle a pour objet de formaliser les modalités de collaboration entre les parties et les droits et obligations 

qui en découlent. 
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Article 1 : Sportifs.ves concernés.es 

 

Le sportif S2E relève obligatoirement de l’un des 3 groupes ci-dessous définis : 

- Le cercle 1 : les sportifs.ves inscrits sur la liste ministérielle des sportifs de Haut niveau comprenant 4 

catégories : Elite, Senior, Relève, Reconversion -SHN-. 

- Le cercle 2 : les sportifs.ves inscrits sur les listes Espoirs et Collectifs Nationaux, ceux appartenant à une 

structure accession ou excellence identifiée dans un Projet de Performance Fédérale (PPF), les sportifs.ves 

conventionnés avec un centre de formation d'un club professionnel, les sportifs.ves professionnels disposant 

d'un contrat de travail, les juges, arbitres et entraîneurs de haut niveau listés par arrêté du ministre chargé 

des sports –PPF-. 

- Le cercle 3 : Les sportifs.ves n’appartenant pas aux cercles 1 et 2 sont identifiés.es comme Sportifs.ves de Bon 

Niveau National -SBNN-. 

 

Les modalités de collaboration entre les parties ainsi que les droits et obligations diffèreront selon la catégorie 

d’appartenance du sportif.ve S2E en référence aux textes préalablement cités. Dans l’établissement, l’ensemble de ces 

sportifs.ves sont regroupés en section sport étude.  

 

Article 2 : Admission en Section Sport Etude. 

 

A chaque rentrée universitaire, la liste des sportifs.ves S2E pouvant prétendre à des dispositifs spécifiques est 

définie. Ces sportifs.ves S2E font partie de la section sport-étude de l’établissement.  

Les sportifs.ves du cercle 1 sont de droit dans cette section sur présentation de leur attestation de la mise en liste.  

Les sportifs.ves du cercle 2 sont de droit dans cette section sur présentation de leur attestation de mise en liste, 

attestation PPF, convention avec le Centre de Formation de Clubs Professionnels (CFCP) ou leur contrat de travail. 

Les étudiants.es SBNN qui souhaitent intégrer la section sport-étude doivent déposer un dossier pour en faire la 

demande. Une commission composée du Responsable de la section Sport-Etude et des Directeurs.trices des 

Etudes statuera en fonction de leurs résultats universitaires et sportifs. 

 

Pour les nouveaux rentrants, les dossiers sportifs sont étudiés par le.a responsable de la section sport-étude en 

s’appuyant sur les structures fédérales ou ministérielles et sur les enseignants d’EPS spécialistes dans la discipline 

sportive. Les candidatures retenues seront ensuite validées ou non par les jurys d’admission de l’établissement en 

fonction de leur niveau scolaire ou universitaire. 

 

Article 3 : Les aménagements mis en place par l’établissement 

 

Les dispositifs d’aménagement d’étude des sportifs.ves S2E pouvant être mis en place selon les groupes 

mentionnés à l’article 1 sont présentés dans le tableau suivant : 
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TYPES 

AMENAGEMENTS 

SHN 

CERCLE 1 

PPF  

CERCLE 2 

SBNN 

CERCLE 3 

Aménagement du cursus OUI OUI OUI 

Afin d’obtenir un aménagement le.a sportif.ve devra dans un premier temps prendre contact avec le.a responsable de 

la section sport étude afin de prévoir la durée de l’aménagement en fonction de ses contraintes sportives. Le contrat 

d’étude sera établi par le directeur des études de l’année de formation et signé au début de chaque semestre.  

Mise en place d’un 

parrain 
OUI 

OUI en fonction des 

besoins 
NON 

Report examens pour 

raisons sportives 

OUI 

si stage ou compétition. 

NON 

si entraînement sauf 

demande exceptionnelle 

OUI  

si stage ou compétition. 

NON 

si entraînement sauf 

demande exceptionnelle 

NON  

sauf demande 

exceptionnelle 

Les demandes de report de contrôle doivent se faire au minimum une semaine avant. La date du report est définie 

dans le même temps avec l’enseignant. Si plusieurs sportifs.ves demandent un report, le report se fera en priorité en 

fonction de la disponibilité du ou des SHN demandeurs du Cercle 1. 

Autorisation d’absence 

TP /TD pour raison 

sportive 

OUI 

sur justificatif 

OUI 

sur justificatif 

NON  

sauf demande 

exceptionnelle 

Changement de groupe 

TD/TP  
OUI  OUI  OUI  

Les changements de groupes de TD/TP ne pourront se faire que si les effectifs les permettent 

Dispense de cours de 

LV2 

OUI  

sur étude de la demande 
NON NON 

Dispense de cours d’APS OUI OUI OUI 

L’évaluation en APS portera sur le projet sportif de l’étudiant.e 

Dispense d’assiduité sur 

un ou plusieurs cours  

OUI 

si possible cours sur 

Moodle avec aide en 

tutorat 

OUI 

si possible cours sur 

Moodle avec aide en 

tutorat 

NON 

Sauf situation 

exceptionnelle 

Le présentiel en cours est à privilégier pour se donner toutes les chances de réussite. 
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TYPES 

AMENAGEMENTS 

SHN 

CERCLE 1 

PPF  

CERCLE 2 

SBNN 

CERCLE 3 

Les 16 semaines à 

l’étranger 

Départ à l’étranger non 

obligatoire, prise en 

compte des compétitions 

internationales 

Aménagement possible 

de la durée sur demande 
Pas d’aménagement  

Les 40 semaines de 

stages  

Aménagement du temps 

de travail et de la durée 

Aménagement du temps 

de travail sur demande 
Pas d’aménagement 

Les 14 semaines de stage 

en entreprise 

Aménagement du temps 

de travail et de la durée 

Aménagement du temps 

de travail sur demande 
Pas d’aménagement 

Cours de soutien 

OUI 

Forfait de base de 10h + 

prise en charge par un 

organisme extérieur 

OUI 

Forfait de base de 5h 

NON 

Mais possibilité 

d’intégrer un cours de 

soutien mis en place 

pour un SHN du C1 ou C2  

Accès à la salle de 

musculation 
OUI OUI OUI 

 

Article 4 : Dispositions financières 

 

Afin de mettre en œuvre ces dispositifs, l’établissement dégagera les moyens financiers appropriés. Au-delà 

de ces moyens, le.a sportif.ve S2E devra solliciter des aides personnelles ou des aides auprès de partenaires extérieurs. 

 

Article 4 : Obligations du groupement sportif  

 

SHN 

CERCLE 1 

PPF  

CERCLE 2 

SBNN 

CERCLE 3 

Etablir avec le.la sportif.ve le planning des entraînements et des compétitions sur l’année universitaire 

Etre en relation avec le responsable des sportifs.ves pour le suivi et les régulations à faire sur le contrat 

d’étude et planning sportif. 

Tenir compte des temps forts de sa formation (période d’examens) afin de le mettre dans les meilleures 

conditions de réussite (allègement des entraînements, veillé au temps de travail et de récupération …). 

Fournir au sportif.ve les justificatifs d’absences. 

Libérer le.a sportif.ve de ses entraînements en cas d’examens (pas de report possible). 

Libérer le.a sportif.ve pour les compétitions universitaires (qualification et phases finales des 

Championnats de France Universitaires ou des Grandes Ecoles) : 

Obligatoirement sauf en cas de 

contraintes sportives majeures 

Obligatoirement sauf en cas de 

contraintes sportives majeures 
Obligatoirement 
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Article 5 : Devoirs du sportif S2E 

 

Dans le plein exercice de ses droits et libertés de citoyen, chaque sportif.ve S2E est responsable de la bonne 

conduite de sa carrière sportive ainsi que de la préparation de son avenir socioprofessionnel. 

 

SHN 

CERCLE 1 

PPF  

CERCLE 2 

SBNN 

CERCLE 3 

Respecter et promouvoir l’image de l’établissement. 

Avoir un comportement  exemplaire dans l’établissement (en cours et en dehors, respect du règlement 

intérieur de l’établissement). 

Etablir avant chaque début de semestre son contrat d’étude en relation avec les responsables d’année et 

de la section sport étude. 

Faire un bilan régulièrement (minimum 3 fois par an) de ses résultats sportifs et scolaires obtenus avec le.a 

responsable de la section sport-études. 

Prévenir le plus rapidement possible des difficultés rencontrées le.a responsable de la section sport-étude. 

Respecter les procédures relatives aux demandes d’autorisation d’absence en cours de TD/TP 

Respecter les procédures relatives aux demandes d’autorisation de report de contrôle. 

Communiquer sur ses résultats sportifs auprès de son établissement. 

Ne pas oublier de mettre en avant les structures qui l’accompagnent dans son double projet. 

Autoriser l’établissement à capter, reproduire et diffuser gratuitement son image pour valoriser ses 

résultats sportifs et académiques sur leurs canaux de communication (site internet et réseaux sociaux) pour 

la durée de la présente convention et dans le monde entier. 

Accepter d'être contacté.e par le service communication de l'établissement et de l'Université de Toulouse 

pour la réalisation d'actions de communication (interviews, reportage photos ou vidéos...) 

Participer aux temps forts de l’Association Sportive (compétitions nationales universitaires, 

manifestations évènementielles…) 

Obligatoirement sauf en cas de 

contraintes sportives majeures 

Obligatoirement sauf en cas de 

contraintes sportives majeures 

Obligatoirement 

Prise en compte dans l’évaluation 

en APS 

 

En cas du non-respect de ces règles, le.a sportif.ve S2E s’exposera aux sanctions prévues par les textes, le règlement 

intérieur et le règlement des études de l’établissement (cf. article 9). 
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Article 6 : Contributions des structures 

 

- Aider le.a sportif.ve S2E à trouver un stage en entreprise. 

- Permettre aux étudiants de l’établissement d’accéder à une culture sportive pouvant se réaliser sous forme de 

conférences, d’animations de formation d’entraîneur, d’invitation à certaines compétitions. 

- Permettre aux autres licenciés du groupement sportif d’avoir des informations sur l’établissement. 

- Participer à des manifestations évènementielles. 

 

 

Article 7 : Date d’effet et durée de la convention 

 

 L’appartenance du.de la sportif.ve S2E à la Section Sport Etude prend effet à la signature de la convention et 

conformément aux articles D612-2 du code de l’éducation, après réalisation effective par le.a Sportif.ve S2E de 

l’ensemble des modalités d’inscription administrative dans l’établissement (et notamment le paiement des droits 

d’inscription). Elle est valable sur la durée de l’année universitaire en cours et elle sera reconduite automatiquement 

si l’étudiant.e sportif.ve S2E : 

- est maintenu en Section Sport Etude  

- a renouvelé son inscription administratrice dans l’établissement concerné 

- n’a pas changé de structure d’entraînement. 

 

Article 8 : Contrat d’étude du Sportif.ve S2E 

 

  Chaque année, un avenant définissant le contrat d’étude de l’étudiant.e sportif.ve S2E sera joint à cette 

convention. 

 

Article 9 : Rupture de la convention 

 

La rupture de cette convention peut-être signifiée par lettre recommandée avec avis de réception par le 

groupement sportif et/ou l’établissement en cas de manquement grave ou du non-respect des règlements de 

l’établissement et/ou de la convention.  

En cas de rupture par l’étudiant.e sportif.ve S2E du lien universitaire avec l’établissement ou du lien sportif avec le 

groupement sportif, la convention devient caduque 3 mois après la date constatée de la rupture.  

 

Article 10 : Litiges – Droit applicable 

 

En cas de litiges, une commission de conciliation sera mise en place à l’initiative du chef de l’établissement 

dans la forme qu’il fixera. Si dans les deux mois qui suivent, aucune conciliation n’est retenue le litige sera porté devant 

la juridiction compétente. 

La présente convention est soumise au droit français. 
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Fait à Toulouse le :  

 

 

 

Le représentant de l’établissement 
NOM Prénom et signature 

 
 
 
 
 
 
    

Le représentant du groupement sportif 
NOM Prénom et signature 

 
 
 
 

 
 

 
Le Sportif  

NOM Prénom et signature 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 













 
Guide des missions _ maj CA 2023-03-13 1 /27 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

GUIDE DES MISSIONS 
 
 
 

Document mis à jour au 28 septembre 2023 
 

 
 

 
  

Version Date 
Service chargé de la 

rédaction 
Pages 

modifiées 
Observations 

01 2012-10-04 Service financier / VJ - Première édition 

02 2016-06-22 
 

Service financier / FS Plusieurs 

Mise à jour marchés, contrôle interne 

Ordre de mission permanent 

Questions diverses 

03 2017-11-30 Service financier / FS Page 5 
Paragraphes « l’ordre de mission » (3e 

item) et « l’état de frais » (2e item) 

04 2019-05-23 Service financier / FS Plusieurs 
Mise à jour taux de remboursement / 

dérogations / questions diverses 

05 2019-12-12 Service financier / FS  Mise à jour taux de remboursement repas 

06 2022-06-16 

 

DGS/JSL 

Service financier / FS 
Plusieurs 

Mise à jour dérogations forfaits + 
actualisation références réglementaires + 
indemnités kilométriques + documents de 
demande d’autorisation de déplacement 

d’étudiants + accès à 1ère classe train pour 
long trajets (alternative à avion / 

développement durable) 

07 2023-03-13 
DGS/JSL 

Service financier / FS Plusieurs 

Mise à jour des conditions d’émission des 
OM permanents et des plafonds de 

remboursement des nuitées // actualisation 
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L’Institut National des Sciences Appliquées (INSA) précise dans ce guide, soumis 
au vote du Conseil d’Administration, les modalités de remboursement des frais de 
déplacement professionnel de ses agents.  
 
REFERENCES REGLEMENTAIRES 
 
� Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, 
modifié par le décret n°2019-139 du 26 février 2019 
 
� Arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l’article 3 
du décret n°2006-781, modifié par l’arrêté du 26 février 2019, l’arrêté du 11 octobre 2019 
et l’arrêté du 26 avril 2022. 
 
� Arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l’article 
10 du décret n°2006-781, modifié par l’arrêté du 26 février 2019 et l’arrêté du 14 mars 
2022. 
 

� Arrêté du 26 février 2019 pris en application de l’article 11-1 du décret n°2006-781 
 

� Instruction n°07-021-B1-O-M9 du 6 mars 2007 « Avances sur frais de déplacements 
temporaires » complétée par l'instruction 09-023-M9 du 8 octobre 2009 . 
 
� Arrêté du 5 mai 2021 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des 
organismes soumis au titre III du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique (modifié)  
 
En cas de modification de la réglementation précitée, les dispositions du présent guide seront 
automatiquement mises à jour dès lors qu’il n’est pas porté atteinte aux règles dérogatoires fixées par le 
Conseil d’administration. 
 
QUELQUES DEFINITIONS 
 

� L’agent en mission (Article 2 du décret n°2006-781) 

« Agent en service, muni d’un ordre de mission pour une durée totale qui ne peut excéder 
douze mois, qui se déplace, pour l’exécution du service, hors de sa résidence 
administrative et hors de sa résidence familiale » 
 
� La résidence administrative (Article 2 du décret n°2006-781) 

« Le territoire de la commune sur lequel se situe le service où l’agent est affecté. Lorsqu’il 
est fait mention de la résidence de l’agent, sans autre précision, cette résidence est sa 
résidence administrative». 
 
� La résidence familiale (Article 2 du décret n°2006-781) 

« Le territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de l’agent » 
 
� La commune (Article 2 du décret n°2006-781) 

 « Constituant une seule et même commune : toute commune et les communes 
limitrophes desservies par des moyens de transports publics de voyageurs ». 
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� L’ordonnateur :  

L’ordonnateur est le Directeur de l’INSA, ou la personne ayant reçu délégation de sa 
part, dans le cadre de ses attributions. 
 
� L’ordre de mission :  

C’est l’acte juridique qui prévoit et autorise le déplacement. 

 � Il est établi obligatoirement avant le départ. 

 � Il atteste que l’agent en mission est en situation régulière d’absence et lui assure, 
en cas d’accident survenu au cours de la mission la couverture de cet accident au titre 
de la législation des accidents du travail. 
 � Il est signé par l’ordonnateur. Si l’autorité signataire est l’agent partant en mission, 
la signature de la personne habilitée par le Directeur de l’INSA est requise ou celle du 
Directeur lui-même ou du Directeur Général des Services (DGS).  
 � Il permet par ailleurs d’engager une dépense et de définir les conditions et le 
montant de l’indemnisation proposés à l’agent. 
 
 
� L’ordre de mission sans frais : 

 � Il est établi dans les mêmes conditions que ci-dessus, lorsque les frais engagés 
sont pris en charge par un organisme extérieur. L’ordre de mission sans frais est transmis 
à l’organisme extérieur selon des modalités fixées par lui. 
 � Pour une personne extérieure à l’établissement dont les frais engagés sont pris en 
charge par l’INSA, un ordre de mission sans frais de son établissement d’appartenance, 
ou une attestation sur l’honneur de la personne invitée (personne exerçant à l’étranger, 
professeur émérite, professions libérales, personnes sans activités ou retraitées…) est 
exigé.  
 
 
� L’état de frais (ou « état de liquidation des frais de déplacement » dans gfc-missions) :  

C’est la demande de remboursement des frais engagés par l’agent à l’occasion de son 
déplacement professionnel. 
 

 � Il est obligatoirement signé par l’agent parti en mission attestant le montant du 
remboursement et est certifié par l’ordonnateur. 
 � Si l’autorité signataire est l’agent partant en mission, la signature de la personne 
habilitée par le Directeur de l’INSA est requise ou celle du Directeur lui-même ou du 
Directeur Général des Services (DGS). 
 
� L’indemnité journalière :  

Elle couvre les frais d’hébergement et de restauration d’une journée de mission.  
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L’ORDRE DE MISSION 
 
 
1. L’ORDRE DE MISSION EN FRANCE OU A L’ETRANGER AVEC FRAIS 
 
� L’ordre de mission à utiliser est celui disponible sur le logiciel gfc-missions qui permet 
de réaliser l’engagement de la mission. 
 
� La demande d’émission d’un ordre de mission est adressée au service gestionnaire 
au moins 8 jours avant la date de départ. 
 

Comment établir l’ordre de mission ? 

 

� L’ordre de mission, pour être valable, doit préciser : 
 

 � Nom - Prénom - corps d’appartenance de l’agent  
 

 � Point de départ de la mission : résidence administrative ou résidence familiale de 
l’agent 

 
 � Détail du trajet effectué  
 

 � Date et heure de départ et date et heure de retour de la mission 
 

 � Motif du déplacement : 
   � Si plusieurs destinations, les dates et le motif de chaque destination sont à 

préciser 
   � Si convenance personnelle, il convient de faire apparaître obligatoirement les 

dates précises dans le motif, l’agent n’étant pas couvert par l’établissement dans ce cas-
là. 
 

 � Moyens de transports utilisés (avion, train, véhicule personnel ou de location, …) 
 

 � Taxi et/ou VTC en indiquant un montant approximatif qui sera modifié au retour de 
la mission  

 
� Indiquer le nombre de nuits et repas à prendre en charge 

 � Colloque, conférence : déduire obligatoirement les repas inclus dans le coût de 
l’inscription, pour cela, se reporter au détail de l’inscription où il sera indiqué ce qui est 
pris en charge. 
 
� Saisir les informations budgétaires 
 
� L’ordre de mission sera signé par l’ordonnateur. Si l’autorité signataire est l’agent 
partant en mission, la signature du Directeur de l’INSA ou du Directeur Général des 
Services (DGS) est requise. La date de signature doit obligatoirement être antérieure à 
la date du départ. 
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Mesures à prendre pour un déplacement à l’étranger 
 
La durée d’absence autorisée à l’étranger est de six semaines pour une année, extensible 
à 90 jours si la demande est assortie de l’engagement de ne pas partir l’année suivante. 
 
� Avant tout départ à l’étranger, le site du Ministère des affaires étrangères doit être 
consulté. Les conditions d’une mission dans les pays dits à risques doivent faire l’objet 
de la plus grande attention. Le fonctionnaire de sécurité défense (DFSD) doit alors être 
consulté. 
 
� Il est de la responsabilité de chaque signataire de l’ordre de mission d’informer le 
service des ressources humaines (service-rh@insa-toulouse.fr). 
 

� Les ordres de missions doivent être très précis quant aux différents lieux de séjour 
(villes, zones géographiques parcourues). De plus, il convient de noter que les 
assurances ne jouent, pour les pays à risques, que dans la mesure où la procédure a été 
respectée et que les zones de séjour sont indiquées sur l'ordre de mission ainsi que les 
dates correspondantes, le mode de déplacement projeté dans le pays, le ou les 
organismes d'accueil ou de prise en charge. 
 
2. L’ORDRE DE MISSION EN FRANCE OU A L’ETRANGER SANS FRAIS 
 
La procédure est identique à l’ordre de mission avec frais, cependant, il sera inutile de 
renseigner les zones correspondant aux nuits et repas ainsi que les informations 
budgétaires. 
 
L’ordre de mission sans frais original est remis au missionnaire pour une prise en charge 
par un organisme extérieur. 
 
 
3. L’ORDRE DE MISSION DIT « PERMANENT » 
 
� Il est réservé aux agents appelés à se déplacer fréquemment ou exerçant des 
fonctions essentiellement itinérantes. Les étudiants et enseignants vacataires ne peuvent 
en bénéficier. 
 
� Il est établi pour un trajet déterminé ou des déplacements dans une zone géographique 
donnée qui ne peut en aucun cas correspondre au territoire national (à l’exception du 
directeur). Sa durée maximale est de douze mois. Il expire au 31 décembre de chaque 
année, date à laquelle une nouvelle demande doit être formulée. 
 
� Il précise le mode de transport retenu. L’utilisation du véhicule personnel est soumise 
à l’autorisation préalable de l’ordonnateur.  
 
�Pour les déplacements à l’intérieur de la résidence administrative, seuls les frais de 
déplacement sont remboursés sur la base du tarif de transport en commun le moins 
onéreux.  
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� Il est saisi sur le logiciel gfc-missions et est transmis au service financier qui le soumet 
au Directeur de l’INSA ou au directeur général des services, compétents pour sa 
signature. 
 
4. LE DEPLACEMENT DES ETUDIANTS 
 
� Seuls les étudiants représentant l’INSA peuvent se voir délivrer des ordres de mission 
(salons…). 
 
Situations pouvant donner lieu à un ordre de mission  

 � Les travaux effectués pour des activités de recherche : en équipe et sous la 
responsabilité d’un chef de mission. 
 � Lorsque les étudiants bénéficient d’une allocation de recherche : participation de 
l’étudiant à l’exécution d’un contrat expressément prévue dans celui-ci. 
 � La participation à des actions de communication. 
 � La participation à des manifestations pour le compte de l’établissement. 
 
NB : Les déplacements au cours d’un stage peuvent être pris en charge selon les 
dispositions prévues dans la convention de stage. 
 
Situations ne donnant pas lieu à un ordre de mission 

 � Les déplacements sur le terrain, dans le cadre du cursus de formation 
 � Les voyages de fin d’année 
Dans ces situations, il appartient à l’établissement d’organiser le transport et de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour en assurer la sécurité. Pour ce faire, tout 
déplacement ou voyage pédagogique doit être autorisé par le Directeur de l’INSA en 
utilisant le formulaire de demande annexé au présent guide et en communiquant la fiche 
d’information de sécurité (également disponible en annexe) à tout participant. 
 
 
Modalités de transport des étudiants 

 � Utilisation des transports en commun (bus, train…)  
 � S’il n’existe aucune autre solution et à titre très exceptionnel, les étudiants peuvent 
être autorisés à utiliser leur véhicule personnel. Les étudiants doivent justifier de la 
souscription d’une police d’assurance garantissant de manière illimitée leur 
responsabilité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l’utilisation de leur 
véhicule à des fins professionnelles (article 10 du décret du 3.07.2006). Ils doivent 
attester être titulaires d’un permis de conduire depuis plus d’un an, en cours de validité. 
Ils n’ont pas le droit au remboursement des impôts, taxes et assurances qu’ils acquittent 
pour leur véhicule. Ils ne peuvent prétendre à aucune indemnité à la charge de 
l’établissement pour les dommages subis pour leur véhicule. 
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L’ETAT DE FRAIS ET SES PIECES JUSTIFICATIVES 
 
 
Les pièces justificatives sont indispensables à l’ordonnateur pour s’assurer de la bonne 
identité de l’agent en mission, de la réalité de son déplacement, de sa durée et de 
l’effectivité des dépenses engagées. 
 
Elles sont produites au seul ordonnateur qui conserve les pièces considérées sous sa 
responsabilité. 
 
La liste des pièces exigées est établie dans le cadre des procédures de contrôle interne, 
conformément à la réglementation. Elle est mise à disposition sur l’intranet GEDIT à partir 
du lien https://gedit.insa-toulouse.fr rubrique 10-Service financier, marchés, 
mission/déplacement – Missions. 
 
En cas de remboursement à l’agent, l’état de frais récapitule les dépenses engagées par 
l’agent lors de son déplacement. L’agent valide les dépenses saisies sur l’état et donc le 
montant à lui rembourser par une signature obligatoire. 
 
Le contrôle des dépenses est effectué par l’Agent comptable au vu du seul état de frais 
certifié par l’ordonnateur. 
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LES INDEMNITES JOURNALIERES 
 
Le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 complété par trois arrêtés interministériels fixe 
notamment les taux maximum des indemnités pour l’hébergement. Ce décret fixe le cadre 
général de règlement des frais de mission en laissant aux conseils d’administration des 
établissements publics le soin de définir et mettre en œuvre leur propre politique 
d’indemnisation afin de tenir compte de l’intérêt et des spécificités du service.  
 
Si les taux et barèmes d’indemnisation sont fixés par arrêtés, le décret prévoit que, 
lorsque l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte de situations particulières, une 
délibération du conseil d’administration de l’établissement peut fixer, pour une durée 
limitée, des règles dérogatoires aux arrêtés (article 7-1). 
 
L’hébergement est pris en charge, soit par l’agent, soit directement par l’établissement ; 
dans ce dernier cas, il est obligatoire de passer par l’attributaire du marché 
d’hébergement.  
 
Un guide est mis à la disposition des gestionnaires sur GEDIT, à partir du lien 
https://gedit.insa-toulouse.fr rubrique 10-Service financier, marchés, 
mission/déplacement – Missions - Marché « déplacements professionnels ». 
 
 
5. LES PLAGES HORAIRES OUVRANT DROIT A DES INDEMNITES 
 
Une mission commence à l’heure du départ de la résidence (administrative ou familiale) 
et s’achève à l’heure du retour à cette résidence.  

Les prolongations de séjour, à l’initiative de l’agent pendant le week-end précédent où 
suivant la mission, sont déduites de la durée de la mission pour le calcul du montant de 
l’indemnisation. 

Le logiciel gfc-missions est paramétré comme suit pour faciliter le décompte : 

Pour un déplacement en France : 

 Repas   midi � 11 heures à 14 heures  soir � 18 heures à 21 heures 
 Nuit � de 0 heure à 5 heures 
 
Pour un déplacement à l’étranger et en outre-mer 

Le décompte commence à l’heure d’arrivée sur le lieu de mission et se termine à 
l’heure de départ du lieu de mission. 

 
 
6. L’HEBERGEMENT 
 
En application de l’article 7-1 du décret du 3 juillet 2006, les règles dérogatoires suivantes 
sont fixées : 
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Le remboursement s’effectue aux frais réels ou, pour les montants plafonnés ci-après, si 
les frais réels sont supérieurs.  
Les frais d’hébergement s’entendent : frais de nuitée + petit déjeuner + taxe de séjour + 
frais d’accès à internet (option wifi) lorsque ceux-ci ne sont pas inclus dans les frais de 
nuitée. 
 
 
 
� Pour la Province  
 

 Grandes villes de + 200 000 habitants :  
 Remboursement plafonné à 120 €. 

 
 Exemples : si nuit + petit déjeuner + option wifi + taxe de séjour = 130 € 
    => le remboursement à l’agent sera de 120 € 
 

    si nuit + petit déjeuner + option wifi+ taxe de séjour = 100 € 
    => le remboursement à l’agent sera de 100 € 
 

 Le reste du territoire en province :  
  Remboursement plafonné à 90 €. 

 
  Exemples : si nuit + petit déjeuner + option wifi + taxe de séjour = 110 €  
    => le remboursement à l’agent sera de 90 € 

  si nuit + petit déjeuner + option wifi+ taxe de séjour = 85 €  
  => le remboursement à l’agent sera de 85 € 

 
 
� Pour Paris et la Région Ile-de-France 

 Paris (département 75) : remboursement plafonné à 140 € 

 
 Exemples : si nuit + petit déjeuner + option wifi + taxe de séjour = 165 € 
    => le remboursement à l’agent sera de 140 € 
 

    si nuit + petit déjeuner + option wifi + taxe de séjour = 135 € 
    => le remboursement à l’agent sera de 135 € 
 
 

 Région Ile-de-France à l’exception de Paris (départements : 77, 78, 91, 92, 
93, 94, 95) : remboursement plafonné à 120 € 

Le plafond dérogatoire appliqué aux grandes villes de plus de 200 000 habitants et aux 
communes de la métropole du Grand Paris (article 1er du décret n° 2015-1212 du 30 septembre 
2015) est étendu à l’ensemble des communes de la Région Île de France à l’exception de Paris. 
  
 Exemples : si nuit + petit déjeuner + option wifi + taxe de séjour = 135 €  
    => le remboursement à l’agent sera de 120 € 
     
    si nuit + petit déjeuner + option wifi + taxe de séjour = 95 €  
    => le remboursement à l’agent sera de 95 € 
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� Pour l’Outre-mer 
 
 � Pour la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane, La Réunion, Mayotte et Saint-
Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, remboursement plafonné à 120 €. 

 � Pour la Nouvelle-Calédonie, les îles Wallis et Futuna et la Polynésie française 
remboursement plafonné à 120 € 

 
 
� Pour les déplacements des membres du CNU 
 

 Remboursement plafonné dans les conditions fixées par le présent Guide. 

 

� Pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation 
de mobilité réduite. 

  Remboursement plafonné dans tous les cas à 160 € 

 

7. LES REPAS 
 

L’arrêté du 3 juillet 2006 fixe le montant de l’indemnité forfaitaire d’un repas. 
Le remboursement s’effectue sans justificatif, sur déclaration de l’agent qui indique sur 
l’état de frais le nombre de repas à rembourser. 
 
 
� En France métropolitaine 
 
Remboursement forfaitaire fixé à 20 € par repas (déjeuner/dîner) 
 
 
� Pour l’Outre-mer 
 
 � Pour la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane, La Réunion, Mayotte, Saint-Pierre-
et-Miquelon, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, remboursement forfaitaire fixé à 20 € par 
repas (déjeuner/dîner) 

 � Pour la Nouvelle-Calédonie, les îles Wallis et Futuna et la Polynésie française 
remboursement forfaitaire fixé à 24 € par repas (déjeuner/dîner) 

 

8. LES INDEMNITES DE MISSION A L’ETRANGER 
 
Le montant des indemnités journalières varie en fonction du pays de destination et en 
cas de devises étrangères, des taux de change de Chancellerie publiés par la Direction 
Générale des Finances Publiques (DGFIP). 
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Une indemnité journalière à l’étranger est égale à 65% pour la nuit + 17,50% par repas 
(déjeuner/dîner). 
 
 
Pour le taux de chancellerie :  
http://www.economie.gouv.fr/dgfip/taux_chancellerie_change 
Pour vérifier le taux applicable, choisir le pays ou la monnaie ou la monnaie principale 
Valider et on obtient le taux selon la date la plus récente,  mettre la date correspondant 
à la mission. 
 
Pour les indemnités journalières : 
Sélectionner le pays et valider, mettre la date correspondante à la mission. Seul le groupe 
1 est à prendre en compte. 
http://www.economie.gouv.fr/dgfip/mission_taux_chancellerie/frais 
Sélectionner le pays et valider, mettre la date correspondante à la mission 
 
9. DEROGATIONS POUR DEPASSEMENTS DE FORFAITS MENTIONNES AUX § 
6 ET 8  
 
Conformément à l’article 7-1 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié, du fait de 
l'intérêt du service qui l'exige et pour tenir compte de situations particulières, les forfaits 
mentionnés aux articles 6 et 8 pourront être dépassés sur autorisation préalable du 
Directeur de l’INSA dans les cas suivants et sur présentation des justificatifs : 
 
- Frais d’hébergement (§6) :  

 

� Personnalités scientifiques, experts français ou étrangers, en mission pour le 
compte de l’INSA : indemnisation dans la limite d’un plafond de 160 € par nuit. 

 
� Personne invitée par l’INSA pour participer à un jury, une conférence ou toute autre 

manifestation à caractère ponctuel : indemnisation dans la limite d’un plafond de 
160 € par nuit 

 

� Personnel de l’établissement logé dans le même périmètre où ont lieu les travaux 
auxquels il participe (ex : séminaire et hébergement ayant lieu sur un même site).  

 

� Personnel qui doit se déplacer et par conséquent être hébergé dans le cadre d’une 
mission spécifique générée par une relation contractuelle. 

 
� Personnalités honorifiques (ex. prix Nobel) à titre exceptionnel sur décision du 

Directeur de l’INSA ; 
 

� Personnel qui démontre que le forfait est manifestement insuffisant pour couvrir les 
frais d’hébergement : indemnisation dans la limite fixée par l’autorisation du 
directeur de l’INSA. 
 

 
- Indemnités de missions à l’étranger (§8) : 
 
� Personnel de l’établissement logé dans le même périmètre où ont lieu les travaux 

auxquels il participe (ex : séminaire et hébergement ayant lieu sur un même site).  
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� Personnel qui doit se déplacer et par conséquent être hébergé dans le cadre d’une 
mission spécifique générée par une relation contractuelle. 

 
� Personnel qui démontre que l’indemnité est manifestement insuffisante pour couvrir 

les frais d’hébergement : indemnisation dans la limite fixée par l’autorisation du 
directeur de l’INSA. 
 
 

� Les dérogations aux forfaits et indemnités prévus par le présent Guide sont 
demandées au Pôle marchés - pole-marches@insa-toulouse.fr en indiquant le 
motif de la dérogation.  

� Le Pôle Marchés sollicite l'autorisation du Directeur de l’INSA 

 
Ces règles dérogatoires ne peuvent en aucun cas conduire à rembourser une 
somme supérieure à celle effectivement engagée. 
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LES MOYENS DE TRANSPORT 
 
 
Selon l’article 9 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, le service qui autorise le 
déplacement choisit le moyen de transport au tarif le moins onéreux et lorsque l’intérêt 
du service l’exige, le plus adapté à la nature du déplacement. 
 

 � Pour les transports ferroviaires, l’agent peut voyager en première classe : 

� lorsque la première classe est au même tarif ou moins onéreuse que la seconde 
classe ; 

� dans l'intérêt du service, pour les trajets pour lesquels l'arrivée à destination exige 
plus de quatre heures de voyage. 

 

 � Pour le transport aérien, et dans tous les autres cas pour le transport ferroviaire, 
une autorisation expresse et préalable de l’ordonnateur est exigée pour ne pas voyager 
exceptionnellement en classe dite "économique". 

La consigne s’applique quel que soit le mode de prise en charge du titre de transport. 
 
Les frais de transport sont pris en charge soit par l’agent, soit directement par 
l’établissement ; dans ce dernier cas, il est obligatoire de passer par l’attributaire du 
marché transports. 
 
Un guide est mis à la disposition des gestionnaires sur GEDIT, à partir du lien 
https://gedit.insa-toulouse.fr rubrique 10-Service financier, marchés, 
mission/déplacement – Missions - Marché « déplacements professionnels » 
 
10. TRANSPORTS FERROVIAIRES, AERIENS, LOCATIONS DE VEHICULES 
 
Deux façons pour réserver : 
 
� ON LINE  
 

 � Le gestionnaire fait la réservation directement sur le portail de l’agence. 
 � La connexion est sécurisée par un mot de passe. 
 � Pour création de tout nouveau gestionnaire, il est nécessaire de formuler une 
demande auprès de pole-marches@insa-toulouse.fr 
 
� OFF LINE 
 
  � Si le voyage est difficile à réserver sur le portail, le gestionnaire fait la réservation 
directement auprès de l’agence par téléphone ou courriel. Les frais d’agence sont plus 
élevés en off line. 
 
 
11. VEHICULE PERSONNEL 
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L’utilisation du véhicule personnel est soumise à l’autorisation préalable de 
l’ordonnateur. L’agent doit posséder un permis de conduire en cours de validité et est 
réputé avoir contracté une extension d’assurance spéciale pour une utilisation 
professionnelle de son véhicule. Il ne peut prétendre à aucune indemnité à la charge de 
l’établissement pour les dommages subis pour son véhicule. 
 

 � L’autorisation d’utilisation du véhicule personnel est émise, avec l’ordre de mission, 
sur le logiciel gfc-missions ; elle mentionne le motif de l’utilisation du véhicule.  
 
 � En cas de transport de plusieurs personnes dans le véhicule, l’ordre de mission 
doit préciser le nom du propriétaire et du conducteur du véhicule ainsi que les noms des 
personnes transportées. Le propriétaire du véhicule est réputé avoir fait le nécessaire 
auprès de son assurance pour signaler le transport de ces personnes. 
 
 � Les frais kilométriques + les frais de péage + parking sont remboursés sur 
présentation des pièces justificatives. 
 
 � L’agent en mission est remboursé en fonction du nombre de kilomètres effectués 
entre le point de départ et le point d’arrivée de la mission. 
 
Les taux des indemnités kilométriques sont ceux fixés par la réglementation en fonction 
de la puissance fiscale du véhicule utilisé et compte tenu du kilométrage effectué depuis 
le 1er janvier de l’année en cours. 
 
Exemples de tarifs de remboursement automobile en vigueur à ce jour en métropole 
 

Type de 

véhicule 

Jusqu'à 

2 000 km 

De 2 001 à 

10 000 km 

Après 

10 000 km 

5 CV et 

moins 
0,32 € 0,40 € 0,23 € 

6 CV et 7 CV 0,41 € 0,51 € 0,30 € 

8 CV et plus 0,45 € 0,55 € 0,32 € 
 

  

� Le paiement d’une contravention est à la charge personnelle de l’agent et ne saurait 
être pris en charge par l’établissement. 
 
12. VEHICULE ADMINISTRATIF 
 
Les agents peuvent utiliser, dans certaines conditions, un véhicule de service pour les 
besoins de la mission. L’agent doit posséder un permis de conduire en cours de validité. 
Pour connaître la disponibilité du véhicule, l’agent se rapprochera du secrétariat du 
Directeur Général des Services (DGS). 
 
 � Indiquer dans l’ordre de mission : « véhicule administratif ». 
 

 � Les frais d’essence + péage doivent être payés avec carte mis à disposition avec 
le véhicule. Les frais de parking sont remboursés sur présentation des pièces 
justificatives 
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 � En cas de faute de conduite, l’agent répondra personnellement de toute 
condamnation pénale prononcée à son encontre. En cas de contravention notamment, 
celle-ci ne sera pas prise en charge par l’établissement mais restera à la charge de l’agent 
responsable de l’infraction. 
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13. VEHICULE DE LOCATION 
 
L’utilisation d’un véhicule de location est soumise à l’autorisation préalable de 
l’ordonnateur. L’agent doit posséder un permis de conduire en cours de validité. 
 
 � Indiquer dans l’ordre de mission: « véhicule de location »  
 
 � Outre les frais de location, les frais d’essence + péage + parking sont pris en 
charge sur présentation des pièces justificatives. 
 
 
14. TAXI/BUS/METRO 
 
� Bus et métro  
 
La prise en charge de frais de bus et de métro n’est pas soumise à autorisation préalable 
de l’ordonnateur. Le remboursement est effectué sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
 
� Taxi ou « véhicule de transport avec chauffeur » (VTC) 
 

L’utilisation d’un taxi ou d’un VTC est soumise à l’autorisation préalable de l’ordonnateur 
lorsque celui-ci estime que ce mode de transport apparaît le mieux adapté au 
déplacement.  

 � Indiquer dans l’ordre de mission: « taxi ou VTC»  

Si l’utilisation du taxi ou VTC n’a pas été préalablement autorisée dans l’ordre de mission, 
l’agent parti en mission doit justifier les circonstances de l’utilisation. La décision de 
remboursement est laissée à l’appréciation de l’ordonnateur. 

Lorsque l’autorisation de remboursement est accordée, le remboursement est effectué 
sur présentation des pièces justificatives. 
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LES AUTRES FRAIS DIVERS 
 
 
15. EXCEDENT DE BAGAGES 
 

La prise en charge des frais générés par des excédents de bagages est soumise à 
l’autorisation préalable de l’ordonnateur lorsque celui-ci estime que les frais sont 
nécessaires au déplacement.  

 � Indiquer dans l’ordre de mission: « excédent bagages »  

Si la prise en charge n’a pas été préalablement autorisée dans l’ordre de mission, l’agent 
parti en mission doit justifier les circonstances de l’excédent. La décision de 
remboursement est laissée à l’appréciation de l’ordonnateur. 
 
Lorsque l’autorisation de remboursement est accordée, le remboursement est effectué 
sur présentation des pièces justificatives. 
 
 
16. VISA - PASSEPORT 
 
� Visa 

Les frais de visa sont pris en charge, soit par l’agent (sur présentation de pièces 
justificatives), soit directement par l’établissement; dans ce dernier cas, il est obligatoire 
de passer par l’attributaire du marché transports. La demande auprès de l’agence est 
traitée en OFF LINE. 
 
� Passeport 

Les frais liés à la délivrance d’un passeport pourront être remboursés sur présentation 
de pièces justificatives. 
 
 
17. INSCRIPTIONS COLLOQUES, CONGRES 
 
 � Si lors de l‘inscription en ligne, il est demandé un paiement par carte bancaire, 
le paiement peut être effectué directement par l’agence comptable. A cette fin, une 
demande de paiement sera établie, le gestionnaire assurera l’interface avec l’agence 
comptable. 
 � Si lors de l’inscription en ligne, il est demandé un paiement par virement, le 
dossier d’inscription ou la facture sera transmise à l’agence comptable pour mise en 
paiement. 
 

 Dans les 2 cas, le dossier doit parvenir à l’agence comptable au moins 3 semaines 
avant la date limite d’inscription. 
 
 
18. VACCINATIONS OBLIGATOIRES 

 � Les frais liés aux vaccinations obligatoires pourront être remboursés sur 
présentation des pièces justificatives. 
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LES DEMANDES D’AVANCES 

 
 
Selon l’article 3-2 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, des avances sur les frais de 
déplacements temporaires peuvent être consenties aux agents qui en font la demande, 
sur décision de l’ordonnateur. 
 
Selon l’instruction n°07-021-B1-O-M9 du 6 mars 2007, la régularisation des avances sur 
frais de déplacements temporaires doit intervenir, au plus tard, trois mois après le 
paiement des sommes avancées quel que soit le mode de paiement de l’avance retenu. 
 
S’agissant d’une dérogation à la règle du paiement après service fait impactant la 
trésorerie de l’établissement, leur versement ne doit pas précéder de façon injustifiée les 
dépenses exposées par les bénéficiaires. 
 
 
� L’avance consentie est fixée à 75% des sommes présumées dues à la fin du 
déplacement en tenant compte pour le calcul : 

 � Des indemnités journalières où auront été déduits les repas gratuits. 
 � Du transport si l’agent supporte les frais  
 
 
� Les demandes d’avances ne doivent pas intervenir trop tôt par rapport à la date de 
départ de l’agent. Prévoir environ 1 mois avant le départ pour enclencher la demande 
d’avance. 
 
 

  
 � Les dossiers d’avances ne seront archivés que lorsque les états de frais définitifs 
auront été envoyés pour paiement. Il faudra donc relancer l’agent pour obtenir les pièces 
dès son retour de mission. 

 � La régularisation des avances doit intervenir au plus tard 3 mois après le paiement 
des sommes avancées. 

 � Si les pièces n’ont pas été fournies dans les délais prescrits, l’agent parti en mission 
devra rembourser l’avance versée. 

 � Tout agent ayant un dossier d’avance non régularisé ne pourra pas demander une 
seconde avance. 
 
 
� Au retour de la mission à l’appui des justificatifs, si l’avance versée est supérieure aux 
frais réels du déplacement, l’agent parti en mission devra rembourser la différence. 
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LES CONCOURS ET EXAMENS 

 
Selon l’article 6 du décret n°2006-781 du 03 juillet 2006, l’agent appelé à se présenter 
aux épreuves d’admissibilité ou d’admission d’un concours, d’une sélection ou d’un 
examen professionnel organisé par l’administration, hors de ses résidences 
administrative ou familiale, peut prétendre à la prise en charge de ses frais de transport 
entre l’une de ses résidences et le lieu où se déroulent les épreuves. 
Les frais ne peuvent être pris en charge que pour un aller-retour par année civile. Il peut 
être dérogé à cette disposition dans les cas où l’agent est appelé à se présenter aux 
épreuves d’admission d’un concours. 
 
 
 �  Nombre de concours 
 

Le remboursement des frais de transport (aller-retour) est limité à un seul concours, 
sélection ou examen professionnel par année civile. Toutefois, ce terme de « un seul 
concours » ne fait pas obstacle à plusieurs déplacements : en cas de réussite à des 
épreuves d’admissibilité et de présentation aux épreuves d’admission, il est possible de 
prendre en charge les frais de transport pour les épreuves d’admission. 
 

 � Frais pris en charge sur présentation des pièces justificatives 
 

 � 1 aller-retour direct train 2ème classe. 

 Si l’agent souhaite utiliser son véhicule personnel (demander préalablement 
l’autorisation d’utilisation du véhicule personnel) ou prendre l’avion, il sera remboursé du 
montant d’un billet de train ; une simulation sera faite sur le portail de l’agence de 
voyages. Par contre, si les dépenses engagées par l’agent sont inférieures à la 
simulation, il sera remboursé au réel dépensé. 

 � Les autres frais liés au déplacement (hébergement, restauration, etc …) à 
l’exception du taxi. 
 
 �  A qui s’adresser ? 
 

 � Contacter le service ressources humaines muni de la convocation au concours 
 �  Un ordre de mission sera émis 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
 

� Un enseignant-chercheur qui part à l’étranger sur invitation d’un autre 
organisme doit-il demander un ordre de mission ? 

Un enseignant-chercheur qui part en mission à l’étranger en tant qu’invité par un autre 
organisme doit faire un ordre de mission si le déplacement est de nature professionnelle. 
Ce sera un ordre de mission sans frais, qui a une fonction administrative et permet ainsi 
d’assurer une couverture à la personne en cas d’accident. A défaut d’ordre de mission 
sans frais, la personne ne serait pas couverte. 
NB : si le déplacement est réalisé à titre privé, il est pris sur les congés. 
 

� Peut-on payer aux chercheurs des indemnités supérieures à celles prévues dans 
la réglementation si le contrat de recherche le prévoit ? 

Uniquement pour les forfaits mentionnés aux § 6 et 8, sur autorisation préalable du 
Directeur de l’INSA. 
 

� J’ai perdu ma facture d’hôtel ou ma facture de taxi, pour me faire rembourser, 
une attestation sur l’honneur suffit-elle pour me faire rembourser ? 

Non une attestation sur l’honneur ne sera pas acceptée comme justificatif, le 
remboursement ne sera pas possible. 
 

� J'ai réservé une chambre via internet et le prestataire n'est pas en mesure de me 
fournir une facture originale. Quelle pièce dois-je fournir pour être indemnisé? 

La production d'une pièce justificative originale constitue la procédure habituelle. 
Néanmoins, dans l'hypothèse d'une réservation via internet ne pouvant donner lieu à la 
production d'un original, l'indemnisation est tout de même possible si la demande de 
remboursement est accompagnée d'une copie imprimée de la pièce justificative et d'une 
attestation sur l'honneur que la production d'un original n'est pas possible du fait des 
conditions de réservation et de paiement mises en place par le prestataire. 
 

� J’ai été hébergé par un collègue à qui j’ai payé une partie de l’hébergement je ne 
peux donc pas fournir de facture, cependant mon collègue m’a rédigé une 
attestation mentionnant le montant payé, puis-je me faire rembourser ? 

Non, le remboursement ne sera pas possible. 
 

� Je suis hébergé chez un particulier à titre onéreux. Quelle pièce dois-je fournir 
pour être indemnisé ? 
Il convient, pour être indemnisé, de fournir un contrat de location établi par le particulier 
ainsi que des quittances de paiement au nom de l'agent. 
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� Je souhaite ou suis obligé de partager une chambre avec un collègue lors d’une 
mission, comment s’effectuera le remboursement ? 
Si chacun produit une pièce justificative à son seul nom attestant du paiement d'une partie 
du montant total, ils pourront tous deux bénéficier d’un remboursement des frais engagés 
dans la limite des plafonds fixés par le présent guide. 
 

� Puis-je me faire rembourser lorsque sont indiqués dans ma facture d’hôtel mes 
dépenses personnelles? 

Non, les dépenses personnelles sont exclues des remboursements. 
 

� J’ai trouvé sur internet un billet d’avion moins cher que ce que me propose notre 
agence de voyage, puis-je réserver moi-même et me faire rembourser ? 

Oui 
 

� J’utilise mon véhicule personnel pour me rendre à l’aéroport dans le cadre de la 
mission. Puis-je obtenir le remboursement de mes frais kilométriques ? 

Oui, si ce mode de transport a été prévu dans l’ordre de mission et si l’autorisation 
d’utilisation du véhicule personnel a été émise sur le logiciel gfc-missions préalablement 
au déplacement. Dans le cas contraire, ce ne sera pas possible. 
 

� Je souhaite proposer à des collègues de pratiquer le co-voiturage. Que dois-je 
faire et comment s’effectuera le remboursement ? 
L'autorisation d'utiliser le véhicule personnel délivrée préalablement au déplacement, doit 
mentionner les nom et prénom de chaque agent qui accompagne l'agent propriétaire et 
conducteur du véhicule. Le propriétaire du véhicule est réputé avoir fait le nécessaire 
auprès de son assurance pour signaler le transport de ces personnes. 
Le remboursement des frais de transport est effectué sur la base des indemnités 
kilométriques et frais annexes. 

 

� Le recours au service de covoiturage du type « Blablacar » est-il autorisé ? 
L’autorisation d’utiliser un véhicule personnel ne peut être accordée qu’à un agent en 
mission, propriétaire et conducteur de son véhicule. L’agent doit à ce titre posséder un 
permis de conduire en cours de validité et être réputé avoir contracté une extension 
d’assurance spéciale pour une utilisation professionnelle de son véhicule. Ces conditions 
excluent tout recours au service de covoiturage du type « BlaBlaCar ». 
 

� J’utilise un véhicule qui ne m’appartient pas  et je dois me faire rembourser les 
frais kilométriques pour mon déplacement est-ce possible ? 

 �  Oui 

           � Fournir copie de la carte grise du véhicule et la copie de l’attestation d’assurance. 

 � Fournir également une attestation sur l’honneur de la personne qui vous prête le 
véhicule expliquant qu’elle est d’accord pour le prêt et qu’elle a fait les démarches 
nécessaires auprès de son assurance pour signaler ce déplacement. 
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� Je dois me rendre, pour les besoins du service, de mon lieu de travail à un lieu 
situé à l'intérieur de ma résidence administrative. J'emprunte pour cela les 
transports en commun. Suis-je remboursé des frais occasionnés? 
Les frais de transport en commun engagés pour se rendre du lieu de travail à un lieu situé 
à l'intérieur de la résidence administrative peuvent être remboursés sur production des 
justificatifs de la dépense. 
Si l’utilisation de mon véhicule personnel a été dûment autorisée pour me déplacer à 
l’intérieur de la résidence administrative, je serai également remboursé de mes frais sur 
la base du tarif de transport public de voyageurs le moins onéreux. 
 
� Quels sont les risques si l’ordre de mission est irrégulier ou absent ? 

En cas de non-respect de la réglementation décrite, les risques sont de deux sortes 

 � En cas d’accident, la personne ne sera pas couverte dans le cadre professionnel : 
pas de capital invalidité/décès, pas de couverture par l’établissement. � En termes 
financiers, la personne ne pourra pas prétendre au remboursement des frais 
occasionnés. Toute demande de remboursement sans autorisation préalable sera 
refusée. 
 

� Les professeurs émérites peuvent-ils prétendre à des indemnités pour 
déplacement ? 

 � L’éméritat autorise la direction de séminaires, de thèses et la participation à des 
jurys de thèse et d’habilitation. 
 � Il est donc possible sur autorisation du Directeur, de verser des indemnités pour 
déplacement, dans la limite des montants prévus par la réglementation. 
 

� A la suite d’une réunion de travail à Lyon j’ai invité au restaurant les personnes 
qui étaient avec moi et j’ai donc payé la totalité de l’addition. J’ai demandé une 
facture, puis-je me faire rembourser ? 

       � Cela ne fait pas partie de la mission. Le remboursement ne pourra se faire que si 
une autorisation préalable a été demandée au Directeur de l’INSA ; il s’agit alors de frais 
de réception. Il conviendra de déduire de l’état de frais ce repas. 
 

� Je suis en réunion à Paris, malheureusement suite à un accident survenu sur le 
périphérique mon taxi est resté bloqué dans la circulation et j’ai donc raté mon 
avion et il n’y avait pas d’autre vol avant le lendemain, est-ce que je serai 
remboursé de ma nuit d’hôtel et  du repas ? 

            � Oui, il suffira de rédiger une note explicative et de fournir la facture d’hôtel 
acquittée à votre nom. 
 

� Un invité extérieur souhaite utiliser le véhicule de sa société et se faire 
rembourser les frais kilométriques, est-ce possible ? 

            � Non, la réglementation ne permet pas ce remboursement. 
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ANNEXES 

 
  

 

1- DEMANDE D’AUTORISATION DE SORTIE /VOYAGE PEDAGOGIQUE 
 

Présentation de la sortie 

Destination : 

Durée : 

Date de départ : 

Responsables du projet (nom, prénom, e-mail et n° de téléphone portable) :  

- Enseignant référent (responsable pédagogique ou autre enseignant en charge du suivi et de la 

sécurité des étudiants) : 

 

- Etudiant référent : 

 

Objectifs pédagogiques : (préciser la formation concernée, l’année) 

 

 

Participants : 

Lister (OBLIGATOIRE) : 

- Les enseignant(s) / personnels administratifs : noms et prénoms. Si un voyage par train ou bus est 
prévu date de naissance : n° de document d’identité (CNI ou passeport, à préciser)  

- Les étudiants : noms et prénoms ; si un voyage par train ou bus est prévu : date de naissance, n° de 
carte de réduction, n° de document d’identité (CNI ou passeport, à préciser)  

   

 

Dispositions matérielles 

Mode de déplacement : 

 Transporteur prévu (avion, SNCF, bus) sous la responsabilité de l’INSA 

 

 S’il n’existe pas de solution de transport collectif : déplacement sous la responsabilité des étudiants 
(joindre les directives de déplacement qui seront communiquées aux étudiants) 

Itinéraire : 

Aller :                                                     Retour :                                         (Via :) 
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Modalités de restauration : 

 

 

Modalités d’hébergement : 

 

Mode de financement : 

 

Dispositions juridiques et médicales 

Enseignant référent à contacter en cas d’urgence par le groupe d’étudiants ou l’administration : nom et 
prénom de l’enseignant référent. Préciser si l’enseignant accompagne le groupe d’étudiants. 

N° de téléphone : n° de portable de l’enseignant référent. 

 

 

 Fait le                            à Toulouse 

 

RESERVE A L’ADMINISTRATION 

Avis : 

Favorable   

Refus motivé   

 

 

 

 

 

 Visa du Directeur de l’INSA :  

Date : 
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2- FICHE D’INFORMATION SECURITE (A COMPLETER ET DIFFUSER AUX ETUDIANTS) 
 

SORTIE / VOYAGE PEDAGOGIQUE 

CONSIGNES DE SECURITE 
 

Voyage pédagogique :   

 

Dates, horaires, lieu départ / retour : 

 

En cas de déplacement sous la responsabilité des étudiants, il est rappelé que : 

S’il n’existe aucune autre solution et à titre très exceptionnel, les étudiants peuvent être 

autorisés à utiliser leur véhicule personnel. Les étudiants doivent justifier de la souscription 

d’une police d’assurance garantissant de manière illimitée leur responsabilité au titre de 

tous les dommages qui seraient causés par l’utilisation de leur véhicule à des fins 

professionnelles (article 10 du décret du 3.07.2006). Ils doivent attester être titulaires d’un 

permis de conduire depuis plus d’un an, en cours de validité. Ils n’ont pas le droit au 

remboursement des impôts, taxes et assurances qu’ils acquittent pour leur véhicule. Ils ne 

peuvent prétendre à aucune indemnité à la charge de l’établissement pour les dommages 

subis pour leur véhicule. 

 

Hébergement : 

Pris en charge par (INSA/étudiants) : 

 

 

Contacts 

Responsable étudiants (téléphone mobile obligatoire) : 

 
 

Responsable enseignant à contacter en cas d’urgence (médicale notamment) ou de 

difficulté (téléphone obligatoire) : 

 

Rappels importants 

 

Lors du déplacement pédagogique, vous devez disposer : 

- de vos papiers d’identité et de votre carte d’étudiant ; 

- de votre carte Vitale à jour, éventuellement de votre attestation d’assurance 

complémentaire santé et de la carte européenne d’assurance maladie (si voyagez 

dans l’UE) ; 

- éventuellement, de la totalité de vos titres de transports pour l’aller et le retour à 

Toulouse ; 
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- d’une attestation d’assurances « responsabilité civile » à jour (demandée lors de 

l’inscription à l’INSA) ; 

- éventuellement, de votre traitement médical : prévoyez d'emporter une quantité 

de médicaments supérieure à celle nécessaire pour la durée de votre voyage ainsi 

que votre ordonnance. 

 

Si vous êtes malade au cours du séjour, prévenez systématiquement les responsables. 

 

Lors de votre sortie / voyage pédagogique, le règlement intérieur de l’INSA continue de 

s’appliquer. Tout comportement contraire à ce dernier pourra donner lieu à une 

procédure disciplinaire. 

 

Dans l’établissement d’accueil, ……. (décrire les conditions d’accueil spécifiques en terme 

de confidentialité, sécurité, etc). 

 

Numéros d’appel d’urgence 

- Numéro d’appel d’urgence depuis un téléphone mobile (pour toute urgence 

nécessitant une ambulance, les services d’incendie ou la police) : 112 

- Samu : 15 

- Police : 17 

 








